
Dépolitisons la nation

Le plus européen des Français proclamait « Je suis national ».
L’Empereur précisait : « Ni talons rouges, ni bonnets rouges »
pour bien exprimer le caractère universel de ce lien social
fondateur : la nation. Aussi, quels que soient notre rang,
notre condition ou même les idées que nous revendiquons, nous
sommes  tous  faits  par  cette  nation,  quand  bien-même  nous
serions aujourd’hui curieusement appelés à la « refaire »
(sic).  C’est  là  une  évidence  autant  qu’une  incontestable
source  de bienfaits. Le lien vertical et horizontal qui nous
unit  et  nous  affilie  à  la  nation,  dans  l’espace  et  dans
l’Histoire,  constitue  notre  trésor  commun,  notre  demeure
indivise : Voilà pourquoi il nous semble important d’en faire
aujourd’hui la pierre angulaire de notre réflexion politique.
Ce qui suppose d’abord d’en dépolitiser la notion une bonne
fois pour toutes.

L’appartenance à la nation, une évidence autant qu’une
somme de bienfaits

La  nation  est,  avant  toute  chose,  une  réalité  tangible,
charnelle  et  spirituelle,  enracinée  dans  le  territoire  et
inscrite dans les siècles. La nation française est peuplée par
67 millions de personnes de « nationalité française ». (INSEE,
2023). Comme l’a écrit Philippe d’Iribarne dans son  ouvrage
La Nation, une ressource d’avenir¹ : « Le cadre national a
permis  l’émergence  de  la  figure  du  citoyen  qui,  avec  ses
pairs,  décide  des  orientations  de  la  cité.  »  Le  cadre
fondateur, protecteur et fructificateur de la Cité, est bel et
bien la nation. Elle est partout, regardez donc autour de vous
!  Songez  un  peu  à  l’Assemblée  nationale,  à  la  Défense
nationale, à l’Hymne national, à la Bibliothèque nationale, à
la concorde nationale, au service national universel etc. Et
cette fameuse « startup nation » ! Inutile de nous lancer dans
un panégyrique. Il suffit d’ouvrir un manuel de géographie,
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d’Histoire, de chanter  ou d’entendre ceux qui parlent et
portent notre langue si belle, aux quatre coins du monde. La
nation, famille de familles, représente la cellule élémentaire
de toute forme d’essor  économique, politique, culturel. Elle
place chacun de ses membres, dans une échelle géographique
raisonnable, à l’abri du besoin et du danger ; Et, comme y
invitait  Montesquieu,  de  manière  suffisamment  proche  du
Prince, afin que ce dernier connaisse et gouverne justement
chacun de nous.

La nation repose sur le vouloir vivre ensemble
Selon Ernest Renan, la nation est « une âme, un principe
spirituel » qui repose sur « le vouloir vivre ensemble ». Le «
vivre ensemble » dont les discours politiques alvéolés nous
rebattent les oreilles n’a jamais existé, et n’existera jamais
sans  l’indispensable  corollaire   de  ce  «  vouloir  vivre
ensemble » qui le fonde, au cœur même et sous l’ombrelle de la
nation. C’est le nécessaire « affectio societatis » de cette
noble entreprise qu’incarne la nation. Il ne faut pas voir
ailleurs que dans le défaut si manifeste de ce « vouloir vivre
ensemble  »  la  cause  profonde  de  la  plupart  de  nos  maux
actuels.  Or,  seule  la  nation  permettra  de  recueillir  à
nouveau,  sous  quelque  forme  politique  possible,  cet
assentiment  collectif  permanent.

Certes, la question de la nation pourrait – attendons-nous à
cette objection – achopper  sur celle de l’Europe, et plus
particulièrement sur la forme politique qu’elle revêt depuis
trente ans : l’Union européenne. Nul ne conteste cependant, et
certainement  pas  nous,  l’intérêt  que  les  nations  d’Europe
trouvent depuis des siècles à œuvrer en bonne intelligence,
pour gagner en intérêts et en influence dans le grand concert…
des nations ! Mais, comme le déclarait autrefois le Général de
Gaulle, pas au point que nos pays en viennent à « perdre leur
personnalité nationale », dans la grande marmite dissolvante 
d’une quelconque fédération.



Fidélité à l’esprit des Lumières
Par ailleurs, si nous voulons demeurer fidèle à l’héritage des
Lumières, il nous faut maintenir la nation. Jamais le mot de
nation n’a été autant à la mode que pendant la période qui a
précédé et accompagné la Révolution française. « Les titres de
895 ouvrages de langue française publiés entre 1700 et 1789
comportent les termes nation ou national, et que 277 autres
contiennent des variantes sur le mot patrie, contre seulement
105 et 16 avant 1700. Rien qu’en trois ans, de 1787 à1789, les
mots « nation » et « patrie » figuraient dans les titres de
520 ouvrages. » ²

Cependant, l’attachement à la nation doit éviter l’écueil de
l’idéologie. Chez nous, la nation, c’est la France. Et la
France n’a aucune vocation à être remisée dans une boîte à
doctrines. La nation n’est pas une idée, c’est une réalité qui
appartient  à  tous,  et  à  laquelle  tous  appartiennent.  En
revanche, le nationalisme est une exacerbation idéologique qui
naît historiquement sur le terreau de l’humiliation de la
nation. Le meilleur moyen de ne pas verser dans ce travers,
c’est donc sans doute de la restaurer dans ses droits.

Reconstituer une rosace
Voyez comme le socialisme a récupéré la préoccupation sociale
(aujourd’hui,  l’on  dirait  qu’il  a  «  surfé  »  sur  elle).
Observez les libéralismes, l’ancien et le nouveau, un peu
comme les testaments. N’ont-ils pas tous deux phagocyté sans
vergogne l’idée même de liberté ? Les capitalistes auraient-
ils cultivé seuls les bienfaits du capital ? Les communistes
ont-ils quant à eux soustrait à leur profit privé (quelle
ironie) l’idée même de Bien(s) Commun(s) ? Les Républicains se
targuent, l’air de rien, d’avoir convolé seuls avec Marianne.
Ne  parlons  pas  des  Progressistes,  des  Démocrates  ou  des
Humanistes qui ont choisi, non sans orgueil et malice, de
commuer  les  noms  communs  qui  nous  appartiennent  en   noms
propres. Or, ne sont-ce pas là, éparpillées, des dimensions,
toutes  nécessaires  et  attendues  de  n’importe  quelle  forme



d’engagement politique complet, homogène, conciliant ?

Ces courants d’idée, toutes ces rentes intellectuelles ont
choisi de ne considérer  le monde qu’à travers un seul prisme,
au risque de méconnaître ou de mécontenter tous les autres.
Seule la nation, tel un vitrail, nous permettra de recomposer
une image, une vision éblouissante et juste du réel. Elle
seule ramassera en une seule rosace les bris lumineux épars
d’un  kaléidoscope  idéologique  obsolète  surtout  conçu  pour
nourrir les petites chapelles et figer les antagonismes. La
dimension  sociale  de  notre  communauté,  la  conservation  de
notre héritage, notre projection dans l’avenir, le sacro-saint
exercice de nos libertés individuelles : voilà le seul vrai
programme en entier.

Oui,  nous  ne  mesurons  pas  à  quel  point  la  fragmentation,
l’atomisation  du  paysage  intellectuel  nous  empêche,  de
l’intérieur,  d’envisager  pour  demain  cet  indispensable  «
vouloir  vivre  ensemble  ».  Toutes  nos  actuelles  boutiques
partisanes,  qui  forment  le  visage  de  la  représentation
nationale, obèrent une réalité fondamentale : nous sommes tous
enfants  de  cette  nation,  de  manière  organique.  Et  sauf  à
vouloir faire sécession, géographique ou idéologique, nous ne
parviendrons  jamais  à  imprimer  à  notre  destin  la  vision
commune à laquelle nous aspirons sans recourir, encore et
toujours, à l’idée cristallisante de nation.

Thomas Fauré
Président-fondateur de Whaller

¹ https://www.editionsartege.fr/product/126728/la-nation

²

https://www.cairn.info/revue-d-histoire-moderne-et-contemporaine-2006-2-page-165.htm

 

https://twitter.com/faure_t
https://whaller.com/


 

Les USA ne respectent que le
rapport de forces.
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

Vendredi 5 janvier 2024

Philippe Jourdan et Jean-Claude Pacitto co-signent un
ouvrage  préfacé  par  le  Général  Benoît  Durieux  et
postfacé par Stéphane Layani,  consacré à l’impact de
la souveraineté économique sur la RSE.

1/  Que  faut-il  faire  pour  que  nos  entreprises,  à
commencer par celles du CAC40, comprennent que le 1er
sujet de la RSE est celui de la souveraineté économique
?
Au fond, et c’est la thèse que nous défendons dans notre
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ouvrage,  il  faut  raisonner  la  souveraineté  non  comme  une
simple posture mais par rapport aux finalités recherchées. En
effet, à quoi bon être économiquement souverain si ce n’est
pour promouvoir un vivre-mieux conforme à nos valeurs et aux
souhaits  de  nos  concitoyens,  c’est-à-dire  promouvoir  des
comportements  éthiquement  et  écologiquement  responsables  ?
Inversement  comment  promouvoir  ces  comportements  si  nos
destins ne nous appartiennent pas mais sont tributaires de
décisions  prises  ailleurs,  en  particulier  sur  un  plan
économique. Certes ces finalités ne concernent pas que les
décideurs  économiques,  les  acteurs  politiques  sont  aussi
concernés.  Mais  les  entreprises  de  toutes  tailles,  pas
uniquement  celles  du  CAC40,  doivent  avoir  conscience  que
derrière  l’acronyme  RSE,  le  terme  important  est  celui  de
responsabilité  :  on  n’est  au  fond  responsable  devant
l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise que dans la
mesure où l’on est souverain ! L’enjeu de la souveraineté
économique pour l’ensemble des acteurs économiques, c’est de
retrouver une capacité d’agir, en se redonnant des marges de
manœuvre  qui  font  défaut  dans  de  nombreux  secteurs  et
empêchent les acteurs économiques nationaux ou européens de
définir des stratégies propres et de les mettre en œuvre dans
le sens de leurs intérêts.

2/ Quels conseils un spécialiste du marketing pourrait-
il donner aux entreprises actrices de la souveraineté
technologique ?
Pour ne pas s’exposer au procès de « green washing » et de «
fair  washing  »,  qui  menacent  nombre  d’entreprises
technologiques (mais pas uniquement), la RSE ne doit pas être
considérée comme un outil marketing ou de communication, mais
doit être pilotée au niveau le plus élevée de l’entreprise,
car elle est un enjeu stratégique majeur. Nous le rappelons
dans notre ouvrage la souveraineté économique vise en premier
lieu la préservation de filières stratégiques dont la maîtrise
est  nécessaire  pour  assurer  un  développement  économique,
social  et  environnemental  harmonieux.  Pour  nous,  le



développement harmonieux dépasse les seuls enjeux économiques
et intègre les questions de justice sociale et de protection
sociale, questions qui relève de la stratégie d’entreprise et
des prérogatives de la direction générale. Ce sera le premier
conseil donné aux entreprises technologiques.

Le deuxième conseil, c’est de ne pas occulter sa mission au
nom de considérations économiques court terme. Le concept de
souveraineté, qu’il soit appliqué à une entreprise ou à un
Etat, renvoie toujours à sa capacité à assumer sa mission. Or
toute  stratégie  nécessite  la  préservation  d’une  capacité
d’action que détermine à un moment donné la possession de
certaines ressources. Confrontés à de nombreux défis, dont
ceux environnementaux qui mettent en jeu leur survie même, les
entreprises  technologiques  se  doivent  d’être  souveraines,
c’est-à-dire  capables  de  développer  des  ressources
susceptibles  d’assurer  leur  adaptation  à  ces  nouvelles
contraintes.  Une  ressource  n’est  stratégique  que  si  elle
permet d’exploiter une opportunité ou de conjurer une menace.
Les nouveaux défis, environnementaux et sociaux, constituent
de ce point de vue autant des opportunités que des menaces
pour les entreprises technologiques mais pas seulement ! Au
fond,  une  marque  technologique  majeure  ne  vit  que  par  sa
mission – on pense naturellement à Tesla, Google, Microsoft,
Apple, etc. – et sa capacité à l’affirmer dans le temps. Cette
affirmation passe par la mobilisation de tous les moyens qui
vont  permettre  à  l’entreprise  de  crédibiliser  sa  mission,
c’est-à-dire  de  la  rendre  opérationnelle  pour  les  parties
prenantes  (clients,  fournisseurs,  actionnaires,  salariés,
sous-traitants, investisseurs, etc.). Une marque technologique
souveraine est une marque qui réussit à mobiliser ses parties
prenantes autour des promesses de sa mission.

3/  Les  termes  de  souveraineté,  de  sobriété  et  de
résilience peuvent apparaître comme des limites ou des
freins  à  la  vie  du  marché.  Le  politique  aurait-il



repris la main sur l’économique ?
Je crois qu’il y a là un amalgame fâcheux. Il faut en finir
avec  une  approche  doloriste  de  la  souveraineté,  et  nos
dirigeants  politiques  seraient  bien  avisés  de  changer  de
registre s’ils veulent susciter une adhésion sur les efforts
nécessaires.  Pour  nous,  la  souveraineté  ne  doit  pas  être
confondue avec l’autarcie. Nous ne prétendons pas extraire
notre pays des relations d’interdépendance consubstantielles
au monde contemporain. La souveraineté vise à réduire les
effets  de  sensibilité  et  de  vulnérabilité  qui  peuvent
déboucher à terme sur des crises non maîtrisables (crises
sanitaires, énergétiques, économiques, etc.). Nous n’entendons
pas non plus confondre le concept de souveraineté économique
et celui d’autarcie qui désigne un régime d’autosuffisance
caractérisé par une absence d’échanges, le plus souvent en vue
de préparer guerre. Le principe de souveraineté économique que
nous défendons en est donc éloigné, car l’autonomie de prendre
des engagements en dehors de toute ingérence, et la liberté de
s’organiser  pour  les  assumer  sans  dépendre  d’autrui  ne
signifie nullement la fin des échanges, et donc n’implique pas
nécessairement  la  sobriété  et  la  résilience,  bien  au
contraire.

4/  Quelle  différence  d’approche  constatez-vous  en
matière  de  marketing  d’un  versant  à  l’autre  de
l’Atlantique  ?
Je ne souhaite pas limiter la discussion à une perspective
strictement  marketing.  Fondamentalement,  les  approches
marketing  en  Europe  et  aux  États-Unis  présentent  peu  de
différences. Les outils, les techniques, les modèles, et par
extension, les valeurs du marketing, tirent largement leur
inspiration de la culture anglo-saxonne. Cependant, une nuance
peut résider dans une dérive plus marquée aux États-Unis par
rapport  à  celle  que  l’on  observe  actuellement  en  Europe.
Refuser cette dérive pourrait potentiellement constituer un
axe de différenciation intéressant : elle consiste dans une



foi aveugle sur le pouvoir de la donnée aux Etats-Unis qui
amènent nombre d’acteurs à penser qu’au fond les attentes et
les besoins des consommateurs ne nécessitent ni décryptage ni
explicitation, qu’il suffit de se fier à un modèle prédictif
ou probabiliste approprié pour cibler et stimuler les ventes.
En d’autres termes, peu importe les motivations d’achat, seul
le résultat compte. S’engager dans une telle démarche sans
aucune limitation revient à remettre en question l’éthique et
la raison d’être du marketing, qui, fondamentalement, doit se
baser  sur  des  besoins  pour  susciter  des  désirs.  Il  y  a
derrière cette différence d’approche des questions d’éthique
et de moral qu’il est urgent de ne pas écarter.

5/  Comment  réunir  en  France,  puis  en  Europe  les
conditions d’une adoption massive et virale d’un outil
numérique, susceptible de traverser l’Atlantique ?
Ne nous leurrons pas les USA ne respectent que le rapport de
forces. Ce n’est pas de notre part un jugement de valeur, mais
un  simple  constat.  La  nature  hégémonique  des  USA  inscrit
nécessairement  les  relations  bilatérales  dans  un  cadre  de
rapport de forces. La question demeure : comment l’instaurer
au bénéfice de l’Europe ? Il nous est difficile de répondre
sur  le  sujet  précis  du  déploiement  d’un  outil  numérique,
n’étant  pas  des  spécialistes  pointus  de  ce  secteur,  pour
autant le précédent de Huawei ne doit pas manquer d’alerter
les  Européens  :  entre  mesures  d’embargo,  accusations
d’espionnage  et  tensions  géopolitiques,  ce  dossier
rocambolesque montre que les Etats-Unis sont prêts à défendre
leurs intérêts économiques à n’importe quel prix. En réalité,
le  fait  pour  Huawei  de  ne  plus  pouvoir  utiliser  de
technologies Android (Google) dans ces smartphones a surtout
contrarié le développement du géant de Shenzhen sur le marché
européen.  Le  rebond  opéré  depuis  quelques  mois  avec  la
décision  d’un  approvisionnement  matériel  et  logiciel  100%
chinois et le lancement du Mate 60 Pro, un smartphone 5G haut
de gamme, montre clairement que face aux USA les Chinois ont
fait le choix de la souveraineté s’agissant de leurs activités



stratégiques. L’Europe a-t-elle les mêmes ambitions, sinon les
mêmes  moyens  ?  On  peut  raisonnablement  en  douter.  À
l’évidence,  la  stratégie  axée  sur  des  alliances  avec  des
partenaires nord-américains, établies selon le principe de la
réciprocité  et  négociées  au  niveau  européen,  demeure
probablement  la  seule  option  viable  pour  le  moment.  La
réussite  d’Airbus  face  à  Boeing  offre  une  perspective
éclairante à cet égard : en 2023, Airbus a enregistré 8 000
commandes d’avions, contre 6 000 pour son concurrent Boeing.
De plus, en 2022, 22 % des avions du constructeur européen ont
été acquis par des compagnies américaines. Le récent rachat de
Bombardier par Airbus contribuera sans aucun doute à renforcer
la position de l’avionneur toulousain sur le marché américain.
Cette acquisition revêt une importance particulière, d’autant
plus qu’une partie des avions destinés aux États-Unis est
désormais  fabriquée  dans  l’usine  américaine  de  l’Alabama,
échappant  ainsi  aux  taxes  antidumping  imposées  sous
l’administration  de  Donald  Trump.

6/ Quelle stratégie pour une « marque France » étendue
à tous les domaines ?
La marque France étendue à tous les domaines est donc par
nature,  autant  que  par  nécessité,  une  marque  agile,  plus
focalisée  sur  sa  mission  que  sur  son  métier.  Elle  doit
apprendre  à  s’insérer  dans  des  contextes  d’interdépendance
sans pour autant perdre sa liberté d’action lui permettant
d’assurer et d’assumer sa mission. Cela suppose une capacité à
renouveler son stock de ressources dans le temps en fonction
de défis changeants. Elle doit donc développer ce que Tecee et
Pisano¹ (1994) appellent des capacités dynamiques, nécessaires
à une adaptation constante et la mise en œuvre de stratégies
proactives.  Quelles  sont  ses  capacités  dynamiques  ?  Nous
pensons qu’il est temps pour le « Made in France » de se
reposer  sur  des  valeurs  unificatrices  plutôt  que  sur  des
projections fantasmées (nous serions « transgressifs », nous
«  créons  des  choses  inattendues  »,  nous  «  faisons
l’événement » selon le rapport de Mission France). A l’heure



où la justice sociale, la protection de l’environnement et la
lutte  contre  le  réchauffement  climatique  sont  des  enjeux
cruciaux pour le développement durable, il est essentiel que
le  Made  in  France  intègre  pleinement  les  principes
fondamentaux  de  la  responsabilité  sociale  des  entreprises
(RSE). Cela permettra de construire un modèle de compétitivité
qui ne peut pas reposer uniquement sur des coûts bas, mais qui
doit pleinement intégrer la justice sociale et la durabilité
environnementale. Le « Made in France », que nous proposons de
rebaptiser  «  Made  in  autrement  »  doit  reposer  sur  des
aspirations partagées comme la transmission des savoirs, la
formation continue, le désenclavement territorial, la mobilité
sociale,  la  préservation  des  écosystèmes,  etc.  La  marque
France  doit  s’attaquer  aux  problèmes  sociaux  tels  que  le
déclassement et redonner du sens au travail. S’inscrire dans
une démarche de souveraineté économique, en partant du besoin
des territoires et des populations, est de notre point de vue
la  bonne  vision  pour  que  la  marque  France  parvienne  à
concilier trois ambitions propres à chaque entreprise : la
performance économique, la justice sociale et la protection de
l’environnement.  La  marque  France  s’inscrit  dans  un  juste
milieu entre la réduction des coûts et la préservation des
acquis  sociaux  et  environnementaux,  sans  pour  autant
construire des chaînes de valeur dont la seule finalité serait
de satisfaire les ménages aisés.

7/  Quel  vous  semble  être  l’ultime  enjeu  de  la
souveraineté ? La liberté, le bonheur, la croissance…
La survie en tant que nation ?
La liberté, le bonheur, la croissance, la survie ? Tous ces
enjeux sont évidemment essentiels et il est difficile de les
hiérarchiser, plus encore de choisir entre eux. Nous avons
choisi de nous intéresser au lien entre la souveraineté et la
RSE, mais la question de la finalité de la souveraineté est
évidemment centrale dans notre propos. Ce qui est en jeu,
c’est en réalité notre sécurité, notre prospérité, et au-delà
notre conception du vivre mieux. La souveraineté, c’est en



réalité disposer non seulement des ressources, mais aussi des
marges de manœuvre, sans lesquelles aucune nation n’est en
mesure de garantir à ses concitoyens un vivre-mieux qui soit
conforme  à  leurs  valeurs  et  à  leurs  aspirations.  Nous  le
démontrons dans l’ouvrage, la souveraineté économique est un
préalable  à  la  capacité  d’agir,  préserve  nos  actifs
stratégiques,  protège  les  droits  sociaux,  contribue  à  la
protection de l’environnement. Elle est également au cœur du
développement des territoires. Elle est enfin une condition du
développement durable, et partant se préoccupe de l’avenir des
générations futures. Il n’est donc pas étonnant qu’elle soit
au cœur de la préoccupation des Français aujourd’hui. L’enjeu
ultime de la souveraineté, c’est sa contribution à ce que nous
avons  appelé  le  développement  harmonieux,  celui  qui
(ré)concilie la performance économique, la justice sociale et
la protection des écosystèmes. Nous nous situons à un moment
privilégié pour repenser en profondeur ce que nous désirons
laisser  aux  générations  futures  et  pour  comprendre  que
recomposition économique et développement durable sont plus
que jamais liés.

8/  De  quoi  selon-vous  la  souveraineté  dépend-elle
majoritairement ? – Du corpus juridique ? – De l’esprit
de la loi ? – Des Hommes loyaux et courageux ? – Des
moyens dont ils disposent ?
Pour répondre à votre question, il convient de s’interroger
sur les prérequis du développement durable. C’est l’un des
mérites du rapport remis au HCP² en 2022 d’avoir montré qu’il
était  illusoire  de  penser  la  réindustrialisation  et  le
développement  des  territoires  sans  une  approche  concertée,
globale et transversale. Il convient de prendre en compte les
nécessités  d’aménager  les  infrastructures,  de  former  les
populations, d’impliquer les acteurs, des leviers au moins
aussi importants que les aides et les subventions publiques.
Au fond, il est illusoire de penser le développement durable,
et  la  souveraineté  pour  y  parvenir,  sans  accorder  aux
individus le droit de prendre en main leurs trajectoires et



leurs destins individuelles, ce que les sociologues appellent
aujourd’hui  «  leurs  parcours  de  vie  ».  Le  développement
durable est dès lors une combinatoire assez subtile entre
aspirations  individuelles  au  bien-être  et  préoccupations
collectives,  notamment  celles  liées  à  l’emploi  et  à  la
préservation  de  l’environnement.  La  reconquête  de  la
souveraineté  économique  ne  saurait  dépendre  seulement  de
facteurs structurels, mais doit s’inscrire dans une vision à
long terme. A ce titre, il est logique de s’accorder sur le
fait  que  la  souveraineté  (économique)  doit  émaner  d’une
volonté populaire forte, et qu’elle doit en même temps être
incarnée et portée par nos élus et nos gouvernants dans notre
système démocratique. C’est d’abord une question de courage
pour agir au mieux de nos intérêts et de ceux de l’humanité,
les deux n’étant pas de notre point de vue opposées.

9/ Que vous inspire le « soft power » français ? (s’il
respire encore)
Le soft power s’appuie sur une capacité d’influence qui exclut
le recours à la force. Le rayonnement international de la
France  repose  sur  des  atouts  incontestables,  tels  que  la
richesse  culturelle,  les  arts,  la  langue  française,  la
gastronomie,  la  diplomatie,  l’éducation,  la  recherche,
l’attrait touristique, ainsi que l’engagement international à
travers  des  missions  humanitaires,  de  coopération  et  de
maintien de la paix. Cependant, il serait naïf de dissocier
complètement le « soft power » du « hard power » dans un
contexte mondial marqué par des tensions et des rivalités.
L’opposition entre ces deux formes d’influence peut sembler
illusoire, car la puissance douce appartient souvent aux États
qui détiennent la force et qui font preuve de sagesse en
évitant son utilisation, du moins temporairement. Rappelons
que  les  idées  des  Lumières,  souvent  associées  au  «  soft
power  »,  ont  été  propagées  en  Europe  par  les  armées  de
Napoléon ! Actuellement, le soft power est largement détenu
par les États-Unis et la Chine, qui s’affrontent de manière
frontale, reléguant l’Europe et la France en arrière-plan.



L’enjeu réside dans le fait que, bien que les États-Unis, en
tant que nation récente, aient une culture moins ancienne que
celle de la France, de l’Europe et de la Chine, les Américains
demeurent un modèle de civilisation pour une partie du monde.
À  l’inverse,  bien  que  la  Chine,  l’Europe  et  la  France
rayonnent d’une culture ancienne et diversifiée, ces pays ne
sont  pas  encore  (pour  la  Chine),  et  peut-être  plus  pour
longtemps  (pour  l’Europe  et  la  France),  perçus  comme  des
modèles de civilisation à l’échelle mondiale. C’est dans ce
contexte que la reconquête de la souveraineté économique prend
tout son sens, en vue de redéfinir l’influence de la France
dans le monde en tenant compte de ces dynamiques complexes.

10/ L’UE est à la fois un marché et un compétiteur sur
ce marché. Comment conjuguer intelligemment ces deux
états ?
C’est effectivement une dualité qui peut poser un problème.
Pour  concilier  les  intérêts  de  la  souveraineté  économique
nationale  et  les  intérêts  supranationaux  défendus  par
l’Europe, l’Union Européenne s’est emparée du sujet et a fait
la  promotion  du  concept  d’autonomie  stratégique.  La
souveraineté économique et l’autonomie stratégique désignent-
ils la même chose ? Dans le traité d’Aix-la-Chapelle signé en
2019, la France et l’Allemagne s’entendent sur le principe
d’une « Europe souveraine et forte » dont les deux pays «
s’efforcent de renforcer la capacité autonome ». Au fond,
cette  idée  ancienne  d’autonomie  stratégique  emprunte  à  la
pensée du Général de Gaulle qui déclarait que « pour que la
souveraineté  soit  une  réalité,  un  Etat  ne  doit  pas  être
dépendant  de  moyens  d’action,  de  technologies
d’approvisionnements sur lesquels il n’a pas de prise, parce
qu’ils  dépendent  d’autres  Etats,  voire  d’acteurs  non
étatiques ». L’autonomie stratégique est donc une condition
sine qua non de la souveraineté, dès lors que l’indépendance
stricto sensu n’est plus une réalité viable dans un monde
globalisé,  formé  d’économies  interdépendantes.  L’autonomie
stratégique  s’inscrirait  dans  un  continuum  entre



l’indépendance, considérée comme irréaliste, et la soumission,
jugée  inacceptable.  Pour  les  États  européens,  l’autonomie
stratégique englobe la capacité de défendre les pays membres,
tout en évitant les divergences liées à la défense militaire
qui ne font actuellement pas l’objet d’un consensus au sein de
l’Union  européenne.  En  cela  l’autonomie  stratégique  est
définie dans une note du Conseil de l’union européenne en 2016
comme « la capacité à agir de manière autonome lorsque cela
est nécessaire et avec des partenaires chaque fois que cela
est possible », traduisant la volonté d’élargir le champs
d’application de l’autonomie stratégique en dehors de celui de
la  défense.  L’ambition  de  l’autonomie  stratégique  est  de
servir  les  intérêts  communs  des  citoyens  européens  et  de
promouvoir les principes et les valeurs de l’Europe, mais dans
la recherche de partenaires. L’autonomie stratégique, pas plus
que la souveraineté économique, n’écarte la possibilité, sinon
la nécessité, de nouer des partenariats, mais à des conditions
de réciprocité qui suppriment toute forme de dépendance et de
sujétion.

¹ Teece David, Gary Pisano (1194).- The Dynamic Capabilities of Firm: an

introduction.- Industrial and Corporate Change.- vol. 3.- p. 537-556.-
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² Haut-Commissariat au Plan



 

https://www.fnac.com/a19308193/Philippe-Jourdan-La-RSE-impactee-par-la-souverainete-economique-enjeux-et-perspectives#omnsearchpos=1


Newsletter n°75 - 5 janvier
2024

⭕️ Éditorial
Un seul et même peuple souverain

Dans un monde chaque jour plus divisé, puissions-nous cette
année encore, comme membres d’une même nation, famille de
familles, faire l’expérience personnelle toujours plus grande
de nos libertés, de la solidarité, et de notre souveraineté.
C’est à cela et à cela seul que doit oeuvrer notre génie
technologique.

Mais rien de cela ne sera obtenu ni maintenu sans concorde.

Par-delà  nos  querelles  de  façade  qui  en  arrangent  bien
d’autres, n’engagent en nous rien de vraiment intérieur, notre
plus petit dénominateur commun est aussi le plus grand :  Nous
formons un peuple.

Retrouvons donc le goût d’être ce seul et même peuple.

Un peuple souverain.

Bonne année 2024 ! ✨

Bertrand Leblanc-Barbedienne

Nous  recevons  aujourd’hui,  vendredi  5  janvier  2024,
Philippe Jourdan et Jean-Claude Pacitto qui co-signent
un ouvrage, préfacé par le Général Benoît Durieux et

https://souveraine.tech/newsletter-n75-4-janvier-2024/
https://souveraine.tech/newsletter-n75-4-janvier-2024/
mailto:barbedienne@souveraine.tech
https://www.linkedin.com/in/philippe-jourdan/
https://www.linkedin.com/in/jean-claude-pacitto-98184319/
https://www.linkedin.com/in/benoit-durieux-43413b92/


postfacé par Stéphane Layani, consacré à l’impact de la
souveraineté économique sur la RSE.

Les USA ne respectent que le rapport de forces.

⭕️ Conciliabule
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

https://www.linkedin.com/in/stephanelayani/


1/  Que  faut-il  faire  pour  que  nos  entreprises,  à
commencer par celles du CAC40, comprennent que le 1er
sujet de la RSE est celui de la souveraineté économique
?
Au fond, et c’est la thèse que nous défendons dans notre
ouvrage,  il  faut  raisonner  la  souveraineté  non  comme  une
simple posture mais par rapport aux finalités recherchées. En
effet, à quoi bon être économiquement souverain si ce n’est
pour promouvoir un vivre-mieux conforme à nos valeurs et aux
souhaits  de  nos  concitoyens,  c’est-à-dire  promouvoir  des
comportements  éthiquement  et  écologiquement  responsables  ?
Inversement  comment  promouvoir  ces  comportements  si  nos
destins ne nous appartiennent pas mais sont tributaires de
décisions  prises  ailleurs,  en  particulier  sur  un  plan
économique. Certes ces finalités ne concernent pas que les
décideurs  économiques,  les  acteurs  politiques  sont  aussi
concernés.  Mais  les  entreprises  de  toutes  tailles,  pas
uniquement  celles  du  CAC40,  doivent  avoir  conscience  que
derrière  l’acronyme  RSE,  le  terme  important  est  celui  de
responsabilité  :  on  n’est  au  fond  responsable  devant
l’ensemble des parties prenantes de l’entreprise que dans la
mesure où l’on est souverain ! L’enjeu de la souveraineté
économique pour l’ensemble des acteurs économiques, c’est de
retrouver une capacité d’agir, en se redonnant des marges de
manœuvre  qui  font  défaut  dans  de  nombreux  secteurs  et
empêchent les acteurs économiques nationaux ou européens de
définir des stratégies propres et de les mettre en œuvre dans
le sens de leurs intérêts.

2/ Quels conseils un spécialiste du marketing pourrait-
il donner aux entreprises actrices de la souveraineté
technologique ?
Pour ne pas s’exposer au procès de « green washing » et de «
fair  washing  »,  qui  menacent  nombre  d’entreprises



technologiques (mais pas uniquement), la RSE ne doit pas être
considérée comme un outil marketing ou de communication, mais
doit être pilotée au niveau le plus élevée de l’entreprise,
car elle est un enjeu stratégique majeur. Nous le rappelons
dans notre ouvrage la souveraineté économique vise en premier
lieu la préservation de filières stratégiques dont la maîtrise
est  nécessaire  pour  assurer  un  développement  économique,
social  et  environnemental  harmonieux.  Pour  nous,  le
développement harmonieux dépasse les seuls enjeux économiques
et intègre les questions de justice sociale et de protection
sociale, questions qui relève de la stratégie d’entreprise et
des prérogatives de la direction générale. Ce sera le premier
conseil donné aux entreprises technologiques.

Le deuxième conseil, c’est de ne pas occulter sa mission au
nom de considérations économiques court terme. Le concept de
souveraineté, qu’il soit appliqué à une entreprise ou à un
Etat, renvoie toujours à sa capacité à assumer sa mission. Or
toute  stratégie  nécessite  la  préservation  d’une  capacité
d’action que détermine à un moment donné la possession de
certaines ressources. Confrontés à de nombreux défis, dont
ceux environnementaux qui mettent en jeu leur survie même, les
entreprises  technologiques  se  doivent  d’être  souveraines,
c’est-à-dire  capables  de  développer  des  ressources
susceptibles  d’assurer  leur  adaptation  à  ces  nouvelles
contraintes.  Une  ressource  n’est  stratégique  que  si  elle
permet d’exploiter une opportunité ou de conjurer une menace.
Les nouveaux défis, environnementaux et sociaux, constituent
de ce point de vue autant des opportunités que des menaces
pour les entreprises technologiques mais pas seulement ! Au
fond,  une  marque  technologique  majeure  ne  vit  que  par  sa
mission – on pense naturellement à Tesla, Google, Microsoft,
Apple, etc. – et sa capacité à l’affirmer dans le temps. Cette
affirmation passe par la mobilisation de tous les moyens qui
vont  permettre  à  l’entreprise  de  crédibiliser  sa  mission,
c’est-à-dire  de  la  rendre  opérationnelle  pour  les  parties
prenantes  (clients,  fournisseurs,  actionnaires,  salariés,



sous-traitants, investisseurs, etc.). Une marque technologique
souveraine est une marque qui réussit à mobiliser ses parties
prenantes autour des promesses de sa mission.

3/  Les  termes  de  souveraineté,  de  sobriété  et  de
résilience peuvent apparaître comme des limites ou des
freins  à  la  vie  du  marché.  Le  politique  aurait-il
repris la main sur l’économique ?
Je crois qu’il y a là un amalgame fâcheux. Il faut en finir
avec  une  approche  doloriste  de  la  souveraineté,  et  nos
dirigeants  politiques  seraient  bien  avisés  de  changer  de
registre s’ils veulent susciter une adhésion sur les efforts
nécessaires.  Pour  nous,  la  souveraineté  ne  doit  pas  être
confondue avec l’autarcie. Nous ne prétendons pas extraire
notre pays des relations d’interdépendance consubstantielles
au monde contemporain. La souveraineté vise à réduire les
effets  de  sensibilité  et  de  vulnérabilité  qui  peuvent
déboucher à terme sur des crises non maîtrisables (crises
sanitaires, énergétiques, économiques, etc.). Nous n’entendons
pas non plus confondre le concept de souveraineté économique
et celui d’autarcie qui désigne un régime d’autosuffisance
caractérisé par une absence d’échanges, le plus souvent en vue
de préparer guerre. Le principe de souveraineté économique que
nous défendons en est donc éloigné, car l’autonomie de prendre
des engagements en dehors de toute ingérence, et la liberté de
s’organiser  pour  les  assumer  sans  dépendre  d’autrui  ne
signifie nullement la fin des échanges, et donc n’implique pas
nécessairement  la  sobriété  et  la  résilience,  bien  au
contraire.

4/  Quelle  différence  d’approche  constatez-vous  en
matière  de  marketing  d’un  versant  à  l’autre  de
l’Atlantique  ?
Je ne souhaite pas limiter la discussion à une perspective
strictement  marketing.  Fondamentalement,  les  approches
marketing  en  Europe  et  aux  États-Unis  présentent  peu  de
différences. Les outils, les techniques, les modèles, et par



extension, les valeurs du marketing, tirent largement leur
inspiration de la culture anglo-saxonne. Cependant, une nuance
peut résider dans une dérive plus marquée aux États-Unis par
rapport  à  celle  que  l’on  observe  actuellement  en  Europe.
Refuser cette dérive pourrait potentiellement constituer un
axe de différenciation intéressant : elle consiste dans une
foi aveugle sur le pouvoir de la donnée aux Etats-Unis qui
amènent nombre d’acteurs à penser qu’au fond les attentes et
les besoins des consommateurs ne nécessitent ni décryptage ni
explicitation, qu’il suffit de se fier à un modèle prédictif
ou probabiliste approprié pour cibler et stimuler les ventes.
En d’autres termes, peu importe les motivations d’achat, seul
le résultat compte. S’engager dans une telle démarche sans
aucune limitation revient à remettre en question l’éthique et
la raison d’être du marketing, qui, fondamentalement, doit se
baser  sur  des  besoins  pour  susciter  des  désirs.  Il  y  a
derrière cette différence d’approche des questions d’éthique
et de moral qu’il est urgent de ne pas écarter.

5/  Comment  réunir  en  France,  puis  en  Europe  les
conditions d’une adoption massive et virale d’un outil
numérique, susceptible de traverser l’Atlantique ?
Ne nous leurrons pas les USA ne respectent que le rapport de
forces. Ce n’est pas de notre part un jugement de valeur, mais
un  simple  constat.  La  nature  hégémonique  des  USA  inscrit
nécessairement  les  relations  bilatérales  dans  un  cadre  de
rapport de forces. La question demeure : comment l’instaurer
au bénéfice de l’Europe ? Il nous est difficile de répondre
sur  le  sujet  précis  du  déploiement  d’un  outil  numérique,
n’étant  pas  des  spécialistes  pointus  de  ce  secteur,  pour
autant le précédent de Huawei ne doit pas manquer d’alerter
les  Européens  :  entre  mesures  d’embargo,  accusations
d’espionnage  et  tensions  géopolitiques,  ce  dossier
rocambolesque montre que les Etats-Unis sont prêts à défendre
leurs intérêts économiques à n’importe quel prix. En réalité,
le  fait  pour  Huawei  de  ne  plus  pouvoir  utiliser  de
technologies Android (Google) dans ces smartphones a surtout



contrarié le développement du géant de Shenzhen sur le marché
européen.  Le  rebond  opéré  depuis  quelques  mois  avec  la
décision  d’un  approvisionnement  matériel  et  logiciel  100%
chinois et le lancement du Mate 60 Pro, un smartphone 5G haut
de gamme, montre clairement que face aux USA les Chinois ont
fait le choix de la souveraineté s’agissant de leurs activités
stratégiques. L’Europe a-t-elle les mêmes ambitions, sinon les
mêmes  moyens  ?  On  peut  raisonnablement  en  douter.  À
l’évidence,  la  stratégie  axée  sur  des  alliances  avec  des
partenaires nord-américains, établies selon le principe de la
réciprocité  et  négociées  au  niveau  européen,  demeure
probablement  la  seule  option  viable  pour  le  moment.  La
réussite  d’Airbus  face  à  Boeing  offre  une  perspective
éclairante à cet égard : en 2023, Airbus a enregistré 8 000
commandes d’avions, contre 6 000 pour son concurrent Boeing.
De plus, en 2022, 22 % des avions du constructeur européen ont
été acquis par des compagnies américaines. Le récent rachat de
Bombardier par Airbus contribuera sans aucun doute à renforcer
la position de l’avionneur toulousain sur le marché américain.
Cette acquisition revêt une importance particulière, d’autant
plus qu’une partie des avions destinés aux États-Unis est
désormais  fabriquée  dans  l’usine  américaine  de  l’Alabama,
échappant  ainsi  aux  taxes  antidumping  imposées  sous
l’administration  de  Donald  Trump.

6/ Quelle stratégie pour une « marque France » étendue
à tous les domaines ?
La marque France étendue à tous les domaines est donc par
nature,  autant  que  par  nécessité,  une  marque  agile,  plus
focalisée  sur  sa  mission  que  sur  son  métier.  Elle  doit
apprendre  à  s’insérer  dans  des  contextes  d’interdépendance
sans pour autant perdre sa liberté d’action lui permettant
d’assurer et d’assumer sa mission. Cela suppose une capacité à
renouveler son stock de ressources dans le temps en fonction
de défis changeants. Elle doit donc développer ce que Tecee et
Pisano¹ (1994) appellent des capacités dynamiques, nécessaires
à une adaptation constante et la mise en œuvre de stratégies



proactives.  Quelles  sont  ses  capacités  dynamiques  ?  Nous
pensons qu’il est temps pour le « Made in France » de se
reposer  sur  des  valeurs  unificatrices  plutôt  que  sur  des
projections fantasmées (nous serions « transgressifs », nous
«  créons  des  choses  inattendues  »,  nous  «  faisons
l’événement » selon le rapport de Mission France). A l’heure
où la justice sociale, la protection de l’environnement et la
lutte  contre  le  réchauffement  climatique  sont  des  enjeux
cruciaux pour le développement durable, il est essentiel que
le  Made  in  France  intègre  pleinement  les  principes
fondamentaux  de  la  responsabilité  sociale  des  entreprises
(RSE). Cela permettra de construire un modèle de compétitivité
qui ne peut pas reposer uniquement sur des coûts bas, mais qui
doit pleinement intégrer la justice sociale et la durabilité
environnementale. Le « Made in France », que nous proposons de
rebaptiser  «  Made  in  autrement  »  doit  reposer  sur  des
aspirations partagées comme la transmission des savoirs, la
formation continue, le désenclavement territorial, la mobilité
sociale,  la  préservation  des  écosystèmes,  etc.  La  marque
France  doit  s’attaquer  aux  problèmes  sociaux  tels  que  le
déclassement et redonner du sens au travail. S’inscrire dans
une démarche de souveraineté économique, en partant du besoin
des territoires et des populations, est de notre point de vue
la  bonne  vision  pour  que  la  marque  France  parvienne  à
concilier trois ambitions propres à chaque entreprise : la
performance économique, la justice sociale et la protection de
l’environnement.  La  marque  France  s’inscrit  dans  un  juste
milieu entre la réduction des coûts et la préservation des
acquis  sociaux  et  environnementaux,  sans  pour  autant
construire des chaînes de valeur dont la seule finalité serait
de satisfaire les ménages aisés.

7/  Quel  vous  semble  être  l’ultime  enjeu  de  la
souveraineté ? La liberté, le bonheur, la croissance…
La survie en tant que nation ?
La liberté, le bonheur, la croissance, la survie ? Tous ces
enjeux sont évidemment essentiels et il est difficile de les



hiérarchiser, plus encore de choisir entre eux. Nous avons
choisi de nous intéresser au lien entre la souveraineté et la
RSE, mais la question de la finalité de la souveraineté est
évidemment centrale dans notre propos. Ce qui est en jeu,
c’est en réalité notre sécurité, notre prospérité, et au-delà
notre conception du vivre mieux. La souveraineté, c’est en
réalité disposer non seulement des ressources, mais aussi des
marges de manœuvre, sans lesquelles aucune nation n’est en
mesure de garantir à ses concitoyens un vivre-mieux qui soit
conforme  à  leurs  valeurs  et  à  leurs  aspirations.  Nous  le
démontrons dans l’ouvrage, la souveraineté économique est un
préalable  à  la  capacité  d’agir,  préserve  nos  actifs
stratégiques,  protège  les  droits  sociaux,  contribue  à  la
protection de l’environnement. Elle est également au cœur du
développement des territoires. Elle est enfin une condition du
développement durable, et partant se préoccupe de l’avenir des
générations futures. Il n’est donc pas étonnant qu’elle soit
au cœur de la préoccupation des Français aujourd’hui. L’enjeu
ultime de la souveraineté, c’est sa contribution à ce que nous
avons  appelé  le  développement  harmonieux,  celui  qui
(ré)concilie la performance économique, la justice sociale et
la protection des écosystèmes. Nous nous situons à un moment
privilégié pour repenser en profondeur ce que nous désirons
laisser  aux  générations  futures  et  pour  comprendre  que
recomposition économique et développement durable sont plus
que jamais liés.

8/  De  quoi  selon-vous  la  souveraineté  dépend-elle
majoritairement ? – Du corpus juridique ? – De l’esprit
de la loi ? – Des Hommes loyaux et courageux ? – Des
moyens dont ils disposent ?
Pour répondre à votre question, il convient de s’interroger
sur les prérequis du développement durable. C’est l’un des
mérites du rapport remis au HCP² en 2022 d’avoir montré qu’il
était  illusoire  de  penser  la  réindustrialisation  et  le
développement  des  territoires  sans  une  approche  concertée,
globale et transversale. Il convient de prendre en compte les



nécessités  d’aménager  les  infrastructures,  de  former  les
populations, d’impliquer les acteurs, des leviers au moins
aussi importants que les aides et les subventions publiques.
Au fond, il est illusoire de penser le développement durable,
et  la  souveraineté  pour  y  parvenir,  sans  accorder  aux
individus le droit de prendre en main leurs trajectoires et
leurs destins individuelles, ce que les sociologues appellent
aujourd’hui  «  leurs  parcours  de  vie  ».  Le  développement
durable est dès lors une combinatoire assez subtile entre
aspirations  individuelles  au  bien-être  et  préoccupations
collectives,  notamment  celles  liées  à  l’emploi  et  à  la
préservation  de  l’environnement.  La  reconquête  de  la
souveraineté  économique  ne  saurait  dépendre  seulement  de
facteurs structurels, mais doit s’inscrire dans une vision à
long terme. A ce titre, il est logique de s’accorder sur le
fait  que  la  souveraineté  (économique)  doit  émaner  d’une
volonté populaire forte, et qu’elle doit en même temps être
incarnée et portée par nos élus et nos gouvernants dans notre
système démocratique. C’est d’abord une question de courage
pour agir au mieux de nos intérêts et de ceux de l’humanité,
les deux n’étant pas de notre point de vue opposées.

9/ Que vous inspire le « soft power » français ? (s’il
respire encore)
Le soft power s’appuie sur une capacité d’influence qui exclut
le recours à la force. Le rayonnement international de la
France  repose  sur  des  atouts  incontestables,  tels  que  la
richesse  culturelle,  les  arts,  la  langue  française,  la
gastronomie,  la  diplomatie,  l’éducation,  la  recherche,
l’attrait touristique, ainsi que l’engagement international à
travers  des  missions  humanitaires,  de  coopération  et  de
maintien de la paix. Cependant, il serait naïf de dissocier
complètement le « soft power » du « hard power » dans un
contexte mondial marqué par des tensions et des rivalités.
L’opposition entre ces deux formes d’influence peut sembler
illusoire, car la puissance douce appartient souvent aux États
qui détiennent la force et qui font preuve de sagesse en



évitant son utilisation, du moins temporairement. Rappelons
que  les  idées  des  Lumières,  souvent  associées  au  «  soft
power  »,  ont  été  propagées  en  Europe  par  les  armées  de
Napoléon ! Actuellement, le soft power est largement détenu
par les États-Unis et la Chine, qui s’affrontent de manière
frontale, reléguant l’Europe et la France en arrière-plan.
L’enjeu réside dans le fait que, bien que les États-Unis, en
tant que nation récente, aient une culture moins ancienne que
celle de la France, de l’Europe et de la Chine, les Américains
demeurent un modèle de civilisation pour une partie du monde.
À  l’inverse,  bien  que  la  Chine,  l’Europe  et  la  France
rayonnent d’une culture ancienne et diversifiée, ces pays ne
sont  pas  encore  (pour  la  Chine),  et  peut-être  plus  pour
longtemps  (pour  l’Europe  et  la  France),  perçus  comme  des
modèles de civilisation à l’échelle mondiale. C’est dans ce
contexte que la reconquête de la souveraineté économique prend
tout son sens, en vue de redéfinir l’influence de la France
dans le monde en tenant compte de ces dynamiques complexes.

10/ L’UE est à la fois un marché et un compétiteur sur
ce marché. Comment conjuguer intelligemment ces deux
états ?
C’est effectivement une dualité qui peut poser un problème.
Pour  concilier  les  intérêts  de  la  souveraineté  économique
nationale  et  les  intérêts  supranationaux  défendus  par
l’Europe, l’Union Européenne s’est emparée du sujet et a fait
la  promotion  du  concept  d’autonomie  stratégique.  La
souveraineté économique et l’autonomie stratégique désignent-
ils la même chose ? Dans le traité d’Aix-la-Chapelle signé en
2019, la France et l’Allemagne s’entendent sur le principe
d’une « Europe souveraine et forte » dont les deux pays «
s’efforcent de renforcer la capacité autonome ». Au fond,
cette  idée  ancienne  d’autonomie  stratégique  emprunte  à  la
pensée du Général de Gaulle qui déclarait que « pour que la
souveraineté  soit  une  réalité,  un  Etat  ne  doit  pas  être
dépendant  de  moyens  d’action,  de  technologies
d’approvisionnements sur lesquels il n’a pas de prise, parce



qu’ils  dépendent  d’autres  Etats,  voire  d’acteurs  non
étatiques ». L’autonomie stratégique est donc une condition
sine qua non de la souveraineté, dès lors que l’indépendance
stricto sensu n’est plus une réalité viable dans un monde
globalisé,  formé  d’économies  interdépendantes.  L’autonomie
stratégique  s’inscrirait  dans  un  continuum  entre
l’indépendance, considérée comme irréaliste, et la soumission,
jugée  inacceptable.  Pour  les  États  européens,  l’autonomie
stratégique englobe la capacité de défendre les pays membres,
tout en évitant les divergences liées à la défense militaire
qui ne font actuellement pas l’objet d’un consensus au sein de
l’Union  européenne.  En  cela  l’autonomie  stratégique  est
définie dans une note du Conseil de l’union européenne en 2016
comme « la capacité à agir de manière autonome lorsque cela
est nécessaire et avec des partenaires chaque fois que cela
est possible », traduisant la volonté d’élargir le champs
d’application de l’autonomie stratégique en dehors de celui de
la  défense.  L’ambition  de  l’autonomie  stratégique  est  de
servir  les  intérêts  communs  des  citoyens  européens  et  de
promouvoir les principes et les valeurs de l’Europe, mais dans
la recherche de partenaires. L’autonomie stratégique, pas plus
que la souveraineté économique, n’écarte la possibilité, sinon
la nécessité, de nouer des partenariats, mais à des conditions
de réciprocité qui suppriment toute forme de dépendance et de
sujétion.

¹ Teece David, Gary Pisano (1194).- The Dynamic Capabilities of Firm: an

introduction.- Industrial and Corporate Change.- vol. 3.- p. 537-556.-

https://bit.ly/4aro3QQ

² Haut-Commissariat au Plan



 

⭕️ Mezze de tweets
�"Le 22 décembre, Joe Biden a signé la loi qui prolonge
jusqu’en  avril  2024  la  possibilité,  pour  les  agences  de

https://www.fnac.com/a19308193/Philippe-Jourdan-La-RSE-impactee-par-la-souverainete-economique-enjeux-et-perspectives#omnsearchpos=1


renseignement américaines, d’accéder en masse aux emails et
aux conversations téléphoniques des Européens. Un projet de
loi prévoit même d’en étendre la portée."

La… pic.twitter.com/PR1nGSGF0u

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 28, 2023

"Le numérique et la technologie, au cœur de la stratégie de
la  @Gendarmerie  Nationale  ��,  avec  les  entreprises  de
sécurité privée" – La Grande Interview par @RIEDMATTENCNEWS
avec  le  général  @MarcBOGET  via  @ANewsSecurite
https://t.co/C30bz5HZyh  pic.twitter.com/bg9fbmNWAL

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) January 4, 2024

��  Dans  le  cadre  de  bourses  accordées  par  le  China
Scholarship Council (CSC), environ 5 000 étudiants chinois de
premier et deuxième cycles ont été envoyés en Allemagne.
Parmi les conditions à remplir, les participants "doivent
déclarer  par  écrit  leur  allégeance  à  la  Chine  et  au…
pic.twitter.com/kMszWtZt1t

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) January 3, 2024

À ceux qui s'imaginent que l'argument de la souveraineté ou
de la cybersécurité seraient les paravents d'une hypothétique
déficience technologique française, on rappellera incidemment
celui  de  la  sacro-sainte  concurrence  pure,  si  chère  à
Bruxelles  qui  tarde  pourtant  à  la  faire…
pic.twitter.com/V1fYNBRKAX

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) January 2, 2024

https://t.co/PR1nGSGF0u
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1740363641289932891?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/Gendarmerie?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/RIEDMATTENCNEWS?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/MarcBOGET?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/ANewsSecurite?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/C30bz5HZyh
https://t.co/bg9fbmNWAL
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1742840748985172235?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/kMszWtZt1t
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1742587859897323571?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/V1fYNBRKAX
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1742155866604699981?ref_src=twsrc%5Etfw


"Parce qu’aujourd’hui, si on ne se renseigne pas bien, il est
aisé de penser qu’il n’y a qu’#Amazon sur le marché. Or, si
je suis le directeur technique d’une petite start-up et que
je choisis la solution d’Amazon, je n’ai aucun levier de
discussion  !  La  seule  relation  qui  peut…
pic.twitter.com/R3Nsfn7ipD

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) January 1, 2024

"Sur toute la partie veille cyber pour les #JO2024, c'est une
filiale  de  #CISCO  ��  qui  a  été  sélectionnée."  Nicolas
Hernandez, directeur et fondateur d'@alephnetworks1 (à partir
de 4mn)https://t.co/cMNLHpF1xP pic.twitter.com/cYJahYfiOY

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 29, 2023

� "De Franklin D. Roosevelt à Joe Biden, une dizaine de
Présidents  des  Etats-Unis  ont  entretenu  des  liens  très
douteux,  voire  de  pure  collusion,  avec  la  Mafia  Italo-
américaine."https://t.co/FcCxQB4ANB
pic.twitter.com/jwujELxQI0

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 19, 2023

"Les  tensions  géopolitiques  font  grimper  les  commandes
mondiales de matériel de défense. Les dépenses publiques
soutenues  en  matière  d'armement  stimulent  l'intérêt  des
investisseurs pour le secteur."https://t.co/rGQX1TPyfW

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 28, 2023

Groupe  Roullier : le corsaire de Saint-Malo qui vaut des
milliardshttps://t.co/ASDAHLNxys
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https://t.co/cMNLHpF1xP
https://t.co/cYJahYfiOY
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1740694809369616850?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/FcCxQB4ANB
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— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 28, 2023

Mesdames et messieurs, un nouveau miracle à verser au procès
en  béatification  de  l'Union  dite  européenne  :  la
"multiplication  de  souveraineté".✨https://t.co/7mdh3R2Px8
pic.twitter.com/GDH8dyLMI6

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 27, 2023

Selon le P-D.G. (@faure_t) d’une start-up qui a créé une
"plate-forme collaborative souveraine ��" (@whaller_fr) le
mimétisme  qui  caractérise  les  élites  administratives
françaises conduit "notre pays à n’envisager l’innovation que
dans  un  rapport  de  réplication  avec  les  percées…
pic.twitter.com/x3TvTqNGcH

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 26, 2023

⭕️ Hors spectre
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Gloria Victis », groupe figuratif en bronze patiné de Mercié,
fondu par Barbedienne

“Le plus pénible, quand on vieillit, c’est de se sentir
encore jeune.” Robert-Louis Stevenson

https://www.1stdibs.com/fr/meubles/objets-d%C3%A9coratifs/sculptures/sculptures-figuratif/gloria-victis-groupe-figuratif-en-bronze-patin%C3%A9-de-merci%C3%A9-fondu-par-barbedienne/id-f_35925852/
https://www.1stdibs.com/fr/meubles/objets-d%C3%A9coratifs/sculptures/sculptures-figuratif/gloria-victis-groupe-figuratif-en-bronze-patin%C3%A9-de-merci%C3%A9-fondu-par-barbedienne/id-f_35925852/


L’Éthique  appliquée  au
numérique  joue  un  rôle  de
garde-fou.
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

vendredi 8 décembre 2023

Alice Louis est fondatrice de Dicé, cabinet de conseil
en  gouvernance  360°  de  l’Éthique  de  l’IA,  de  la
Conformité  et  de  la  Cyber.

1/ Vous ne faites pas partie de ceux qui pensent être «
une  génération  spontanée  ».  Pouvez-vous  nous
expliquer  pourquoi  ?
Il s’agit avant tout de garder son sens critique à l’égard de
«  la  scintillation  fantastique  des  événements  »¹  qui
contribue,  au  mieux,  à  «  la  fabrication  »  numérique  des
opinions, au pire, à la post-vérité.

Penser  la  Vérité,  en  particulier  scientifique,  analyser,
raisonner,  chercher,  inventer,  nécessite  de  mettre  en

https://souveraine.tech/lethique-appliquee-au-numerique-joue-un-role-de-garde-fou/
https://souveraine.tech/lethique-appliquee-au-numerique-joue-un-role-de-garde-fou/
https://souveraine.tech/lethique-appliquee-au-numerique-joue-un-role-de-garde-fou/
https://www.linkedin.com/in/alicelouis/
https://www.linkedin.com/company/cabinet-dic%C3%A9/


perspective les éléments utiles du sujet pour comprendre sa
genèse,  ses  progrès,  son  histoire.  L’histoire  de  la
philosophie morale, de l’Art, des religions, du droit, des
techno-sciences, etc. C’est bien la somme de ces mises en
perspective  qui  permet  d’appréhender  une  civilisation,  une
culture,  de  prendre  conscience  de  son  génie,  de  sa
singularité, pour, in fine, exprimer toutes ses capacités à
devenir acteur du progrès.

2 / Comment concevoir un progrès technique qui ne soit
pas par essence prométhéen ?
En enseignant l’Éthique appliquée au Numérique qui joue alors
un rôle de garde-fou.

3/ Pouvez-vous définir l’Éthique appliquée au numérique
? Par ailleurs, comment percevez-vous la fascination
que  suscite  le  développement  fulgurant  de
l’intelligence  artificielle  générative  ?  ²
L’Éthique implique une forme de pensée qui se situe au-delà de
morale.  Elle  exige  de  raisonner  sur  les  principes  et  les
valeurs y afférant, en les confrontant à la réalité des faits
inhérents au contexte dans lequel ils s’inscrivent, et ce,
afin  de  déterminer  ce  qui  parait  utile,  approprié  ou
raisonnable de faire en vue de s’améliorer collectivement.
Appliquée au numérique, dès lors qu’il est constaté que les
outils « intelligents » transforment nos sociétés et soulèvent
des questions qui mettent en jeu notre système de valeurs, il
peut-être  légitimement  demandé  si  tout  ce  qui  est
techniquement  possible  de  réaliser  est  souhaitable  pour
l’humanité ; n’en déplaise aux « terroristes courtois »³ et/ou
autres addicts de l’IA.

L’Éthique pense au-delà de la satisfaction individuelle, prône
la mesure, l’objectivité ainsi que la responsabilité en tant
que pendant de la liberté. Appliqué au numérique, le premier
des devoirs est celui de la transparence. Cela implique de
rappeler  que  la  technologie  n’est  pas  neutre  et  que



s’agissant,  en  particulier,  de  l’IA  générative,  certains
effets  de  celle-ci  ne  sont  pas  encore  maîtrisés.  Tout  un
chacun  n’est  pas  informaticien,  ingénieur  ou  mathématicien
pour comprendre la notion de biais algorithmiques, de reprise
de contenus protégés par le droit d’auteur, ou de boîte noire
générée  par  l’approche  connexionniste  qui  est  aujourd’hui
dominante. Il y a donc un premier enjeu de formation de toutes
les parties prenantes (les dirigeants, le grand public, les
spécialistes et non-spécialistes).

4/ Nous connaissons l’éthique des usages. Vous indiquez
qu’il y a d’autres catégories d’éthiques appliquées à
l’IA. Pouvez-vous nous les expliquer ? 
L’éthique  des  usages  est  fondamentale.  Comme  son  nom
l’indique, elle s’intéresse aux usages du numérique. En amont
de  celle-ci,  l’éthique  de  la  conception  interroge  la
déontologie professionnelle des acteurs de l’IA, notamment,
celle des développeurs. En aval, l’éthique dite « sociétale »
réfléchit  aux  conséquences  que  les  avancées  technologiques
produisent dans tous les domaines de notre vie (la santé, la
justice, la défense, etc.) ainsi que sur l’organisation du
travail.

Il est à préciser, s’agissant de l’utilisation de Chat GPT
dans un cadre professionnel, que certaines entités ont déjà
pris  des  mesures  afin  d’assurer  la  protection  de  leur
patrimoine informationnel. Aussi, plus globalement, et pour
mener à bien la collaboration « Homme- machine », il est
recommandé de mettre en place des dispositifs efficients pour
accompagner ce changement.

5/ Que pensez-vous de la règlementation européenne dans
le domaine ?
Sous  l’impulsion  de  la  France,  notamment,  le  législateur
européen a élaboré des outils vertueux et structurants pour
les entités, en particulier, dans les domaines de la Data
(RGPD, DGA, etc.), de la Cybersécurité (Nis 2, CRA, etc.) et



des SIA (DSA, AI Act en cours d’adoption).

Néanmoins, nous assistons à une inflation de la règlementation
sans  précédent,  qui  a  pour  effet  de  décloisonner  les
disciplines.  Au-delà  de  la  question  exigeante  de
l’articulation des bases textuelles et de l’efficacité des
qualifications juridiques retenues, les acteurs des secteurs
public et privé doivent repenser leur stratégie en y intégrant
un modèle de gouvernance « Data & IA » doté d’une organisation
capable  de  piloter  et  coordonner  des  talents  multi-
spécialités.

6/ Recommandez-vous aux organisations d’implémenter des
SIA ?
Dès lors que la technologie est utilisée comme un moyen au
service d’une vision d’entreprise et/ou comme un outil d’aide
à  la  décision,  elle  apporte  d’innombrables  opportunités.
Divers cas d’usages le démontrent déjà, qu’il s’agisse de
vision par ordinateur (reconnaissance de posture, détection
d’objets,  etc.),  d’analyse  prédictive  (personnalisation  de
l’expérience client, analyse tendance des marchés, etc.), de
recherche opérationnelle (optimisation de planning et de la
chaîne  de  production,  etc.)  ou  de  traitement  du  langage
naturel (traduction, chatbots, etc.).⁴

Si  l’IA  est,  incontestablement,  un  formidable  accélérateur
d’innovation et de croissance, elle génère, concomitamment, de
nouveaux  risques  d’atteinte  aux  actifs  stratégiques  des
entités. En conséquence, la cybersécurité des systèmes est un
sujet à traiter. Par ailleurs, un mauvais usage de l’IA peut
contrevenir  aux  valeurs  de  l’entreprise  et  engendrer  des
risques d’ordre éthique et réputationnel. Ainsi, il y a un
enjeu de gestion globale des risques.

7/ Concrètement, quels conseils pouvez-vous donner aux
dirigeants et aux élus ?
Les organisations ont tout intérêt à faire auditer leurs SIA



afin de s’assurer notamment que ces derniers soient sûrs.
Comme indiqué, ci-avant, l’analyse 360° est à privilégier.
C’est la seule approche/méthode qui offre une vision globale
des risques ; accessoirement, elle est moins coûteuse. Au-delà
d’un simple diagnostic de l’existant, l’audit permet de mettre
en  lumière  les  bonnes  pratiques.  Il  est  essentiel  de
capitaliser  sur  celles-ci  pour  conduire  le  changement  et
obtenir l’adhésion des équipes.

Enfin, l’Éthique est une composante essentielle de la démarche
d’amélioration continue. De sorte qu’elle doit intégrer chaque
étape  de  développement  (analyse  d’impact,  sensibilisation,
chartes utilisateurs, etc.) des activités qui encapsulent de
l’IA.

8/  Vous  défendez  la  déontologie  professionnelle,  en
particulier, l’instauration d’un Serment du Numérique.
Quels sont les éléments qui devraient y figurer ?
Rappelons que depuis le 1er janvier 2023, à l’issue de leur
soutenance, les doctorants prêtent serment. Ce n’est donc plus
seulement l’affaire des médecins ou des avocats. « Le Serment
du Numérique » s’inscrit dans cette dynamique. Les principaux
éléments de ce dernier sont débattus depuis 2017 grâce aux
précieux travaux qui ont été initiés par les chercheurs du
Massachusetts Institute of Technology et qui ont inspiré de
nombreuses  Chartes  émanant  des  Institutions  européennes
notamment.

D’autres actions prioritaires peuvent être menées, notamment,
en direction des auto-proclamations « IA labélisée/certifiée
éthique » qui se multiplient. En outre, peut-être faut-il
réfléchir  à  faire  bénéficier  les  nouveaux  acteurs  de  la
gouvernance  «  Éthique  &  Sécure  »  (Délégué  à  l’éthique
numérique,  Juriste  SIA/Cyber,  Directeur  de  l’IA,  etc.)  du
régime  de  protection  applicable  au  Dpd/Dpo  ou  à  celui  de
certaines professions réglementées.



9/ Comment articulez-vous la souveraineté et l’Éthique
?
Nous vivons dans un monde dominé par les liens d’allégeance.⁵
En  matière  de  stratégie  d’entreprise,  l’Éthique  et  la
souveraineté numériques permettent de protéger ses usagers,
ses clients, ses partenaires ainsi que de garder la main sur
sa technologie ; autrement dit, de rester indépendant.⁶ Cette
dernière question est substantielle concernant le Cloud, eu
égard au principe d’extraterritorialité des lois américaines.

Par ailleurs, dans un environnement VICA (NDLR : VICA est
l’acronyme utilisé pour décrire l’environnement dans lequel
évoluent  les  organisations  :  V  pour  Volatile,  I  pour
Incertain, C pour Complexe et A pour Ambigu), et selon les
secteurs  d’activité  concernés,  ces  éléments  deviennent  des
prérequis, des facteurs de performance et/ou des gages de
durabilité. Rappelons que « l’Europe représente le plus grand
marché économique du monde »⁷. En l’espèce, il y a donc un
double enjeu d’intelligence économique et de compétitivité.

10/  Pour  conclure,  sauriez-vous  brosser  le  tableau
d’une société ou d’une civilisation arrivée à l’apogée
de  son  progrès  technologique  tout  en  parvenant  à
conserver  ce  qui  fait  que  l’Homme  est  Homme,  sa
liberté,  sa  fragilité,  sa  finitude  ?
De l’entertainment au « Meilleur des mondes possibles »⁸, le
solutionnisme  semble  incarner  une  forme  de  «  pensée
désidérative ». En adoptant une posture plus rationnelle et
responsable⁹, il conviendrait de se demander si le projet
techno-géo-politico-économique  de  l’IA  forte  notamment,  qui
englobe  des  principes  et  des  valeurs  qui  sous-tendent  un
modèle de civilisation, est bien celui que nous souhaitons
transmettre aux générations futures.

Dès lors, et à l’instar de ce que certaines entreprises et
collectivités  ont  déjà  brillamment  réalisé,  la  France,  à
l’évidence, va devoir prendre en main son « techno-destin »



sauf à se résoudre « à servir et à ne plus être libre ».¹⁰

¹ Etienne Klein citant Paul Valéry, l’Express, 30 novembre 2023, « La vie de

l’esprit au péril de nos outils de communication »

² De l’intelligence artificielle (IA) ou des systèmes d’intelligence artificielle

(SIA) ou de l’IA générative.

³ L’idéologie de la Silicon Valley
⁴ BPI : https://www.bpifrance-universite.fr/webinaires

⁵ Alain Supiot, « La gouvernance par les nombres », 4ème de couverture, Edition

Fayard/Pluriel, 2020.

⁶ Smart
⁷ Jean-Noël Barrot citant le commissaire Thierry Breton.

⁸ Référence à Voltaire, « Candide ou l’Optimisme ». Edition Le livre de poche, 1995.

Citation : « Tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles ».

⁹ CNIL « IA et libre-arbitre : sommes-nous des moutons numériques ? », 28 novembre

2013.

¹⁰ Référence à Etienne de la Boétie, « Discours de la servitude volontaire »,

Edition Folio, 2008. Citation :« Soyez résolus à ne plus servir, et vous voilà

libres ».
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⭕️ Éditorial
Sortons la longue vue de notre poche

En septembre prochain, aura lieu la 2ème édition des colloques
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de Souveraine Tech au Palais du Grand Large à Saint-Malo.
Comme toute échéance lointaine, il n’est jamais mauvais de
tirer sa longue-vue de sa poche pour la voir se dessiner au
loin.  Si  vous  souhaitez  participer  à  cet  événement  d’une
manière ou d’une autre, que ce soit pour le promouvoir, le
soutenir, y intervenir ou encore y exposer, faites nous signe
d’ores et déjà. Nous souhaitons en effet co-construire (comme
on dit dans les cabinets ministériels) cette nouvelle journée
en étroite collaboration avec nos partenaires. Le thème retenu
cette  année  est  le  suivant  :  «  COMMERCE,  TECHNOLOGIES  ET
SOUVERAINETÉ : OPPORTUNITÉS, OBSTACLES ET LEVIERS ». Merci
d’en parler autour de vous, tout particulièrement aux Bretons
et spécialement aux Malouins ! Nous poursuivons ainsi, et par
temps  favorable,  notre  exaltante  croisière  pour  faire  de
Saint-Malo le port d’attache autant que le vaisseau amiral de
l’idée même de souveraineté technologique.

Bertrand Leblanc-Barbedienne

Nous recevons aujourd’hui, vendredi 8 décembre 2023,
Alice Louis, qui est fondatrice de Dicé,
cabinet de conseil en gouvernance 360° de l’Éthique de
l’IA, de la Conformité et de la Cyber.

mailto:barbedienne@souveraine.tech
https://www.linkedin.com/in/alicelouis/
https://www.linkedin.com/company/cabinet-dic%C3%A9/


L’Éthique appliquée au numérique joue un rôle de garde-
fou.

⭕️ Conciliabule
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.



1/ Vous ne faites pas partie de ceux qui pensent être «
une  génération  spontanée  ».  Pouvez-vous  nous
expliquer  pourquoi  ?
Il s’agit avant tout de garder son sens critique à l’égard de
«  la  scintillation  fantastique  des  événements  »¹  qui
contribue,  au  mieux,  à  «  la  fabrication  »  numérique  des
opinions, au pire, à la post-vérité.

Penser  la  Vérité,  en  particulier  scientifique,  analyser,
raisonner,  chercher,  inventer,  nécessite  de  mettre  en
perspective les éléments utiles du sujet pour comprendre sa
genèse,  ses  progrès,  son  histoire.  L’histoire  de  la
philosophie morale, de l’Art, des religions, du droit, des
techno-sciences, etc. C’est bien la somme de ces mises en
perspective  qui  permet  d’appréhender  une  civilisation,  une
culture,  de  prendre  conscience  de  son  génie,  de  sa
singularité, pour, in fine, exprimer toutes ses capacités à
devenir acteur du progrès.

2 / Comment concevoir un progrès technique qui ne soit
pas par essence prométhéen ?
En enseignant l’Éthique appliquée au Numérique qui joue alors
un rôle de garde-fou.

3/ Pouvez-vous définir l’Éthique appliquée au numérique
? Par ailleurs, comment percevez-vous la fascination
que  suscite  le  développement  fulgurant  de
l’intelligence  artificielle  générative  ?  ²
L’Éthique implique une forme de pensée qui se situe au-delà de
morale.  Elle  exige  de  raisonner  sur  les  principes  et  les
valeurs y afférant, en les confrontant à la réalité des faits
inhérents au contexte dans lequel ils s’inscrivent, et ce,
afin  de  déterminer  ce  qui  parait  utile,  approprié  ou
raisonnable de faire en vue de s’améliorer collectivement.
Appliquée au numérique, dès lors qu’il est constaté que les
outils « intelligents » transforment nos sociétés et soulèvent
des questions qui mettent en jeu notre système de valeurs, il



peut-être  légitimement  demandé  si  tout  ce  qui  est
techniquement  possible  de  réaliser  est  souhaitable  pour
l’humanité ; n’en déplaise aux « terroristes courtois »³ et/ou
autres addicts de l’IA.

L’Éthique pense au-delà de la satisfaction individuelle, prône
la mesure, l’objectivité ainsi que la responsabilité en tant
que pendant de la liberté. Appliqué au numérique, le premier
des devoirs est celui de la transparence. Cela implique de
rappeler  que  la  technologie  n’est  pas  neutre  et  que
s’agissant,  en  particulier,  de  l’IA  générative,  certains
effets  de  celle-ci  ne  sont  pas  encore  maîtrisés.  Tout  un
chacun  n’est  pas  informaticien,  ingénieur  ou  mathématicien
pour comprendre la notion de biais algorithmiques, de reprise
de contenus protégés par le droit d’auteur, ou de boîte noire
générée  par  l’approche  connexionniste  qui  est  aujourd’hui
dominante. Il y a donc un premier enjeu de formation de toutes
les parties prenantes (les dirigeants, le grand public, les
spécialistes et non-spécialistes).

4/ Nous connaissons l’éthique des usages. Vous indiquez
qu’il y a d’autres catégories d’éthiques appliquées à
l’IA. Pouvez-vous nous les expliquer ? 
L’éthique  des  usages  est  fondamentale.  Comme  son  nom
l’indique, elle s’intéresse aux usages du numérique. En amont
de  celle-ci,  l’éthique  de  la  conception  interroge  la
déontologie professionnelle des acteurs de l’IA, notamment,
celle des développeurs. En aval, l’éthique dite « sociétale »
réfléchit  aux  conséquences  que  les  avancées  technologiques
produisent dans tous les domaines de notre vie (la santé, la
justice, la défense, etc.) ainsi que sur l’organisation du
travail.

Il est à préciser, s’agissant de l’utilisation de Chat GPT
dans un cadre professionnel, que certaines entités ont déjà
pris  des  mesures  afin  d’assurer  la  protection  de  leur
patrimoine informationnel. Aussi, plus globalement, et pour



mener à bien la collaboration « Homme- machine », il est
recommandé de mettre en place des dispositifs efficients pour
accompagner ce changement.

5/ Que pensez-vous de la règlementation européenne dans
le domaine ?
Sous  l’impulsion  de  la  France,  notamment,  le  législateur
européen a élaboré des outils vertueux et structurants pour
les entités, en particulier, dans les domaines de la Data
(RGPD, DGA, etc.), de la Cybersécurité (Nis 2, CRA, etc.) et
des SIA (DSA, AI Act en cours d’adoption).

Néanmoins, nous assistons à une inflation de la règlementation
sans  précédent,  qui  a  pour  effet  de  décloisonner  les
disciplines.  Au-delà  de  la  question  exigeante  de
l’articulation des bases textuelles et de l’efficacité des
qualifications juridiques retenues, les acteurs des secteurs
public et privé doivent repenser leur stratégie en y intégrant
un modèle de gouvernance « Data & IA » doté d’une organisation
capable  de  piloter  et  coordonner  des  talents  multi-
spécialités.

6/ Recommandez-vous aux organisations d’implémenter des
SIA ?
Dès lors que la technologie est utilisée comme un moyen au
service d’une vision d’entreprise et/ou comme un outil d’aide
à  la  décision,  elle  apporte  d’innombrables  opportunités.
Divers cas d’usages le démontrent déjà, qu’il s’agisse de
vision par ordinateur (reconnaissance de posture, détection
d’objets,  etc.),  d’analyse  prédictive  (personnalisation  de
l’expérience client, analyse tendance des marchés, etc.), de
recherche opérationnelle (optimisation de planning et de la
chaîne  de  production,  etc.)  ou  de  traitement  du  langage
naturel (traduction, chatbots, etc.).⁴

Si  l’IA  est,  incontestablement,  un  formidable  accélérateur
d’innovation et de croissance, elle génère, concomitamment, de



nouveaux  risques  d’atteinte  aux  actifs  stratégiques  des
entités. En conséquence, la cybersécurité des systèmes est un
sujet à traiter. Par ailleurs, un mauvais usage de l’IA peut
contrevenir  aux  valeurs  de  l’entreprise  et  engendrer  des
risques d’ordre éthique et réputationnel. Ainsi, il y a un
enjeu de gestion globale des risques.

7/ Concrètement, quels conseils pouvez-vous donner aux
dirigeants et aux élus ?
Les organisations ont tout intérêt à faire auditer leurs SIA
afin de s’assurer notamment que ces derniers soient sûrs.
Comme indiqué, ci-avant, l’analyse 360° est à privilégier.
C’est la seule approche/méthode qui offre une vision globale
des risques ; accessoirement, elle est moins coûteuse. Au-delà
d’un simple diagnostic de l’existant, l’audit permet de mettre
en  lumière  les  bonnes  pratiques.  Il  est  essentiel  de
capitaliser  sur  celles-ci  pour  conduire  le  changement  et
obtenir l’adhésion des équipes.

Enfin, l’Éthique est une composante essentielle de la démarche
d’amélioration continue. De sorte qu’elle doit intégrer chaque
étape  de  développement  (analyse  d’impact,  sensibilisation,
chartes utilisateurs, etc.) des activités qui encapsulent de
l’IA.

8/  Vous  défendez  la  déontologie  professionnelle,  en
particulier, l’instauration d’un Serment du Numérique.
Quels sont les éléments qui devraient y figurer ?
Rappelons que depuis le 1er janvier 2023, à l’issue de leur
soutenance, les doctorants prêtent serment. Ce n’est donc plus
seulement l’affaire des médecins ou des avocats. « Le Serment
du Numérique » s’inscrit dans cette dynamique. Les principaux
éléments de ce dernier sont débattus depuis 2017 grâce aux
précieux travaux qui ont été initiés par les chercheurs du
Massachusetts Institute of Technology et qui ont inspiré de
nombreuses  Chartes  émanant  des  Institutions  européennes
notamment.



D’autres actions prioritaires peuvent être menées, notamment,
en direction des auto-proclamations « IA labélisée/certifiée
éthique » qui se multiplient. En outre, peut-être faut-il
réfléchir  à  faire  bénéficier  les  nouveaux  acteurs  de  la
gouvernance  «  Éthique  &  Sécure  »  (Délégué  à  l’éthique
numérique,  Juriste  SIA/Cyber,  Directeur  de  l’IA,  etc.)  du
régime  de  protection  applicable  au  Dpd/Dpo  ou  à  celui  de
certaines professions réglementées.

9/ Comment articulez-vous la souveraineté et l’Éthique
?
Nous vivons dans un monde dominé par les liens d’allégeance.⁵
En  matière  de  stratégie  d’entreprise,  l’Éthique  et  la
souveraineté numériques permettent de protéger ses usagers,
ses clients, ses partenaires ainsi que de garder la main sur
sa technologie ; autrement dit, de rester indépendant.⁶ Cette
dernière question est substantielle concernant le Cloud, eu
égard au principe d’extraterritorialité des lois américaines.

Par ailleurs, dans un environnement VICA (NDLR : VICA est
l’acronyme utilisé pour décrire l’environnement dans lequel
évoluent  les  organisations  :  V  pour  Volatile,  I  pour
Incertain, C pour Complexe et A pour Ambigu), et selon les
secteurs  d’activité  concernés,  ces  éléments  deviennent  des
prérequis, des facteurs de performance et/ou des gages de
durabilité. Rappelons que « l’Europe représente le plus grand
marché économique du monde »⁷. En l’espèce, il y a donc un
double enjeu d’intelligence économique et de compétitivité.

10/  Pour  conclure,  sauriez-vous  brosser  le  tableau
d’une société ou d’une civilisation arrivée à l’apogée
de  son  progrès  technologique  tout  en  parvenant  à
conserver  ce  qui  fait  que  l’Homme  est  Homme,  sa
liberté,  sa  fragilité,  sa  finitude  ?
De l’entertainment au « Meilleur des mondes possibles »⁸, le
solutionnisme  semble  incarner  une  forme  de  «  pensée
désidérative ». En adoptant une posture plus rationnelle et



responsable⁹, il conviendrait de se demander si le projet
techno-géo-politico-économique  de  l’IA  forte  notamment,  qui
englobe  des  principes  et  des  valeurs  qui  sous-tendent  un
modèle de civilisation, est bien celui que nous souhaitons
transmettre aux générations futures.

Dès lors, et à l’instar de ce que certaines entreprises et
collectivités  ont  déjà  brillamment  réalisé,  la  France,  à
l’évidence, va devoir prendre en main son « techno-destin »
sauf à se résoudre « à servir et à ne plus être libre ».¹⁰

¹ Etienne Klein citant Paul Valéry, l’Express, 30 novembre 2023, « La vie de

l’esprit au péril de nos outils de communication »

² De l’intelligence artificielle (IA) ou des systèmes d’intelligence artificielle

(SIA) ou de l’IA générative.

³ L’idéologie de la Silicon Valley
⁴ BPI : https://www.bpifrance-universite.fr/webinaires

⁵ Alain Supiot, « La gouvernance par les nombres », 4ème de couverture, Edition

Fayard/Pluriel, 2020.

⁶ Smart
⁷ Jean-Noël Barrot citant le commissaire Thierry Breton.

⁸ Référence à Voltaire, « Candide ou l’Optimisme ». Edition Le livre de poche, 1995.

Citation : « Tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes possibles ».

⁹ CNIL « IA et libre-arbitre : sommes-nous des moutons numériques ? », 28 novembre

2013.

¹⁰ Référence à Etienne de la Boétie, « Discours de la servitude volontaire »,

Edition Folio, 2008. Citation :« Soyez résolus à ne plus servir, et vous voilà

libres ».
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⭕️ Mezze de tweets
@TaupiacSeb, directeur communication et relations publiques
d'@eAttestations et administrateur de l'@APASP2 recommande de
mettre l’achat public au cœur des priorités de l’Etat avec la
nomination  d’un  délégué  interministériel  à  la  commande
publique permettant de lever les… pic.twitter.com/pUa6VzmDYJ

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 5, 2023

«  Pourquoi  financer  la  science  si  des  intelligences
artificielles entraînées sur les efforts scientifiques passés
fonctionnent si bien ? »https://t.co/GWEbd55wtf

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 8, 2023

 

 

"Redéfinition de l'identité, regard neuf sur le monde et
exploration sans précédent du souverainisme. Marc Rameaux,
ingénieur  de  formation  et  acteur  engagé  du  milieu
souverainiste,  présente  dans  "Le  Souverainisme  est  un
Humanisme"  ✨(@EditionsVa)  une  perspective  originale,…
pic.twitter.com/v7rMR7XrHS

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 7, 2023

Le ministre @GabrielAttal veut que soit prochainement et
gratuitement mis à la disposition de 200.00 élèves de seconde
un  "logiciel  souverain"  d’intelligence  artificielle  de
"remédiation"  ou  d’approfondissement  en  français  et  en
mathématiques.  #PISAllerhttps://t.co/D0uM1QbkfD
pic.twitter.com/ucb5sfc4gY

https://twitter.com/TaupiacSeb?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/eAttestations?ref_src=twsrc%5Etfw
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https://twitter.com/SouveraineTech/status/1732044938567897370?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/GWEbd55wtf
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https://t.co/ucb5sfc4gY


— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 7, 2023

"Hébergement de données : et si on se libérait de l’hégémonie
américaine  ?"  exhorte  le  patron  d'@infomaniak
��https://t.co/qGZZCM17X4

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 7, 2023

"La suprématie du F-35 �� : un coup dur porté à l'Europe de
la Défense. L'adoption croissante du F-35 américain par les
forces aériennes européennes, y compris récemment par le
Portugal, soulève des questions cruciales sur l'avenir de la
défense  européenne.  Ce  chasseur  de…
pic.twitter.com/mzl9tCl0qo

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 6, 2023

@ChrisSaintEtien  @russeurope  @JacquesSapir  @Cercle_eco
@atterres

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 7, 2023

Cloud souverain : nous ne pouvons priver les peuples d'Europe
de la possibilité de protéger leurs données contre les lois
extra-territoriales.

L'Europe est le plus grand marché du monde, c'est à nos
partenaires commerciaux de se conformer à nos règles, jamais
l'inverse. pic.twitter.com/mykOIwnvaT

— Jean-Noël Barrot (@jnbarrot) December 6, 2023

"En imposant leurs normes de classements des revues et des
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écoles supérieures, les Etats-Unis ont fait main basse sur la
recherche occidentale. Un pouvoir des normes qui imposent une
vision du monde, notamment dans les écoles de commerce."
https://t.co/Xc23oflDHz

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 6, 2023

#Qatargate � : Des centaines de documents divulgués révèlent
l'ampleur du scandale de corruption de l'Union européenne.Les
documents issus de l'enquête du Parlement européen sur la
corruption font état de plus de 300 tentatives présumées de
manipulation de la démocratie… pic.twitter.com/Suq6Caj8IO

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 6, 2023

Le sénateur @fabien_gay demande la nationalisation temporaire
d'@AtosFR pic.twitter.com/xevCoLL7KS

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) December 7, 2023

 

⭕️ Hors spectre

Le bonheur, c’est de continuer à désirer ce qu’on possède.
Saint Augustin d’Hippone
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Marguerite de France

Achat  public,  un  levier  de
souveraineté  enfin  identifié
?

Achat public, un levier de souveraineté
enfin identifié ?

La souveraineté économique désigne la capacité d’un pays à
contrôler la production et la gestion de besoins essentiels,
en ne dépendant pas d’un autre État ou d’une entreprise. Mais
elle  ne  signifie  pas  pour  autant  l’autarcie  ou  le
protectionnisme  car  elle  ne  concerne  généralement  qu’un
domaine  spécifique.  On  peut  ainsi  parler  de  souveraineté
sanitaire, alimentaire, énergétique ou encore numérique. Tout
est dit !

Peut-on ainsi par les textes ou les pratiques atteindre des
objectifs de souveraineté à l’échelle d’une Union ou d’un
continent ? La réponse est non. Il ne s’agit pas ici de
remettre en cause un modèle qui a démontré historiquement et
encore  récemment  son  efficience  en  matière  de  vaccins  ou
encore de gestion de la crise ukrainienne, mais d’arrêter sans
cesse d’attendre le droit européen pour agir ou pour expliquer
qu’on ne peut agir.

Les crises, un révélateur à plusieurs titres
Si les crises ont révélé des fragilités réelles, elles auront
surtout conduit l’Etat à « enfin » considérer la commande

https://hetalia-oc-character.fandom.com/wiki/Queen_Margaret_of_France
https://souveraine.tech/achat-public/
https://souveraine.tech/achat-public/
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publique non plus comme « une contrainte budgétaire » mais
comme un levier stratégique économique et politique. Une prise
de conscience brutale, mais nous savons que notre pays sait se
transcender sous la contrainte. 10 à 15% du PIB sont ainsi
mobilisables dans un contexte de deniers publics rares et de
taux d’intérêt en hausse. Un changement de paradigme majeur
qui honore notre pays mais qui bouleverse l’achat public.

Loi Industrie verte, SREN, programme ETIcelles…, la commande
publique est appelée à la rescousse allant jusqu’à exclure si
nécessaire  les  entreprises  non  vertueuses  (lire  non
européennes  ou  françaises)

Des freins bien plus culturels que réglementaires
L’achat  public  est  historiquement  approché  comme  un  acte
juridique à risques. Ce fait, associé à une jurisprudence
dense, explique la frilosité des acheteurs dans l’intégration
des politiques publiques et ce malgré la multiplication des
textes et guides appelant « indirectement » à un patriotisme
économique qui n’a jamais irrigué ni l’acheteur, ni l’usager,
ni le citoyen. Si les Allemands consacrent en valeur 49% de
leur commande publique à leurs TPE/PME contre 30% en France,
ce  n’est  pas  une  question  de  texte  mais  une  question  de
culture,  sensibilisation  et  pratiques.  Tout  le  monde  est
d’accord  pour  produire  en  France  mais  pas  toujours  pour
acheter français ! Penser que le consommateur, pourra à lui
seul soutenir l’industrie française est une erreur qui plus
est dans un contexte d’inflation. Penser que le secteur privé,
dans  l’environnement  concurrentiel  que  nous  connaissons,
pourra  à  lui  seul  soutenir  l’industrie  française  l’est
également.  L’État,  les  collectivités  territoriales  et  les
hôpitaux ont ainsi un rôle clé à jouer tant en termes de
commandes que d’exemplarité.

Ne pas tout attendre de la réglementation européenne
Au  regard  des  disparités  des  États  membres  en  termes
économique,  industriel,  politique,  social,  ou  sociétal,  il



serait  dommageable  d’attendre  une  évolution  incertaine  des
directives pour « favoriser » les entreprises européennes. Les
atermoiements  autour  de  la  réciprocité  dans  les  marchés
publics en témoignent. La récente mobilisation du Parlement
européen pour un « Buy European Act » semble relever davantage
de  l’intention  que  de  l’action.  La  France,  par  la  forte
mobilisation  notamment  de  ses  Ministres  délégués  chargés
respectivement de l’Industrie et de la Transition numérique et
des Télécommunications, est en train toutefois de baliser un
chemin européen.

Se fixer des objectifs ambitieux mais réalistes et
mesurables
La réindustrialisation ou relocalisation sont des processus
longs  et  coûteux.  Réagir  et  agir  aujourd’hui  est
indispensable.  Pourtant,  malgré  quelques  bonnes  volontés,
toutes les initiatives politiques des vingt dernières années
présentent des résultats mitigés (achats innovants, accès des
TPE-PME, mobilisation autour du « Made in France »).

Pourquoi ? Tout simplement parce que la mobilisation s’est
faite davantage sous la contrainte que par conviction. La
question n’est pas ou plus de favoriser les PME et encore
moins  les  entreprises  françaises  ou  les  produits  français
(sous-entendu l’existence de critères objectifs ?) mais de
faire de notre commande publique un levier de création, de
soutien  et  de  développement.  Mais  sans  connaissance
approfondie  des  acteurs  économiques  et  de  l’origine  des
produits  et  services,  difficile  de  mobiliser  une  commande
publique « méconnue » avec des objectifs non mesurables.

Penser souveraineté et coût global avant de penser PME
et Made in France
Un  salarié  français  sur  sept  est  employé  dans  les  18.000
filiales étrangères sur son territoire, contre un sur dix chez
ses voisins et un sur vingt aux Etats-Unis. Cette statistique
confirme la nécessité de penser global et non pas uniquement



local. Cibler les orientations de la commande publique plutôt
que poser des grandes ambitions parfois inatteignables.

Des  mesures  assez  évidentes  pourraient  être  prises
rapidement :
· Mettre l’achat public au cœur des priorités de l’Etat avec
la  nomination  d’un  délégué  interministériel  à  la  commande
publique permettant de lever les injonctions contradictoires.

· En finir avec les incertitudes sur le poids de la commande
publique par des dispositions plus fortes en matière d’open
data (obligation sous les 40 000 € HT et sanctions associées).

· Simplifier et adapter le droit par une expérimentation liée
à la création de marchés publics de souveraineté (périmètre et
seuils) sur le modèle des achats innovants

· Mobiliser les centrales d’achat et les acheteurs importants
par une communication régulière et précise de leur empreinte
économique, environnementale et sociale et par de plus grandes
exigences en termes de statut et de labellisation RFAR.

· Faire évoluer le SPASER d’une obligation de moyens à une
obligation de résultat (indicateurs, mesures, plan d’actions).

·  Renforcer  les  obligations  en  matière  de  vigilance,  de
probité, de lutte contre la corruption mais aussi davantage
mesurer la réalité en termes d’engagements environnementaux ou
sociaux.

· Accroître la formation des acteurs de l’achat public au coût
global et aux enjeux de souveraineté.

En conclusion, accélérer la mobilisation des deniers publics
au service des enjeux économiques, environnementaux et sociaux
par  une  poursuite  de  la  sensibilisation,  de  la
professionnalisation,  de  la  mutualisation  à  toutes  les
échelles  et  du  développement  des  outils  et  plateformes
permettant aux acheteurs mais aussi aux entreprises de se



recentrer sur la valeur et leurs objectifs.

Sébastien TAUPIAC, Directeur Communication et Relations
Publiques e-Attestations.com
Administrateur de l’APASP

Nous  avons  deux  nouvelles
priorités  à  concilier  :
environnement  et
souveraineté.
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

vendredi 1er décembre 2023

Olivier Lluansi vient se voir confier par Bercy une
mission  sur  la  réindustralisation  de  la  France  à
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horizon  2035.

1/  Quel  est  donc  ce  projet  de  «  renaissance
industrielle  »  dont  vous  êtes  porteur  ?
L’idée  est  simple  :  nous  sommes  en  train  de  changer  de
paradigme. Nous étions dans une société de consommation, voire
de consommation de masse. Nous entrons dans un nouveau monde
dit  parfois  le  «  monde  d’après  »  car  il  n’a  pas  encore
vraiment de nom, cependant les valeurs de l’environnement et
de la souveraineté y sont clés. Or un outil productif est au
service d’un projet de société. Post seconde guerre mondiale,
nous avons souhaité reconstruire la France, la moderniser et
la rendre indépendante (vis-à-vis des Etats-Unis pour mémoire)
selon les termes répétés à satiété par M. Pompidou, Premier
ministre puis Président de la République : alors nous avons eu
les Grands Plans : Ariane (qui s’appelait différemment), le
parc électronucléaire, le TGV, etc. Avec la bascule des années
70, les chocs pétroliers et aussi une nouvelle donne politique
avec la présidence de Valéry Giscard d’Estaing, nous nous
sommes orientés vers une société post-industrielle, priorité
aux services et surtout aux services à valeur ajoutée qui se
sont concentrés dans les métropoles. Et nous avons délocalisé
massivement notre outil productif, car produire n’était pas
notre  priorité  collective  et  les  pays  dits  à  bas-coût
fournissaient  moins  cher  ce  qui  augmentait  notre  pouvoir
d’achat. Du moins dans un premier temps.

Aujourd’hui nous avons deux nouvelles priorités à concilier :
environnement et souveraineté. Que nous donnions la priorité à
l’une ou à l’autre, nous ferions un outil productif différent.
Par exemple des éoliennes et des batteries sans terre rare si
c’est la souveraineté qui prime ; avec terres rares, si c’est
l’environnement car les performances sont meilleures avec. Ce
n’est qu’un exemple.

Ainsi  ce  n’est  pas  simplement  le  rapatriement  d’un  outil
productif. D’ailleurs cela n’aurait que peu de sens : les



procédés  de  fabrication  ont  largement  évolué  en  trente  –
quarante ans ; les exigences sociales et environnementales
également ; les produits eux-mêmes ne sont plus les mêmes.

C’est un nouvel outil productif qu’il faut faire renaître… et
ce n’est pas une simple « réindustrialisation » même si le
terme est utile car il parle à tout le monde. Sur le socle de
nos  compétences,  de  nos  savoir-faire,  de  notre  tissu
industriel actuel et pour répondre aux enjeux de demain, de
notre futur projet de société.

2/  Dans  l’imagerie  populaire,  l’industrie,  ce  sont
d’abord des usines, et les usines, des hommes. Aussi,
quelle  place  réservez-vous  dans  ce  projet  aux
travailleurs français face à la main d’oeuvre à bas
coût en provenance de l’étranger et à la robotisation ?
La  place  des  femmes  et  des  hommes  dans  l’industrie  est
centrale. Cependant elle évolue.

Des  scénarios  ambitieux  de  réindustrialisation  à  2035
prévoient 350.000 emplois industriels en plus. Certes on sera
encore au milieu du gué, notre réindustrialisation prendra
plus  qu’une  décennie.  Toutefois  on  est  très  loin  des  2,5
millions d’emplois détruits dans le secteur. C’est un premier
aspect quantitatif dont il faut avoir conscience.

La  typologie  des  métiers  change  également.  L’hybridation
produits-services,  le  développement  du  numérique  dans  la
production  comme  dans  le  fonctionnement  et  l’usage  des
produits  manufacturés,  les  enjeux  de  décarbonation,  l’éco-
conception avec tout son volet de circularité, etc. tous ces
facteurs  développent  le  besoin  de  nouveaux  métiers,  de
nouvelles compétences. C’est un aspect qualitatif.

Au milieu de tous ces changements, un cœur de valeurs ne
change pas, lui. La fierté ressentie à transformer la matière,
celle  d’un  produit  qu’on  peut  toucher,  sentir…  la  fierté
d’ancrer cette activité dans un territoire, de lui apporter



une richesse économique tout autant que ce territoire soutient
cette activité : formation, foncier, sous-traitants, clients,
partenaires, etc.

Les « faiseuses » et « faiseurs » de l’industrie sont les
porteurs de cette fierté, qui a des racines très profondes,
notamment dans notre souhait de maîtriser notre destin, de
disposer d’une indépendance économique ou d’une souveraineté.
Ce sont eux qui feront aimer l’industrie à nouveau. Ce sont
eux,  qui  par  leurs  prises  de  parole,  par  le  partage  des
émotions, du plaisir qu’ils ont à travailler en équipe, à
innover, à produire, à faire, etc. permettront d’attirer vers
l’industrie tous les futurs talents dont nous avons tellement
besoin.

3/  Pour  mener  à  bien  une  politique  de
réindustrialisation, il nous faut regagner pas à pas
notre  autonomie  stratégique.  Certains  la  décrivent
comme  la  «  capacité  à  choisir  librement  nos
dépendances ». Que vous inspire cet évitable oxymore ?
D’abord le temps du diagnostic : quels sont les services et
les produits essentiels dont nous avons besoin pour faire face
aux enjeux qui sont les nôtres ?

Listons rapidement ces enjeux : il y a certes la géopolitique
qui  prend  le  pas  sur  la  géo-économie,  avec  la  notion
d’indépendance et de souveraineté. Cependant il y a aussi tous
les enjeux environnementaux liés aux limites planétaires et
également ceux relatifs la cohésion de notre Nation, social et
territoriale.  Une  Nation  dans  laquelle  les  métropoles
s’opposeraient aux « territoires », laisserait s’instiller en
elle le poison de la division…

Or le diagnostic des services et produits essentiels à notre
Nation pour répondre à ces défis n’est pas complet. Certes
pour la transition écologique on a pointé les éoliennes, les
batteries,  les  panneaux  photovoltaïques.  Une  demi-douzaine
d’équipements. Pour les médicaments une liste a aussi été



établie  avec  des  projets  de  relocalisation.  Cette  liste,
complétée aux autres secteurs, permettrait de visualiser ce
qui  est  nous  est  essentiel…  et  donc  aussi  nos  vraies
dépendances.

A partir de là, nous aurons la possibilité de prendre des
décisions avisées sur nos dépendances « essentielles ».

Serons-nous en mesure de combler toutes ces dépendances ?
Difficile de le dire à ce stade, mais probablement pas. Dès
lors il nous faudra assumer certaines dépendances, ou plutôt
essayer  d’y  faire  face  différemment.  L’interdépendance
pourrait jouer une rôle clé : je suis dépendant d’un autre
pays, d’une autre zone géographique pour tel produit, puis-je
trouver un produit ou un service pour lequel il est dépendant
de moi ? Ceci afin de fonder des alliances, des pactes de
sécurisation mutuelle.

Cette démarche est devant nous. Elle n’est pas compliquée
conceptuellement, cependant elle rompt de manière majeure avec
la vision d’un grand marché mondial assurant optimalement tous
les approvisionnements par le jeu de la concurrence.

4/  Chaque  jour  de  nouveaux  gisements,  de  nouveaux
minerais, de nouvelles propriétés minéralogiques sont
découverts sur notre sol ou sur d’autres. Néglige-t-on
selon  vous  la  nécessaire  innovation  relative  aux
matières premières et autres terres rares ? Serions-
nous tributaires de schémas mentaux trop conservateurs
?
Je ne le pense pas. En revanche, la question de l’extraction
de minerais est symptomatique des injonctions contradictoires
auxquelles nous sommes confrontés. Le recyclage aura un rôle
déterminant, mais il ne pourra pas tout faire. Par exemple
pour  les  terres  rares,  nous  recyclerons  un  «  stock  »  de
matières qui sera issu de nos produits électroniques, nos
éoliennes,  nos  voitures,  etc.  Il  faudra  d’abord  bien  le
constituer ce stock avant de le recycler ! Ensuite il y aura



aussi des évolutions des besoins et des pertes dans la boucle
de recyclage matière…

Aussi il nous faudra assumer une activité d’extraction. Ici ou
ailleurs. 

D’un côté, développer cette extraction sur le sol français ou
européen  renforcerait  indéniablement  notre  indépendance.  De
l’autre, ce sont des activités dont l’impact environnemental
est notable et visible : extraction à ciel ouvert, terrils,
etc. 

En fait ce qui nous fait totalement défaut, c’est un espace de
débats et d’orientations qui permette de faire la part des
choses entre ces deux exigences du monde de demain et même
d’aujourd’hui : environnement et souveraineté.

Ce débat se fait aujourd’hui par médias interposés dans un
climat clivant pour faire vendre ou bien faire des vues. Par
des actions militantes comme des ZAD. Par des procédures de
consultation du public qui parfois ne sont pas suivies (cf
Notre Dame des landes) ou sont contestées sur le fond ou pire
encore servent à des contestations juridiques sur leur forme,
leur procédure pour les entraver.

J’avais proposé à un ancien Président de l’ADEME de monter une
cellule  de  sachants  pour  éclairer  ces  arbitrages,  une
réflexion  entre  ces  deux  exigences  de  souveraineté  et
d’indépendance d’une part, et de respect de l’environnement et
de l’espace naturel de l’autre. Le projet n’a pas été repris à
date et il est aujourd’hui orphelin. C’est dommage.

Nous en avons besoin pour tenter de prendre un peu de recul
par  rapport  aux  émotions  nécessaires  et  aux  débats
indispensables, publics ou sur les réseaux sociaux, mais qui
ne peuvent à eux seuls prétendre résoudre la question.

C’est donc moins un « conservatisme mental » que la nécessité
de disposer de nouveaux espaces de débats pour éclairer un



chemin nouveau.

5/  Comment  mobiliser  tous  les  Français  autour  de
l’industrie  nouvelle  ?  C’est  à  dire  comment  les
associer équitablement aux retombées concrètes de cette
ambition ? Dit autrement, par-delà les slogans tels que
« l’industrie, c’est la magie », y a-t-il lieu d’en
faire, sinon un lieu de justice sociale, en tout cas
une unique occasion de véritable capitalisme populaire
?
Il y a plusieurs dimensions dans votre question, celle de la
mobilisation et celle du financement.

Commençons par celle de l’image de l’industrie.

C’est  un  sujet  que  nous  travaillons  à  plusieurs  depuis
quelques années déjà. D’abord nous avons voulu déconstruire
cette image de l’usine « à la Zola », pied à pied. En fait
déconstruire un imaginaire collectif aussi fort est très long.
Or nous n’en avons ni le temps, ni pour les gens avec lesquels
j’ai abordé cela, les moyens.

Ensuite nous nous sommes dit : « un imaginaire en remplace un
autre ». Il suffisait de « créer » un nouvel imaginaire. C’est
dans cette phase que sont apparues des expressions comme «
l’industrie c’est magique ». Le constat que nous pouvons en
faire, c’est que cela n’a pas fonctionné. Peut-être n’avons-
nous pas trouvé les bons angles ? Peut-être qu’un imaginaire
ne se décrète pas ?

La phase de réflexion dans laquelle je crois que nous sommes
est un entre deux.

Oui il nous faut un nouvel imaginaire pour notre renaissance
industrielle. Mais celui-ci ne viendra pas d’en haut. C’est
presque trop tard. C’est l’idée que je développe dans les «
Néo-industriels, l’avènement de notre renaissance industrielle
». Comme le disait déjà en 2019, Michel Serres, nous nous



engageons dans un changement de paradigme sans « Du contrat
social » de Rousseau ou sans les « Petits livres rouges » des
pays qui ont été tenté par le communisme. Nous n’avons pas de
réflexion philosophie cohérente et complète qui puisse nous
servir de guide.

A défaut de cette vision globale, d’en haut, il est possible
que cette vision émerge par l’entremise de dizaines et de
centaines  d’initiatives  par  des  entrepreneurs  engagés  qui
tentent de créer de la valeur économique sans détruire de la
valeur environnement et plein d’autres tentatives. Une vision
issue  de  l’expérimentation,  une  vision  construite  en
pointillisme.

Et oui aussi, il nous faut mieux écouter ce que le Français
nous disent à propos de l’industrie. L’image négative qu’ils
ont de l’industrie provient par exemple de leur perception des
conditions de travail. Sur ce champ précis on peut faire un
travail de « déconstruction / reconstruction » d’une image
passée et décalée. D’une reconnexion de la perception avec la
réalité. Cela c’est possible.  Il y a, comme cela, deux ou
trois domaines dans lesquels cette démarche est nécessaire.

Ces deux démarches sont complémentaires et nécessaires.

Maintenant parlons financement.

Le lien que vous faites entre les deux sujets n’est pas anodin
et même est très pertinent. Aujourd’hui le système financier
privé  abonde  peu  les  projets  industriels.  Nous  avons  des
champions mondiaux de la finance, mais la « mère des batailles
» françaises manque de moyens et de financements.

L’Etat  est  fortement  endetté,  je  crois  qu’il  n’a  plus  la
capacité d’investir les sommes nécessaires que j’estime à 300
Mds€,  pour  faire  notre  renaissance  industrielle  d’ici
2030-2035. Ce chiffre est une première estimation et nécessite
d’être confirmé. Les banques l’auraient, mais entre ratios de
solvabilité, processus existants qui reposent sur la finance



internationale,  etc.  le  financement  de  projets  locaux  peu
liquides  et  présentant  un  certain  risque  n’a  guère  leur
faveur.

J’ai l’intuition que ce qui débloquera la situation ce sont
les Français et leur épargne. 6.600 Mds€ début en 2023 pour
les  seuls  placements  financiers.  Quelques  pourcents
suffiraient. D’où l’importance qu’ils aient une bonne image de
l’industrie. On n’investit pas son argent dans quelque chose
qu’on n’aime pas.

Maintenant, supposez que vous avez eu une belle carrière et
que vous disposez de 200.000€ de placements financiers sur vos
comptes. Vous êtes un militant de l’industrie, attaché votre
territoire  –  disons  par  hasard  Saint-Malo  et  les  côtes
armoricaines – vous êtes prêts à investir 5% de votre épargne
dans le développement local de l’industrie. Vous commencez
votre chèque 10.000 € et puis vous arrivez à la ligne « à
l’ordre de… ». Et là, c’est le blanc…

En fait il n’y a pas ou très peu de produits gérer par des
professionnels, il ne s’agit pas de faire n’importe quoi de
votre argent, et qui réponde à cette envie de placement.

Il  existe  quelques  produits  ouverts  au  grand  public,  à
l’échelle de la France. Par exemple les fonds BPI ouvert aux
particuliers, qui ce sont des précurseurs et bousculent des
pratiques.  Cependant  l’attachement  et  l’ancrage  sont
territoriaux désormais. La bonne échelle sera peut-être la
Région. A cette échelle vous avez une ingénierie financière
suffisante pour monter des fonds ouverts aux particuliers et
un attachement territorial et « émotionnel » suffisant pour
mobiliser votre épargne. C’est la tentative faite par Auvergne
Rhône-Alpes, d’autres Régions ont tenté. Certaines attendent
la mise en œuvre de la Directive européenne dite ELTIF, le 1er
janvier 2024, qui facilite la création de tels fonds.

L’ordre de grandeur de ces fonds régionaux doit atteindre le



milliard d’euros. Sans cela, ils ne seront pas à la hauteur
des besoins. C’est un immense défi, mais la ressource est là.
Nous sommes globalement un pays riche avec une épargne très
significative qui n’investit pas suffisamment dans son outil
productif. Pas encore.

6/ Quelle différence établissez-vous entre une usine
installée en France sur fonds étrangers et une autre
usine érigée sur fonds nationaux propres ?
Une autre forme de dépendance. La crise du Covid, la guerre en
Ukraine ont mis en avant nos dépendances d’approvisionnements.
Dont acte.

L’une des solutions pour y palier est d’avoir une production
locale. Si elle est financée par des fonds non européens nous
améliorons,  peut-être  la  situation,  cependant  nous  passons
d’une  dépendance  d’approvisionnement  à  une  dépendance  de
détention de l’outil productif.

Allons un peu plus loin. Dans un monde où la géopolitique
prendrait le dessus, imaginons un pays qui domine un maillon
de chaine de valeur, un pays qui « tienne » bien son tissu
économique  et  qui  a  investi  en  Europe  avec  des  usines
positionnées  sur  ce  maillon.  On  peut  trouver  de  nombreux
exemples réels et concrets.

Le jour où se pays décide un embargo, pensez-vous que ces
usines vont continuer à tourner tranquillement parce qu’elles
ne sont pas sur son territoire ?

Allons jusqu’au bout de la logique de guerre économique : Si
ce chainon était réellement essentiel à la sécurité économique
de notre Nation, serions-nous prêts à « nationaliser » en
urgence ces usines pour continuer à profiter de cette capacité
de production ? Car c’est aussi ainsi que pourrait se pose la
question.



7/ Beaucoup pensent « bricks and mortar » quand on leur
parle  d’industrie.  En  quoi  vous  semble-t-il
indispensable de mener une politique industrielle en
matière numérique ?
La  frontière  entre  industrie  et  service  est  devenue  très
perméable. En fait les deux sont imbriqués, sauf peut-être
dans nos statistiques.

Les services à l’industrie, la maintenance, la logistique,
l’ingénierie,  représente  un  secteur  économique  de  taille
comparable à l’industrie manufacturière elle-même. L’ensemble
des deux, parfois dénommée « industrie étendue » pèse environ
20% du PIB.

En complément, les entreprises industrielles offrent de plus
en plus de services : la voiture connectée, la trottinette en
location courte durée, l’équipement industriel en leasing, le
même équipement connecté pour une maintenance préventive, etc.
Un grand patron de l’industrie automobile a indiqué il y a
cinq ou six ans, que dans 10 ans la valeur ajoutée de son
entreprise serait 50% services (majoritairement numériques),
50% manufacturière ie construction de véhicules.

Ce ratio me semble un horizon assez réaliste. Ce qui de facto
répond à votre question… et en pose une autre : lorsque vous
êtes une entreprise dont la moitié de la valeur ajoutée est
liée aux services, restez-vous une entreprise industrielle ?
C’est  pour  cette  raison  que  dans  «  Vers  la  renaissance
industrielle  »  nous  avions  adopté  une  vision  de  la
transformation de l’industrie : si elle devient de plus en
plus servicielle, si les lieux et les organisations de notre
production deviennent de plus en plus variés, si le numérique
envahit la manière de concevoir et de produire, « le seul
pilier porteur de l’usine traditionnelle qui résiste sera ce
noyau de valeurs et de magie fondé sur la transformation de la
matière,  même  s’il  pourrait  devenir  minoritaire  dans  la
création de valeur de nombreuses entreprises industrielles ».



C’est ce cœur qui permet d’en distinguer la culture.

8/ Est-il absolument nécessaire de tout réinventer sur
la  question  industrielle  ?  Est-il  des  «  best
practices » qui ont porté de nombreux fruits dans notre
histoire  et  qui  ne  demandent  qu’à  être  suivies  à
nouveau  ?
De nombreux pays se sont industrialisés. Aucun à ma connaissance ne
s’est  RE-industrialisé.  D’ailleurs  cela  m’est  souvent  posé  comme
question : est-il possible de se réindustrialiser ?

Pour  s’industrialiser,  il  existe  des  approches,  des
politiques, des abaques. Je vous recommande la lecture du
livre de Guillaume Parent « Politiques publiques et destin
industriel », à ce sujet par exemple.

Pour se réindustrialiser, il convient sans doute d’inventer
une nouvelle approche.

Je voudrais illustrer cela. Une industrialisation permet en
général d’évoluer de produits de base vers des produits de
plus en plus sophistiqués, de plus en plus technologiques, à
plus  haute  valeur  ajoutée  selon  le  terme  consacré.  Ce
mouvement  se  déroule  en  parallèle  d’une  accumulation  de
capitaux,  de  connaissances  et  de  maîtrises  technologiques,
l’un va avec l’autre. La Chine illustre à merveille cette
dynamique  sur  70  ans,  au  point  de  devenir  un  leader
technologique  incontesté.

Lorsqu’on souhaite réindustrialiser, on dispose déjà du bagage
technologique,  peut-être  pas  parfaitement,  mais  très
largement.  En  théorie  on  peut  passer  de  la  conception-
production de voitures thermiques à des voitures électriques
sans  repasser  par  les  étapes  préalables,  des  matières
premières,  des  composants,  des  équipements,  etc.

Un autre exemple, dans les pays comme les nôtres, il n’existe
plus véritablement de filières. La continuité de la matière



première au produit final est rompue, la chaine de valeur est
fragmentée voire dispersée sur la surface du globe. Faut-il la
reconstituer ou bien se focaliser sur certains maillons de
cette chaine de valeur qui pourraient être considérés comme
stratégiques  ?  Et  s’il  faut  reconstituer  ces  chaines  de
valeur, faut-il commencer par les matières premières ou bien
par l’assemblage ? Aujourd’hui nous assemblons à nouveau des
Jeans en France, ou bien des batteries, alors que la chaine de
valeur nous échappe largement : coton, lithium, graphite, etc.
Est-ce cela la logique d’une ré-industrialisation : commencer
par la fin ? Par l’étape d’assemblage qui est la plus proche
du consommateur pour éventuellement « redescendre » ? C’est un
peu ce que nous observons aussi pour l’industrie du vélo !

Ceci étant dit, il existe beaucoup de briques de politiques
industrielles  similaires  entre  industrialisation  et  ré-
industrialisation : la formation, la mise à disposition du
foncier,  la  constitution  d’écosystèmes,  l’énonciation  d’un
rêve ou du moins d’un projet « industriel », etc.

9/  Que  vous  inspire  la  récente  pompe  aspirante
américaine de la mesure connue sous le nom d’Inflation
Réduction Act ? Comment y parer, ou nous en inspirer,
dans notre intérêt bien compris ?
La réciprocité aurait dû être notre principe de réaction. Or
nous en sommes loin. Nous aurions dû mettre en place un fonds
européen équivalent, plutôt que le laisser les Etats membres
se concurrencer de manière inconsidérée pour attirer les méga-
usines.

Plus avant, cette question de l’IRA soulève celle de l’échelle
économique pertinente. Les Etats-Unis. Cette échelle illustre
que  les  questions  de  souveraineté  économique  devraient  se
traiter au niveau des continents-puissances… J’y reviendrai.

La seconde question de fond que soulève l’IRA, est le « choix
des  armes  ».  Aux  Etats-Unis,  l’interventionnisme  est
puissamment  utilisé  en  cas  de  besoin,  comme  cela  l’est



actuellement. En Chine, c’est la planification et une économie
très liée au pouvoir politique, je n’y reviens pas. En Europe
on  préfère  principalement  libéraliser  et  réguler,  car  la
réglementation est sensée permettre d’atteindre l’optimum de
l’allocation des ressources.

Peut-être avons-nous le bon outil ? Je ne le sais pas. Par
contre, ce qui est certain c’est que la mise en place d’une
réglementation demande des années : celles pour s’accorder sur
un  texte  commun  et  celles  pour  le  mettre  en  œuvre.  La
temporalité  est  en  années,  entre  cinq  et  dix  ans…  Cette
temporalité est devenue totalement décalée par rapport à un
monde pétri d’urgences et de crises.

Cette question de la temporalité entre la prise de conscience
d’un défi et l’obtention de résultats mesurables est sans
doute l’enjeu le plus important de la mandature à venir, avec
les élections européennes de 2024 et la nouvelle Commission.

Entre temps, pour revenir à votre point, les Etats-Membres
s’engouffrent dans un « vide » laissé par l’Union européenne
et  font  leur  politique  industrielle,  leur  politique  de
souveraineté. Parce que « la nature a horreur du vide » et
aussi ou surtout parce qu’ils n’ont pas d’autre choix. Ils
sont à la fois pragmatiques et légitimes, du moins tant que
l’Europe  ne  nous  protègera  pas  suffisamment  de  nos
compétiteurs.
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⭕️ Éditorial
Célébrer la valeur de notre capital social

Je suis particulièrement heureux que Souveraine Tech publie
aujourd’hui ce conciliabule avec Olivier Lluansi. Il se tient,
avec la figure tutélaire d’Olivier Mousson, mais aussi Anaïs
Voy-Gillis,  Nicolas  Dufourcq,  Laurent  Moisson,  Aurélien
Gohier, Charles Huet et tant d’autres, sans oublier notre
nouveau d’Artagnan, Arnaud Montebourg, parmi nos mousquetaires
de l’Industrie. Je refuse de joindre ma voix aux éternels
défaitistes,  et  veux  croire  dans  l’indéniable  capacité  de
notre  pays  à  mobiliser  ses  ressources  au  service  de  son
peuple. Cependant, j’ai récemment eu le bonheur doublé du
privilège  de  rencontrer  Joseph  Thouvenel,  ancien  vice-
président de la CFTC, et, comme inspiré à sa suite, je ne peux
à mon tour que célébrer en premier lieu la valeur de notre
capital social, et signaler la nécessité de faire en sorte que
l’industrie PROFITE concrètement, et peut-être d’abord à ceux
qui la font vivre, du haut en bas de l’échelle sociale. S’il
faut parler d’ouvriers, il convient donc peut-être, au lieu de
choisir la solution de facilité qui consiste à casser les
coûts en ouvrant plus largement encore les vannes de la main
d’oeuvre  étrangère,  de  valoriser  ce  statut  par  l’image,
certes,  mais  aussi  par  la  rémunération,  l’association,
l’accession à la propriété du métier autant que du toit pour
les Français en blouses bleues. Tout le monde nous bassine
aujourd’hui avec la RSE. Le moment est peut-être venu de lui
donner un visage honnête. Aussi, on ne fera croire à « la
magie » de l’industrie pour tous que le jour où nous nous
serons donnés les moyens (ils existent) d’en partager les
fruits de manière juste. J’en entends déjà en train de braire.
Ils doivent comprendre que nous n’avons pas fait la Révolution
et rouler souvent d’innocentes têtes dans un panier d’osier
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pour  multiplier  aujourd’hui  par  cent  ou  mille,  quelques
siècles plus tard, l’écart de richesse ! Sur ce sujet, comme
sur tant d’autres, la Doctrine Sociale de l’Église pourrait
nourrir utilement la réflexion de ceux dont l’esprit demeure
ouvert et curieux. Je ne peux finir mon propos sans évoquer
avec un brin d’émotion la figure d’un aïeul, industriel, qui
explique sans doute l’affection particulière que je voue à la
question, en même temps qu’à l’art (figuratif) bien sûr.

Bertrand Leblanc-Barbedienne

Nous recevons aujourd’hui, vendredi 1er décembre 2023,
Olivier Lluansi, qui vient de se voir confier par Bercy
une mission sur la réindustralisation de la France à
horizon 2035.

https://www.vatican.va/roman_curia/pontifical_councils/justpeace/documents/rc_pc_justpeace_doc_20060526_compendio-dott-soc_fr.html
https://barnies.fr/ferdinand-barbedienne/
mailto:barbedienne@souveraine.tech
https://www.linkedin.com/in/olivier-lluansi/


Nous avons deux nouvelles priorités à concilier : environnement et
souveraineté.

⭕️ Conciliabule
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.



1/  Quel  est  donc  ce  projet  de  «  renaissance
industrielle  »  dont  vous  êtes  porteur  ?
L’idée  est  simple  :  nous  sommes  en  train  de  changer  de
paradigme. Nous étions dans une société de consommation, voire
de consommation de masse. Nous entrons dans un nouveau monde
dit  parfois  le  «  monde  d’après  »  car  il  n’a  pas  encore
vraiment de nom, cependant les valeurs de l’environnement et
de la souveraineté y sont clés. Or un outil productif est au
service d’un projet de société. Post seconde guerre mondiale,
nous avons souhaité reconstruire la France, la moderniser et
la rendre indépendante (vis-à-vis des Etats-Unis pour mémoire)
selon les termes répétés à satiété par M. Pompidou, Premier
ministre puis Président de la République : alors nous avons eu
les Grands Plans : Ariane (qui s’appelait différemment), le
parc électronucléaire, le TGV, etc. Avec la bascule des années
70, les chocs pétroliers et aussi une nouvelle donne politique
avec la présidence de Valéry Giscard d’Estaing, nous nous
sommes orientés vers une société post-industrielle, priorité
aux services et surtout aux services à valeur ajoutée qui se
sont concentrés dans les métropoles. Et nous avons délocalisé
massivement notre outil productif, car produire n’était pas
notre  priorité  collective  et  les  pays  dits  à  bas-coût
fournissaient  moins  cher  ce  qui  augmentait  notre  pouvoir
d’achat. Du moins dans un premier temps.

Aujourd’hui nous avons deux nouvelles priorités à concilier :
environnement et souveraineté. Que nous donnions la priorité à
l’une ou à l’autre, nous ferions un outil productif différent.
Par exemple des éoliennes et des batteries sans terre rare si
c’est la souveraineté qui prime ; avec terres rares, si c’est
l’environnement car les performances sont meilleures avec. Ce
n’est qu’un exemple.

Ainsi  ce  n’est  pas  simplement  le  rapatriement  d’un  outil
productif. D’ailleurs cela n’aurait que peu de sens : les
procédés  de  fabrication  ont  largement  évolué  en  trente  –
quarante ans ; les exigences sociales et environnementales



également ; les produits eux-mêmes ne sont plus les mêmes.

C’est un nouvel outil productif qu’il faut faire renaître… et
ce n’est pas une simple « réindustrialisation » même si le
terme est utile car il parle à tout le monde. Sur le socle de
nos  compétences,  de  nos  savoir-faire,  de  notre  tissu
industriel actuel et pour répondre aux enjeux de demain, de
notre futur projet de société.

2/  Dans  l’imagerie  populaire,  l’industrie,  ce  sont
d’abord des usines, et les usines, des hommes. Aussi,
quelle  place  réservez-vous  dans  ce  projet  aux
travailleurs français face à la main d’oeuvre à bas
coût en provenance de l’étranger et à la robotisation ?
La  place  des  femmes  et  des  hommes  dans  l’industrie  est
centrale. Cependant elle évolue.

Des  scénarios  ambitieux  de  réindustrialisation  à  2035
prévoient 350.000 emplois industriels en plus. Certes on sera
encore au milieu du gué, notre réindustrialisation prendra
plus  qu’une  décennie.  Toutefois  on  est  très  loin  des  2,5
millions d’emplois détruits dans le secteur. C’est un premier
aspect quantitatif dont il faut avoir conscience.

La  typologie  des  métiers  change  également.  L’hybridation
produits-services,  le  développement  du  numérique  dans  la
production  comme  dans  le  fonctionnement  et  l’usage  des
produits  manufacturés,  les  enjeux  de  décarbonation,  l’éco-
conception avec tout son volet de circularité, etc. tous ces
facteurs  développent  le  besoin  de  nouveaux  métiers,  de
nouvelles compétences. C’est un aspect qualitatif.

Au milieu de tous ces changements, un cœur de valeurs ne
change pas, lui. La fierté ressentie à transformer la matière,
celle  d’un  produit  qu’on  peut  toucher,  sentir…  la  fierté
d’ancrer cette activité dans un territoire, de lui apporter
une richesse économique tout autant que ce territoire soutient
cette activité : formation, foncier, sous-traitants, clients,



partenaires, etc.

Les « faiseuses » et « faiseurs » de l’industrie sont les
porteurs de cette fierté, qui a des racines très profondes,
notamment dans notre souhait de maîtriser notre destin, de
disposer d’une indépendance économique ou d’une souveraineté.
Ce sont eux qui feront aimer l’industrie à nouveau. Ce sont
eux,  qui  par  leurs  prises  de  parole,  par  le  partage  des
émotions, du plaisir qu’ils ont à travailler en équipe, à
innover, à produire, à faire, etc. permettront d’attirer vers
l’industrie tous les futurs talents dont nous avons tellement
besoin.

3/  Pour  mener  à  bien  une  politique  de
réindustrialisation, il nous faut regagner pas à pas
notre  autonomie  stratégique.  Certains  la  décrivent
comme  la  «  capacité  à  choisir  librement  nos
dépendances ». Que vous inspire cet évitable oxymore ?
D’abord le temps du diagnostic : quels sont les services et
les produits essentiels dont nous avons besoin pour faire face
aux enjeux qui sont les nôtres ?

Listons rapidement ces enjeux : il y a certes la géopolitique
qui  prend  le  pas  sur  la  géo-économie,  avec  la  notion
d’indépendance et de souveraineté. Cependant il y a aussi tous
les enjeux environnementaux liés aux limites planétaires et
également ceux relatifs la cohésion de notre Nation, social et
territoriale.  Une  Nation  dans  laquelle  les  métropoles
s’opposeraient aux « territoires », laisserait s’instiller en
elle le poison de la division…

Or le diagnostic des services et produits essentiels à notre
Nation pour répondre à ces défis n’est pas complet. Certes
pour la transition écologique on a pointé les éoliennes, les
batteries,  les  panneaux  photovoltaïques.  Une  demi-douzaine
d’équipements. Pour les médicaments une liste a aussi été
établie  avec  des  projets  de  relocalisation.  Cette  liste,
complétée aux autres secteurs, permettrait de visualiser ce



qui  est  nous  est  essentiel…  et  donc  aussi  nos  vraies
dépendances.

A partir de là, nous aurons la possibilité de prendre des
décisions avisées sur nos dépendances « essentielles ».

Serons-nous en mesure de combler toutes ces dépendances ?
Difficile de le dire à ce stade, mais probablement pas. Dès
lors il nous faudra assumer certaines dépendances, ou plutôt
essayer  d’y  faire  face  différemment.  L’interdépendance
pourrait jouer une rôle clé : je suis dépendant d’un autre
pays, d’une autre zone géographique pour tel produit, puis-je
trouver un produit ou un service pour lequel il est dépendant
de moi ? Ceci afin de fonder des alliances, des pactes de
sécurisation mutuelle.

Cette démarche est devant nous. Elle n’est pas compliquée
conceptuellement, cependant elle rompt de manière majeure avec
la vision d’un grand marché mondial assurant optimalement tous
les approvisionnements par le jeu de la concurrence.

4/  Chaque  jour  de  nouveaux  gisements,  de  nouveaux
minerais, de nouvelles propriétés minéralogiques sont
découverts sur notre sol ou sur d’autres. Néglige-t-on
selon  vous  la  nécessaire  innovation  relative  aux
matières premières et autres terres rares ? Serions-
nous tributaires de schémas mentaux trop conservateurs
?
Je ne le pense pas. En revanche, la question de l’extraction
de minerais est symptomatique des injonctions contradictoires
auxquelles nous sommes confrontés. Le recyclage aura un rôle
déterminant, mais il ne pourra pas tout faire. Par exemple
pour  les  terres  rares,  nous  recyclerons  un  «  stock  »  de
matières qui sera issu de nos produits électroniques, nos
éoliennes,  nos  voitures,  etc.  Il  faudra  d’abord  bien  le
constituer ce stock avant de le recycler ! Ensuite il y aura
aussi des évolutions des besoins et des pertes dans la boucle
de recyclage matière…



Aussi il nous faudra assumer une activité d’extraction. Ici ou
ailleurs. 

D’un côté, développer cette extraction sur le sol français ou
européen  renforcerait  indéniablement  notre  indépendance.  De
l’autre, ce sont des activités dont l’impact environnemental
est notable et visible : extraction à ciel ouvert, terrils,
etc. 

En fait ce qui nous fait totalement défaut, c’est un espace de
débats et d’orientations qui permette de faire la part des
choses entre ces deux exigences du monde de demain et même
d’aujourd’hui : environnement et souveraineté.

Ce débat se fait aujourd’hui par médias interposés dans un
climat clivant pour faire vendre ou bien faire des vues. Par
des actions militantes comme des ZAD. Par des procédures de
consultation du public qui parfois ne sont pas suivies (cf
Notre Dame des landes) ou sont contestées sur le fond ou pire
encore servent à des contestations juridiques sur leur forme,
leur procédure pour les entraver.

J’avais proposé à un ancien Président de l’ADEME de monter une
cellule  de  sachants  pour  éclairer  ces  arbitrages,  une
réflexion  entre  ces  deux  exigences  de  souveraineté  et
d’indépendance d’une part, et de respect de l’environnement et
de l’espace naturel de l’autre. Le projet n’a pas été repris à
date et il est aujourd’hui orphelin. C’est dommage.

Nous en avons besoin pour tenter de prendre un peu de recul
par  rapport  aux  émotions  nécessaires  et  aux  débats
indispensables, publics ou sur les réseaux sociaux, mais qui
ne peuvent à eux seuls prétendre résoudre la question.

C’est donc moins un « conservatisme mental » que la nécessité
de disposer de nouveaux espaces de débats pour éclairer un
chemin nouveau.



5/  Comment  mobiliser  tous  les  Français  autour  de
l’industrie  nouvelle  ?  C’est  à  dire  comment  les
associer équitablement aux retombées concrètes de cette
ambition ? Dit autrement, par-delà les slogans tels que
« l’industrie, c’est la magie », y a-t-il lieu d’en
faire, sinon un lieu de justice sociale, en tout cas
une unique occasion de véritable capitalisme populaire
?
Il y a plusieurs dimensions dans votre question, celle de la
mobilisation et celle du financement.

Commençons par celle de l’image de l’industrie.

C’est  un  sujet  que  nous  travaillons  à  plusieurs  depuis
quelques années déjà. D’abord nous avons voulu déconstruire
cette image de l’usine « à la Zola », pied à pied. En fait
déconstruire un imaginaire collectif aussi fort est très long.
Or nous n’en avons ni le temps, ni pour les gens avec lesquels
j’ai abordé cela, les moyens.

Ensuite nous nous sommes dit : « un imaginaire en remplace un
autre ». Il suffisait de « créer » un nouvel imaginaire. C’est
dans cette phase que sont apparues des expressions comme «
l’industrie c’est magique ». Le constat que nous pouvons en
faire, c’est que cela n’a pas fonctionné. Peut-être n’avons-
nous pas trouvé les bons angles ? Peut-être qu’un imaginaire
ne se décrète pas ?

La phase de réflexion dans laquelle je crois que nous sommes
est un entre deux.

Oui il nous faut un nouvel imaginaire pour notre renaissance
industrielle. Mais celui-ci ne viendra pas d’en haut. C’est
presque trop tard. C’est l’idée que je développe dans les «
Néo-industriels, l’avènement de notre renaissance industrielle
». Comme le disait déjà en 2019, Michel Serres, nous nous
engageons dans un changement de paradigme sans « Du contrat
social » de Rousseau ou sans les « Petits livres rouges » des



pays qui ont été tenté par le communisme. Nous n’avons pas de
réflexion philosophie cohérente et complète qui puisse nous
servir de guide.

A défaut de cette vision globale, d’en haut, il est possible
que cette vision émerge par l’entremise de dizaines et de
centaines  d’initiatives  par  des  entrepreneurs  engagés  qui
tentent de créer de la valeur économique sans détruire de la
valeur environnement et plein d’autres tentatives. Une vision
issue  de  l’expérimentation,  une  vision  construite  en
pointillisme.

Et oui aussi, il nous faut mieux écouter ce que le Français
nous disent à propos de l’industrie. L’image négative qu’ils
ont de l’industrie provient par exemple de leur perception des
conditions de travail. Sur ce champ précis on peut faire un
travail de « déconstruction / reconstruction » d’une image
passée et décalée. D’une reconnexion de la perception avec la
réalité. Cela c’est possible.  Il y a, comme cela, deux ou
trois domaines dans lesquels cette démarche est nécessaire.

Ces deux démarches sont complémentaires et nécessaires.

Maintenant parlons financement.

Le lien que vous faites entre les deux sujets n’est pas anodin
et même est très pertinent. Aujourd’hui le système financier
privé  abonde  peu  les  projets  industriels.  Nous  avons  des
champions mondiaux de la finance, mais la « mère des batailles
» françaises manque de moyens et de financements.

L’Etat  est  fortement  endetté,  je  crois  qu’il  n’a  plus  la
capacité d’investir les sommes nécessaires que j’estime à 300
Mds€,  pour  faire  notre  renaissance  industrielle  d’ici
2030-2035. Ce chiffre est une première estimation et nécessite
d’être confirmé. Les banques l’auraient, mais entre ratios de
solvabilité, processus existants qui reposent sur la finance
internationale,  etc.  le  financement  de  projets  locaux  peu
liquides  et  présentant  un  certain  risque  n’a  guère  leur



faveur.

J’ai l’intuition que ce qui débloquera la situation ce sont
les Français et leur épargne. 6.600 Mds€ début en 2023 pour
les  seuls  placements  financiers.  Quelques  pourcents
suffiraient. D’où l’importance qu’ils aient une bonne image de
l’industrie. On n’investit pas son argent dans quelque chose
qu’on n’aime pas.

Maintenant, supposez que vous avez eu une belle carrière et
que vous disposez de 200.000€ de placements financiers sur vos
comptes. Vous êtes un militant de l’industrie, attaché votre
territoire  –  disons  par  hasard  Saint-Malo  et  les  côtes
armoricaines – vous êtes prêts à investir 5% de votre épargne
dans le développement local de l’industrie. Vous commencez
votre chèque 10.000 € et puis vous arrivez à la ligne « à
l’ordre de… ». Et là, c’est le blanc…

En fait il n’y a pas ou très peu de produits gérer par des
professionnels, il ne s’agit pas de faire n’importe quoi de
votre argent, et qui réponde à cette envie de placement.

Il  existe  quelques  produits  ouverts  au  grand  public,  à
l’échelle de la France. Par exemple les fonds BPI ouvert aux
particuliers, qui ce sont des précurseurs et bousculent des
pratiques.  Cependant  l’attachement  et  l’ancrage  sont
territoriaux désormais. La bonne échelle sera peut-être la
Région. A cette échelle vous avez une ingénierie financière
suffisante pour monter des fonds ouverts aux particuliers et
un attachement territorial et « émotionnel » suffisant pour
mobiliser votre épargne. C’est la tentative faite par Auvergne
Rhône-Alpes, d’autres Régions ont tenté. Certaines attendent
la mise en œuvre de la Directive européenne dite ELTIF, le 1er
janvier 2024, qui facilite la création de tels fonds.

L’ordre de grandeur de ces fonds régionaux doit atteindre le
milliard d’euros. Sans cela, ils ne seront pas à la hauteur
des besoins. C’est un immense défi, mais la ressource est là.



Nous sommes globalement un pays riche avec une épargne très
significative qui n’investit pas suffisamment dans son outil
productif. Pas encore.

6/ Quelle différence établissez-vous entre une usine
installée en France sur fonds étrangers et une autre
usine érigée sur fonds nationaux propres ?
Une autre forme de dépendance. La crise du Covid, la guerre en
Ukraine ont mis en avant nos dépendances d’approvisionnements.
Dont acte.

L’une des solutions pour y palier est d’avoir une production
locale. Si elle est financée par des fonds non européens nous
améliorons,  peut-être  la  situation,  cependant  nous  passons
d’une  dépendance  d’approvisionnement  à  une  dépendance  de
détention de l’outil productif.

Allons un peu plus loin. Dans un monde où la géopolitique
prendrait le dessus, imaginons un pays qui domine un maillon
de chaine de valeur, un pays qui « tienne » bien son tissu
économique  et  qui  a  investi  en  Europe  avec  des  usines
positionnées  sur  ce  maillon.  On  peut  trouver  de  nombreux
exemples réels et concrets.

Le jour où se pays décide un embargo, pensez-vous que ces
usines vont continuer à tourner tranquillement parce qu’elles
ne sont pas sur son territoire ?

Allons jusqu’au bout de la logique de guerre économique : Si
ce chainon était réellement essentiel à la sécurité économique
de notre Nation, serions-nous prêts à « nationaliser » en
urgence ces usines pour continuer à profiter de cette capacité
de production ? Car c’est aussi ainsi que pourrait se pose la
question.

7/ Beaucoup pensent « bricks and mortar » quand on leur
parle  d’industrie.  En  quoi  vous  semble-t-il



indispensable de mener une politique industrielle en
matière numérique ?
La  frontière  entre  industrie  et  service  est  devenue  très
perméable. En fait les deux sont imbriqués, sauf peut-être
dans nos statistiques.

Les services à l’industrie, la maintenance, la logistique,
l’ingénierie,  représente  un  secteur  économique  de  taille
comparable à l’industrie manufacturière elle-même. L’ensemble
des deux, parfois dénommée « industrie étendue » pèse environ
20% du PIB.

En complément, les entreprises industrielles offrent de plus
en plus de services : la voiture connectée, la trottinette en
location courte durée, l’équipement industriel en leasing, le
même équipement connecté pour une maintenance préventive, etc.
Un grand patron de l’industrie automobile a indiqué il y a
cinq ou six ans, que dans 10 ans la valeur ajoutée de son
entreprise serait 50% services (majoritairement numériques),
50% manufacturière ie construction de véhicules.

Ce ratio me semble un horizon assez réaliste. Ce qui de facto
répond à votre question… et en pose une autre : lorsque vous
êtes une entreprise dont la moitié de la valeur ajoutée est
liée aux services, restez-vous une entreprise industrielle ?
C’est  pour  cette  raison  que  dans  «  Vers  la  renaissance
industrielle  »  nous  avions  adopté  une  vision  de  la
transformation de l’industrie : si elle devient de plus en
plus servicielle, si les lieux et les organisations de notre
production deviennent de plus en plus variés, si le numérique
envahit la manière de concevoir et de produire, « le seul
pilier porteur de l’usine traditionnelle qui résiste sera ce
noyau de valeurs et de magie fondé sur la transformation de la
matière,  même  s’il  pourrait  devenir  minoritaire  dans  la
création de valeur de nombreuses entreprises industrielles ».
C’est ce cœur qui permet d’en distinguer la culture.



8/ Est-il absolument nécessaire de tout réinventer sur
la  question  industrielle  ?  Est-il  des  «  best
practices » qui ont porté de nombreux fruits dans notre
histoire  et  qui  ne  demandent  qu’à  être  suivies  à
nouveau  ?
De nombreux pays se sont industrialisés. Aucun à ma connaissance ne
s’est  RE-industrialisé.  D’ailleurs  cela  m’est  souvent  posé  comme
question : est-il possible de se réindustrialiser ?

Pour  s’industrialiser,  il  existe  des  approches,  des
politiques, des abaques. Je vous recommande la lecture du
livre de Guillaume Parent « Politiques publiques et destin
industriel », à ce sujet par exemple.

Pour se réindustrialiser, il convient sans doute d’inventer
une nouvelle approche.

Je voudrais illustrer cela. Une industrialisation permet en
général d’évoluer de produits de base vers des produits de
plus en plus sophistiqués, de plus en plus technologiques, à
plus  haute  valeur  ajoutée  selon  le  terme  consacré.  Ce
mouvement  se  déroule  en  parallèle  d’une  accumulation  de
capitaux,  de  connaissances  et  de  maîtrises  technologiques,
l’un va avec l’autre. La Chine illustre à merveille cette
dynamique  sur  70  ans,  au  point  de  devenir  un  leader
technologique  incontesté.

Lorsqu’on souhaite réindustrialiser, on dispose déjà du bagage
technologique,  peut-être  pas  parfaitement,  mais  très
largement.  En  théorie  on  peut  passer  de  la  conception-
production de voitures thermiques à des voitures électriques
sans  repasser  par  les  étapes  préalables,  des  matières
premières,  des  composants,  des  équipements,  etc.

Un autre exemple, dans les pays comme les nôtres, il n’existe
plus véritablement de filières. La continuité de la matière
première au produit final est rompue, la chaine de valeur est
fragmentée voire dispersée sur la surface du globe. Faut-il la



reconstituer ou bien se focaliser sur certains maillons de
cette chaine de valeur qui pourraient être considérés comme
stratégiques  ?  Et  s’il  faut  reconstituer  ces  chaines  de
valeur, faut-il commencer par les matières premières ou bien
par l’assemblage ? Aujourd’hui nous assemblons à nouveau des
Jeans en France, ou bien des batteries, alors que la chaine de
valeur nous échappe largement : coton, lithium, graphite, etc.
Est-ce cela la logique d’une ré-industrialisation : commencer
par la fin ? Par l’étape d’assemblage qui est la plus proche
du consommateur pour éventuellement « redescendre » ? C’est un
peu ce que nous observons aussi pour l’industrie du vélo !

Ceci étant dit, il existe beaucoup de briques de politiques
industrielles  similaires  entre  industrialisation  et  ré-
industrialisation : la formation, la mise à disposition du
foncier,  la  constitution  d’écosystèmes,  l’énonciation  d’un
rêve ou du moins d’un projet « industriel », etc.

9/  Que  vous  inspire  la  récente  pompe  aspirante
américaine de la mesure connue sous le nom d’Inflation
Réduction Act ? Comment y parer, ou nous en inspirer,
dans notre intérêt bien compris ?
La réciprocité aurait dû être notre principe de réaction. Or
nous en sommes loin. Nous aurions dû mettre en place un fonds
européen équivalent, plutôt que le laisser les Etats membres
se concurrencer de manière inconsidérée pour attirer les méga-
usines.

Plus avant, cette question de l’IRA soulève celle de l’échelle
économique pertinente. Les Etats-Unis. Cette échelle illustre
que  les  questions  de  souveraineté  économique  devraient  se
traiter au niveau des continents-puissances… J’y reviendrai.

La seconde question de fond que soulève l’IRA, est le « choix
des  armes  ».  Aux  Etats-Unis,  l’interventionnisme  est
puissamment  utilisé  en  cas  de  besoin,  comme  cela  l’est
actuellement. En Chine, c’est la planification et une économie
très liée au pouvoir politique, je n’y reviens pas. En Europe



on  préfère  principalement  libéraliser  et  réguler,  car  la
réglementation est sensée permettre d’atteindre l’optimum de
l’allocation des ressources.

Peut-être avons-nous le bon outil ? Je ne le sais pas. Par
contre, ce qui est certain c’est que la mise en place d’une
réglementation demande des années : celles pour s’accorder sur
un  texte  commun  et  celles  pour  le  mettre  en  œuvre.  La
temporalité  est  en  années,  entre  cinq  et  dix  ans…  Cette
temporalité est devenue totalement décalée par rapport à un
monde pétri d’urgences et de crises.

Cette question de la temporalité entre la prise de conscience
d’un défi et l’obtention de résultats mesurables est sans
doute l’enjeu le plus important de la mandature à venir, avec
les élections européennes de 2024 et la nouvelle Commission.

Entre temps, pour revenir à votre point, les Etats-Membres
s’engouffrent dans un « vide » laissé par l’Union européenne
et  font  leur  politique  industrielle,  leur  politique  de
souveraineté. Parce que « la nature a horreur du vide » et
aussi ou surtout parce qu’ils n’ont pas d’autre choix. Ils
sont à la fois pragmatiques et légitimes, du moins tant que
l’Europe  ne  nous  protègera  pas  suffisamment  de  nos
compétiteurs.

 

⭕️ Mezze de tweets
@whaller_fr  ��  et  @icodia  ��  annoncent  un  rapprochement
stratégique  avec,  à  la  clé,  le  lancement  d'une  solution
collaborative pour les données à #diffusionrestreinte #DR �
https://t.co/UNqpBXYhMc
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— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 22, 2023

Vous ai-je parlé de ma JEEP ?https://t.co/s5HZ66cUbl

— Bertrand Leblanc-Barbedienne (@_Bertrand_LB) November 29,
2023

Nous  retiendrons  d'abord  et  surtout  cette  phrase
d'@EmmanuelMacron,  qui  résonne  comme  un  défi  clairement
incompatible avec l'exrême-enmêmetempisme : "Si nous pouvons
montrer au monde que la France est une NATION de plus en plus
SOUVERAINE." #LeCap
Allons-y, montrons-lui alors. https://t.co/29w85iyQ6f

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 29, 2023

L'Union européenne est une union de nations souveraines sans
lesquelles elle ne serait rien. Ça va sans dire. Mais ça ira
bien  mieux  si  on  pense  à  le  dire  aussi.
https://t.co/uPdQ4NoMqj

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 30, 2023

Personnellement, cette nouvelle aurait plutôt tendance à nous
insécuriser.https://t.co/ZEYO3dBsIr
pic.twitter.com/iwO6YaP8be

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 29, 2023

➡️  La  dernière  Revue  de  l’ACE  @ACEavocats  sur  la
#Souverainete  juridique  avec  @GB_GBernard  @FDContinental
@FREDERICPIERUC1 @a_voygillis @SouveraineTech @ECLJ_Official
…https://t.co/KQZbmusEdI
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— O de Maison Rouge (@OlivierDMR) November 29, 2023

"10 ans après son lancement, pourquoi @LaFrenchTech n'a pas
encore de géant ?"https://t.co/XDyXwk4AT9

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 26, 2023

Le relevé des compteurs d’eau de #Veolia ira dans le Cloud de
#Google  &  #Thales  https://t.co/66tM0ZQELj
pic.twitter.com/BiPM1KOqYS

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 27, 2023

Les  ambitions  du  Ministre  de  l'Economie  suspendues  à  la
notation d'un indice boursier américain. Et cela ne choque
plus  personne.  �  #StandardandPoors  https://t.co/bnlv5a6y4w
pic.twitter.com/Mttr1k1ldg

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 27, 2023

OVHcloud closer to you with 150 local zones by 2026 �

Thanks to the acquisition of @gridscaleio we're going to
offer  even  more  geographical  coverage.  #EdgeComputing
#OVHcloudSummit pic.twitter.com/d7JpxQzmcM

— OVHcloud (@OVHcloud) November 28, 2023

@whaller_fr  ��  et  @icodia  ��  annoncent  un  rapprochement
stratégique  avec,  à  la  clé,  le  lancement  d'une  solution
collaborative pour les données à #diffusionrestreinte #DR �
https://t.co/UNqpBXYhMc

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 22, 2023
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⭕️ Hors spectre

« Ne jamais abdiquer l’honneur d’être une cible » Cyrano de
Bergerac

Newsletter n°72 - 10 novembre
2023

⭕️ Éditorial
Souveraineté incarnée

Notre  espace  médiatique  est  saturé  de  discussions  d’ordre
technique. Les experts ne s’en rendent sans doute pas compte,
mais ils parlent de moins en moins au peuple. Les experts ne
parlent plus du peuple. Ils se parlent entre eux, avec leurs
mots à eux, leurs références, leurs codes, leurs acronymes.
Ils croisent le fer, sur les plateaux, sur les réseaux, sur
des questions byzantines, inintelligibles du nombre. Or, pour
la  même  raison  qu’un  logiciel  doit  être  centré  sur
l’utilisateur,  la  question  de  la  souveraineté,  et
particulièrement celle de la souveraineté technologique, doit
quant  à  elle  partir  du  peuple,  être  centrée  sur  lui.  La
perception  des  besoins  fonctionnels,  la  compréhension  des

https://souveraine.tech/newsletter-n72-10-novembre-2023/
https://souveraine.tech/newsletter-n72-10-novembre-2023/


enjeux  sociaux,  économiques,  politiques,  écologiques,
l’adoption massive des usages doivent relever de lui, partir
de lui et retourner à lui. L’avancée, l’utilité ou le profit,
doivent d’abord être attendus puis concrètement éprouvés par
lui.  Faute  de  cet  ancrage  social,  de  cet  enracinement
populaire, de cette incarnation radicale des enjeux de la
souveraineté technologique, un risque majeur se dresse devant
cette industrie : la déconnexion pure et simple.

Bertrand Leblanc-Barbedienne

Nous recevons aujourd’hui, vendredi 10 novembre 2023,
Anne-Cécile Gaillard,
qui est CEO et fondatrice de Medicis.

mailto:barbedienne@souveraine.tech
https://www.linkedin.com/in/anne-c%C3%A9cile-gaillard-748129209/
https://www.linkedin.com/company/medicis-advisory/


Comment conciliera-t-on souveraineté et rentabilité ?

⭕️ Conciliabule
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.



 

1/ Tous actionnaires, un jour, d’un fonds technologique
souverain, est-ce concevable selon vous ?
C’est non seulement concevable, mais surtout souhaitable !
Pourquoi ? Un constat s’impose : notre perte de souveraineté
en  matière  technologique  est  largement  alimentée  par  une
carence en capitaux français. Ou, dit autrement, nos capacités
de financement ne sont pas suffisantes pour faire croître les
pépites  que  nous  développons  au-delà  d’un  certain  stade.
Quelque part, c’est une bonne nouvelle : nous sommes capables
de  créer  des  champions  nationaux.  Encore  faut-il  trouver
comment les retenir !
Soumise aux mêmes enjeux, l’Union Européenne a amorcé un début
de solution avec la création d’un fonds de fonds destiné à
soutenir  les  scale-up  pour  en  faire  les  fleurons
technologiques de demain. Cette initiative vise à répondre au
fait  que  les  start-up  européennes  les  plus  prometteuses
finissent par se tourner vers des investisseurs américains,
asiatiques  ou  des  pays  du  Golfe  pour  soutenir  leur
développement, faute de capitaux européens. Baptisé European
Tech Champions Initiative (ETCI), le fonds est pour l’instant
doté de 3,75 milliards EUR, avec un objectif à 10 milliards.
C’est un premier pas, mais il faut garder à l’esprit que c’est
encore modeste pour un fonds.

Ce  qui  vaut  à  l’échelle  européenne  pourrait  (et  devrait)
également s’appliquer à la France, d’autant que nous disposons
d’un atout clé avec l’appétence des Français pour l’épargne
(rappelons  que  les  encours  totaux  des  livrets  réglementés
atteignaient 547,4 milliards EUR en juillet 2023 !). Un fonds
technologique souverain pourrait ainsi permettre de réorienter
une partie de cette épargne vers l’économie réelle, en faisant
travailler l’argent des Français à un taux plus intéressant
que celui du livret A, tout en finançant des projets ambitieux
pour notre souveraineté technologique.Cela étant, s’il s’agit
d’une idée excellente en théorie, le diable se niche dans les



détails, et la réussite d’un tel projet dépendrait avant tout
d’arbitrages  concrets,  afin  de  garantir  l’attractivité  du
dispositif (régime fiscal ? durée de blocage du placement ?
rentabilité ?), et partant, l’adhésion massive des Français.

Sur le plan stratégique se posera l’épineuse question du choix
des  cibles  d’investissement  :  comment  conciliera-t-on
souveraineté et rentabilité ? La question doit être posée,
plusieurs  entreprises  françaises  passées  sous  pavillon
étranger au cours des dernières années ayant été en grande
difficulté  financière,  avec  peu  ou  pas  de  repreneurs  /
investisseurs  français  s’étant  portés  volontaires  pour  les
redresser.

2/ Puisque l’on parle de plus en plus de gouvernance en
matière  politique,  parlons  gouvernement  de
l’entreprise. Pourriez-vous  décrire  en  termes
politiques  la  meilleure  organisation  possible  de
l’entreprise  selon  vous  (verticalité,  démocratie,
subsidiarité etc) ?
D’après mon expérience, les problèmes de gouvernance peuvent
toucher tous les types d’entreprises, de la start-up au groupe
du CAC40, en passant par la coopérative agricole ou la société
familiale détenue depuis plusieurs générations. Aucune société
n’est  immunisée,  quelle  que  soit  son  organisation  !  Pour
autant,  il  existe  des  bonnes  pratiques  en  matière  de
gouvernance,  qui  ont  pour  objectif  de  limiter  les
dysfonctionnements et de permettre à la société de créer de la
valeur  dans  le  respect  de  ses  parties  prenantes.  Elles
englobent  d’ailleurs  également  les  préoccupations
environnementales  et  sociétales.  Selon  moi,  la  meilleure
organisation possible pour une entreprise, c’est donc celle
qui permet l’alignement entre sa vision, sa stratégie, ses
opérations, et l’intérêt de ses parties prenantes.

3/  De  quelle  façon  évoqueriez-vous  l’actionnariat



d’Etat  à  un  chef  d’entreprise,  et  l’actionnariat
d’entreprise  à  un  haut  fonctionnaire  ?
Je commencerais par leur demander : que signifie, pour vous,
être actionnaire d’une entreprise ? La réponse est double :

En  effet,  qu’est-ce  qu’un  actionnaire  ?  C’est  un  acteur
économique qui investit dans une entreprise afin de profiter
financièrement  de  la  création  de  valeur  générée  par  son
activité.  Il  s’agit  donc  de  critères  purement  financiers.
Jusqu’à récemment, c’était la logique qui prévalait dans les
stratégies d’investissement mises en œuvres par la plupart des
actionnaires privés.

Corollaire immédiat : y a-t-il d’autres critères − extra-
financiers  −  présidant  à  l’investissement  de  l’actionnaire
dans  une  société  donnée  ?  L’Etat  actionnaire  pointera
certainement  des  considérations  politiques,  comme  la
souveraineté ou la protection de l’emploi. La nouveauté, c’est
que l’actionnaire privé est désormais lui aussi tributaire de
critères  extra-financiers  dans  ses  choix  d’investissement,
avec le poids croissant pris par l’ESG dans les décisions
d’investissement,  et  ce  de  façon  décorrélée  de  leur
rentabilité financière. Nous sommes au cœur d’un véritable
changement  de  paradigme.  Certains  fonds  refusent  désormais
d’investir dans des industries ayant un impact négatif sur la
santé ou l’environnement (tabac, énergies fossiles), ainsi que
sur des critères éthiques (industrie de défense). Je pense
ainsi que la différence entre Etat actionnaire et investisseur
privé n’est plus si hermétique (à ce niveau-là tout du moins),
les deux catégories devant prendre en compte des critères
extra-financiers plus ou moins arbitraires dans leur stratégie
d’investissement.

4/ Quels conseils préventifs prodigueriez-vous à une
entreprise qui voudrait se mettre à l’abri de toute
déstabilisation étrangère à des fins de prédation ?
Je leur recommanderais de se faire accompagner le plus en



amont  possible  :  par  leurs  prestataires  traditionnels
(avocats, conseillers en communication, banquiers d’affaires,
etc.) mais également par un cabinet de conseil en intelligence
économique spécialisé sur ce type d’opérations. L’idéal, c’est
que l’entreprise cherche à évaluer ses vulnérabilités à une
opération de déstabilisation potentielle, et ce même si elle
ne fait pas elle-même l’objet de velléités connues a priori.
L’objectif  est  de  lui  permettre  d’identifier  d’éventuels
signaux faibles préalables au déclenchement d’hostilités, et
partant, de disposer d’un coup d’avance sur ses adversaires.
Je précise que cette analyse est utile même lorsqu’elle ne
fait pas remonter de signaux faibles : en effet, elle donne
l’opportunité à l’entreprise de mieux cerner les attentes et
perceptions de ses parties prenantes, ainsi que d’identifier
des vecteurs de risques – ce qui permettra au management de
disposer d’informations sur des domaines qui sont souvent des
angles morts ‘en temps de paix’. En effet, dans la défense aux
opérations  de  déstabilisation,  l’anticipation  est
déterminante. L’entreprise doit être en mesure de cerner le
positionnement  des  acteurs  hostiles,  leurs  relais,  leur
agenda, leur calendrier suffisamment tôt afin de se protéger,
de  prendre  des  mesures  préventives,  et  d’élaborer  une
stratégie de défense adaptée le cas échéant. Dans ce type de
situation,  le  nerf  de  la  guerre,  c’est  l’asymétrie
d’information, qui est en défaveur des sociétés visées, et
obère leur capacité à développer une réponse opérationnelle
adéquate. Lors du déclenchement des hostilités, elles ont en
général  une  vision  parcellaire,  et  souvent  faussée,  des
acteurs  qui  cherchent  à  les  déstabiliser,  tandis  que  ces
derniers sont en position de force, dans la mesure où ils ont
déjà  collecté  des  renseignements  sur  la  cible  et  son
environnement, identifié des leviers d’influence et établi un
calendrier d’action pour leur campagne.

5/ Qu’est-ce qui vous inspire chez les Médicis au point
d’avoir donné à votre entreprise ce nom de baptême ? 
Aujourd’hui encore, Médicis est un nom qui est synonyme de



« pouvoir ». Un pouvoir qui se décline dans plusieurs univers
(la  finance,  la  politique,  l’industrie),  et  sur  plusieurs
territoires (expansion depuis la République de Florence vers
toute l’Europe occidentale). C’est une famille qui est à la
fois très exposée (plusieurs papes, deux reines de France),
tout en jouant un rôle central en coulisses pour faire avancer
ses  intérêts,  avec  un  réseau  d’hommes  de  l’ombre,  de
diplomates et d’agents de renseignement (qu’on pense à la
relation  entre  Jérôme  Gondi  et  Catherine  de  Médicis  par
exemple !).

Il m’est apparu que c’était une belle filiation dans laquelle
inscrire ma société, Medicis, dont l’objet est de décrypter
les sous-jacents aux approches hostiles de tous types, ce qui
présuppose  d’analyser  des  dynamiques  tant  financières
qu’industrielles, politiques et humaines, et ce à l’échelle
internationale. Tout comme chez les Médicis, les missions sur
lesquelles j’interviens nécessitent de comprendre les enjeux
qui se trament en coulisses, de déceler les agendas cachés, et
de pénétrer les arcanes des décisions stratégiques.

6/  Vous  employez  souvent  l’expression  d’activisme
actionnarial. Qu’est-ce exactement ? Et au service de
quels intérêts s’exerce-t-il ? Enfin, en quoi diffère-
t-il de l’action ?
L’activisme  actionnarial  désigne  un  phénomène  par  lequel
certains actionnaires cherchent à influer sur la stratégie des
sociétés dans lesquelles ils investissent. Cela peut être par
exemple  de  demander  le  départ  du  dirigeant  de  la  société
ciblée (l’ancien PDG de Danone, Emmanuel Faber, en a fait les
frais  en  2021),  de  proposer  une  stratégie  alternative
(campagne de Xavier Niel et Léon Bressler chez Unibail-Rodamco
en 2020), d’inscrire une résolution climat à l’ordre du jour
d’une  Assemblée  Générale  (coalition  Follow  This  chez
TotalEnergies lors de l’AG 2023), ou encore de revoir les
conditions financières d’une OPA (TCI dans le cadre de l’OPA
de  Safran  sur  Zodiac  en  2017).  C’est  un  terme  qui  porte



malheureusement une connotation un peu négative en France, où
l’on  a  longtemps  fait  l’amalgame  entre  les  actionnaires
activistes et les fonds vautours. Pour cette raison, certains
préfèrent qu’on les présentent comme des « fonds actifs » ou
des « actionnaires engagés ». En réalité, il y a beaucoup de
profils  différents  d’activistes  (hedge  funds  américains
d’envergure,  fonds  d’investissement  européens,  associations
d’actionnaires  minoritaires,  coalitions  actionnariales,  ou
encore actionnaires individuels), avec des modi operandi très
divers. Certains vont se montrer très confrontationnels, afin
de  contraindre  le  management  à  leur  céder  lors  de
négociations,  par  peur  du  déclenchement  d’une  campagne
publique  à  leur  encontre  ;  d’autres  vont  chercher  à  se
présenter de façon plus constructive, afin de rassurer les
autres actionnaires et les rallier à leur cause – c’est une
stratégie qui fonctionne bien sur le marché européen, où l’on
est plus réfractaire aux postures frontalement hostiles.

Vous posez une bonne question concernant leurs intérêts ! En
premier lieu, comme tous les actionnaires, c’est de faire
monter le cours de l’action pour enregistrer une plus-value.
Cela étant, les activistes ont souvent un second agenda (M&A,
obtention d’un siège au Conseil d’Administration, départ du
dirigeant, ESG, rapprochement avec un concurrent, etc.), et
cherchent  à  faire  en  sorte  que  la  société  suive  leurs
recommandations. C’est une question de légitimité vis-à-vis du
marché,  puisque  la  capacité  d’un  fonds  activiste  à  mener
campagne  dépend  de  sa  capacité  à  rallier  les  autres
actionnaires  derrière  son  projet,  et  donc  à  défendre  une
stratégie perçue par le marché comme crédible et créatrice de
valeur.

Quoi qu’il en soit, ce n’est jamais une bonne nouvelle pour un
chef d’entreprise quand un fonds activiste débarque à son
capital, car le management se retrouve acculé dans un rapport
de force permanent avec l’activiste (voire également avec les
actionnaires qui le soutiennent), et voit les vulnérabilités



de la société exposées publiquement. On constate d’ailleurs
que  les  campagnes  activistes  s’accompagnent  souvent  de
manœuvres de déstabilisation périphériques, qui ne sont pas
orchestrées  par  les  actionnaires  insatisfaits,  mais
proviennent  d’acteurs  qui  cherchent  à  tirer  profit  de  la
situation de vulnérabilité suscitées par la campagne.

7/  Le  téléphone  sonne  :  Vous  êtes  appelée  à  la
rescousse pour proposer une stratégie qui permette de
garantir l’avenir français d’Atos. Que préconisez-vous
?
Il y a tellement de rebondissements chez Atos que la réponse
que je vous fais aujourd’hui risque d’être déjà caduque demain
! Cela étant, nous évoquions précédemment l’importance des
questions d’alignement et de bonne gouvernance, il me semble
qu’Atos en constitue un cas d’école.

En effet, le cours de l’action Atos a perdu plus de 90% de sa
capitalisation boursière sous le mandat de Bertrand Meunier
(Président du Conseil d’Administration d’Atos entre novembre
2019  et  octobre  2023).  Et  lors  de  l’annonce  du  plan  de
scission  en  août  dernier  (qui  inclut  le  rachat  de  Tech
Foundations  par  Daniel  Křetínský,  ainsi  que  sa  montée  au
capital d’Eviden), le cours perd encore 45%. Voilà un exemple
parlant de désalignement entre les intérêts des actionnaires
et du management, aggravé qui plus est par des conditions de
cession  pour  le  moins  peu  transparentes.  Le  contrat  de
confiance  est  rompu,  et  c’est  ce  qui  explique  la
multiplication  des  contestations  actionnariales  (Sycomore
hier, CIAM, l’UDAAC et Alix AM aujourd’hui).

En ce qui concerne la mise en œuvre d’une stratégie pour
garantir  l’avenir  français  d’Atos,  plusieurs  projets
intéressants  ont  été  sur  la  table,  lesquels  étaient
susceptibles  de  garantir  l’avenir  français  des  activités
stratégiques d’Atos tout en permettant de recréer de la valeur
pour ses actionnaires. Je pense notamment à Onepoint, qui



vient  de  monter  au  capital  pour  devenir  actionnaire  de
référence du groupe avec 9,9% (et qui vient incidemment de
lever  500  millions  EUR  auprès  de  Carlyle),  ainsi  qu’au
consortium Astek/Chapsvision, lequel avait fait part de sa
volonté  de  «  sanctuariser  les  activités  particulièrement
sensibles » d’Atos « au sein d’une structure à l’actionnariat
verrouillé », dans un courrier adressé au Secrétaire Général
de l’Elysée Alexis Kohler. Mais difficile de se prononcer
davantage  sans  avoir  un  minimum  de  transparence  sur  les
raisons ayant présidé à l’éviction de ces projets en faveur du
plan de transformation défendu par le management…

8/  Comment  pourrait-on  utilement  dépasser  ou  tirer
parti de la dichotomie public / privé, tellement ancrée
dans l’esprit français ?
On  observe  au  sein  de  la  sphère  publique  une  défiance
généralisée pour ce qui vient du privé. Ce scepticisme trouve
en partie sa source dans une certaine perception culturelle
répandue en France, où la génération de valeur est souvent
perçue comme suspecte.
On  a  notamment  tendance  à  opposer  création  de  valeur  et
sauvegarde  des  intérêts  collectifs.  Dans  le  domaine  de
l’entreprise par exemple, il n’est pas rare que l’Etat soit
jugé plus fiable pour gérer des entreprises en difficulté, ce
qui serait la garantie de la préservation de l’intérêt général
et d’une meilleure gestion. Or l’expérience montre que c’est
souvent  faux,  comme  l’a  montré  le  Crédit  Lyonnais  en  son
temps.  J’ajoute  enfin  qu’il  y  a  en  France  un  déficit  de
culture économique et financière, qui n’aide pas à dépasser
l’antagonisme entre les deux sphères ! Je pense néanmoins que
la réconciliation public / privé est possible ; elle pourrait
passer par le fait d’articuler efficacement création de valeur
et  défense  de  l’intérêt  commun.  Le  fonds  souverain
technologique que nous évoquions pourrait en être une des
pistes !



9/  Suffit-il  à  vos  yeux  d’être  doté  des  moyens
financiers considérables pour devenir actionnaire d’une
entreprise  française  stratégique  ?  Autrement  dit  :
l’entreprise est-elle à vendre ?
Tout dépend de la forme juridique de la société. Si elle est
cotée, son actionnariat est public. Quiconque le souhaite peut
donc en devenir actionnaire, à condition d’en acheter au moins
une action. Ce type d’entreprise est donc, par essence, ouvert
à tous. Dans le cas d’une entreprise privée, le processus
d’investissement ou de vente des parts est plus formel et
compliqué. Pour autant, un certain nombre de fleurons, dont
l’actionnariat  est  privé,  passent  sous  pavillon  étranger.
Pourquoi ? L’une des raisons clés est le manque de capitaux
français. Lorsque le fonds américain Searchlight lance une OPA
sur  l’équipementier  aéronautique  Latécoère,  lourdement
endetté,  il  s’agit  d’une  offre  amicale,  approuvée  par  le
management, et non d’une approche hostile. L’entreprise avait
bien manifesté son intérêt pour l’arrivée d’un actionnaire de
référence, mais aucun fonds français n’a souhaité monter au
capital du groupe, laissant la place libre pour Searchlight.
Idem pour l’ex-pépite française Exxelia, dont la récente vente
au groupe américain Heico a suscité un certain émoi dans la
sphère  politique  française,  en  raison  de  ses  activités
stratégiques (composants et sous-systèmes de précision pour
l’industrie militaire). Pourtant, aucun groupe français n’a
formulé d’offre ferme pour reprendre la société, là où les
Américains se sont, eux, positionnés. On en revient donc au
nerf de la guerre, le financement de nos pépites par des
capitaux  tricolores,  et  la  possibilité  de  créer  un  fonds
souverain  technologique  visant  à  asseoir  une  politique  de
souveraineté économique et industrielle ambitieuse.

10/ Rien ne se créé, tout se transforme. Avant de créer
de  la  richesse,  de  qui  ou  de  quoi  l’entreprise  la
reçoit-elle ?La base de tout, c’est le capital humain.
Au  commencement,  c’est  le  capital  humain  (expertise,



créativité, engagement) qui constitue la source primaire de
l’innovation et de la productivité au sein de l’entreprise.
C’est le véhicule premier de la création de richesse lors de
la création d’une société. Dans un second temps arrive le
capital  financier  (provenant  des  investisseurs,  des
actionnaires et des institutions de financement), qui permet
de  concrétiser  les  projets  et  les  idées  impulsées  par  le
capital  humain.  Vient  ensuite  le  capital  social  et
relationnel, à savoir les réseaux de partenaires, de clients
et de fournisseurs, qui crée un écosystème favorable à la
croissance.  Et  enfin  le  capital  intellectuel,  soit  les
brevets,  les  connaissances  et  l’expérience  accumulés,  qui
constitue  la  base  sur  laquelle  l’entreprise  innove  et  se
développe. C’est la conjugaison (et l’alignement !) de tous
ces éléments qui permet à l’entreprise de construire de la
valeur.

 

⭕️ Mezze de tweets
La  France  a  eu  son  empire.  Amusant  que  dans  cette
infographie, le terme "colonial" ait été ajouté seulement au
sien… pic.twitter.com/XSmB6NfU55

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 9, 2023

� BREAKING: Very bad news. The European Parliament and Member
States just reached an agreement on introducing the Digital
Identity, #eID.

Directly afterwards, #EU Commissioner Breton said: "Now that
we have a Digital Identity Wallet, we have to put something

https://t.co/XSmB6NfU55
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1722520938162360682?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/eID?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/EU?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw


in it…",… pic.twitter.com/SVC5exas9b

— Rob Roos MEP �� (@Rob_Roos) November 8, 2023

"Il existe déjà plus d’un milliard de lignes #5G dans le
monde. Seulement 9% sont en Europe."https://t.co/IQHNOxYyXF
pic.twitter.com/nwqjcgHL6N

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 9, 2023

Merci à @SouveraineTech de nous avoir donné l’opportunité de
partager notre point de vue sur la souveraineté numérique de
l'Europe et de la Suisse : https://t.co/y0WfTSVUbs

“Comme en Europe, la souveraineté numérique passe au second
plan  en  Suisse.  Les  décideurs  ne  sont  pas…
pic.twitter.com/bC9f0MeFtT

— Infomaniak (@infomaniak) November 8, 2023

"Les  institutions  du  Vieux  Continent  n’ont  pas  signé  de
contrat  exclusif  avec  #Oracle.  Mais  l’éditeur  américain
entend bien utiliser ce 'beau coup' pour faire la promotion
de son offre 100 % cloud public."https://t.co/cbcPbTfJtg

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 7, 2023

��L’armée  suisse  a  annoncé  ce  lundi  6  novembre  2023  sa
décision  de  recourir  à  #Microsoft365  ⚰️  pour  "la
planification des cours de répétition et les tâches réalisées
hors du service".https://t.co/g0vLtkmukQ

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 6, 2023

https://t.co/SVC5exas9b
https://twitter.com/Rob_Roos/status/1722304545676497141?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/5G?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/IQHNOxYyXF
https://t.co/nwqjcgHL6N
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1722535352945012965?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/SouveraineTech?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/y0WfTSVUbs
https://t.co/bC9f0MeFtT
https://twitter.com/infomaniak/status/1722243006756257826?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/Oracle?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/cbcPbTfJtg
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1721990945246159306?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/Microsoft365?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/g0vLtkmukQ
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1721575137940472117?ref_src=twsrc%5Etfw


"La position de l'@ANSSI_FR est cruciale : si elle décide que
les  offres  franco-américaines  peuvent  être  certifiées
#SecNumCloud, elle mettra à mal les providers français, qui
n'arrivent  déjà  pas  du  tout  à  faire  le  poids  face  aux
mastodontes américains."https://t.co/UyVsP0dGYk

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 6, 2023

L'Allemagne  investit  un  demi-milliard  d'euros  dans
#AlephAlpha,  rival  de  #ChatGPT.
Pour le ministre allemand de l'Economie, il s'agit d'une
étape importante pour « assurer �notre souveraineté dans le
secteur  de  l'intelligence  artificielle  ».
#DeutscheSouveränität  ��…  pic.twitter.com/DO0fkTdTM9

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 6, 2023

La Souveraineté nationale est un journal publié entre 1889 et
1914. Il fait suite au journal La Souveraineté, qui était
édité  depuis  1886.https://t.co/sZnxsX1qLk
pic.twitter.com/baUghACiRB

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 5, 2023

 

⭕️ Hors spectre
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Née en Italie et devenue reine de France à 30 ans,
Catherine de Médicis est une figure emblématique de la royauté

française. 

 

“Il y a toujours un moment dans leur vie où les gens
s’aperçoivent qu’ils m’adorent.” Salvador Dali

Comment  conciliera-t-on
souveraineté et rentabilité ?
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de

https://www.my-loire-valley.com/2021/10/catherine-de-medicis-biographie/
https://souveraine.tech/comment-conciliera-t-on-souverainete-et-rentabilite/
https://souveraine.tech/comment-conciliera-t-on-souverainete-et-rentabilite/


tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

vendredi 10 novembre 2023

Anne-Cécile Gaillard est CEO et fondatrice de Medicis

 

1/ Tous actionnaires, un jour, d’un fonds technologique
souverain, est-ce concevable selon vous ?
C’est non seulement concevable, mais surtout souhaitable !
Pourquoi ? Un constat s’impose : notre perte de souveraineté
en  matière  technologique  est  largement  alimentée  par  une
carence en capitaux français. Ou, dit autrement, nos capacités
de financement ne sont pas suffisantes pour faire croître les
pépites  que  nous  développons  au-delà  d’un  certain  stade.
Quelque part, c’est une bonne nouvelle : nous sommes capables
de  créer  des  champions  nationaux.  Encore  faut-il  trouver
comment les retenir !
Soumise aux mêmes enjeux, l’Union Européenne a amorcé un début
de solution avec la création d’un fonds de fonds destiné à
soutenir  les  scale-up  pour  en  faire  les  fleurons
technologiques de demain. Cette initiative vise à répondre au
fait  que  les  start-up  européennes  les  plus  prometteuses
finissent par se tourner vers des investisseurs américains,
asiatiques  ou  des  pays  du  Golfe  pour  soutenir  leur
développement, faute de capitaux européens. Baptisé European
Tech Champions Initiative (ETCI), le fonds est pour l’instant

https://www.linkedin.com/in/anne-c%C3%A9cile-gaillard-748129209/
https://www.linkedin.com/company/medicis-advisory/


doté de 3,75 milliards EUR, avec un objectif à 10 milliards.
C’est un premier pas, mais il faut garder à l’esprit que c’est
encore modeste pour un fonds.

Ce  qui  vaut  à  l’échelle  européenne  pourrait  (et  devrait)
également s’appliquer à la France, d’autant que nous disposons
d’un atout clé avec l’appétence des Français pour l’épargne
(rappelons  que  les  encours  totaux  des  livrets  réglementés
atteignaient 547,4 milliards EUR en juillet 2023 !). Un fonds
technologique souverain pourrait ainsi permettre de réorienter
une partie de cette épargne vers l’économie réelle, en faisant
travailler l’argent des Français à un taux plus intéressant
que celui du livret A, tout en finançant des projets ambitieux
pour notre souveraineté technologique.Cela étant, s’il s’agit
d’une idée excellente en théorie, le diable se niche dans les
détails, et la réussite d’un tel projet dépendrait avant tout
d’arbitrages  concrets,  afin  de  garantir  l’attractivité  du
dispositif (régime fiscal ? durée de blocage du placement ?
rentabilité ?), et partant, l’adhésion massive des Français.

Sur le plan stratégique se posera l’épineuse question du choix
des  cibles  d’investissement  :  comment  conciliera-t-on
souveraineté et rentabilité ? La question doit être posée,
plusieurs  entreprises  françaises  passées  sous  pavillon
étranger au cours des dernières années ayant été en grande
difficulté  financière,  avec  peu  ou  pas  de  repreneurs  /
investisseurs  français  s’étant  portés  volontaires  pour  les
redresser.

2/ Puisque l’on parle de plus en plus de gouvernance en
matière  politique,  parlons  gouvernement  de
l’entreprise. Pourriez-vous  décrire  en  termes
politiques  la  meilleure  organisation  possible  de
l’entreprise  selon  vous  (verticalité,  démocratie,
subsidiarité etc) ?
D’après mon expérience, les problèmes de gouvernance peuvent
toucher tous les types d’entreprises, de la start-up au groupe



du CAC40, en passant par la coopérative agricole ou la société
familiale détenue depuis plusieurs générations. Aucune société
n’est  immunisée,  quelle  que  soit  son  organisation  !  Pour
autant,  il  existe  des  bonnes  pratiques  en  matière  de
gouvernance,  qui  ont  pour  objectif  de  limiter  les
dysfonctionnements et de permettre à la société de créer de la
valeur  dans  le  respect  de  ses  parties  prenantes.  Elles
englobent  d’ailleurs  également  les  préoccupations
environnementales  et  sociétales.  Selon  moi,  la  meilleure
organisation possible pour une entreprise, c’est donc celle
qui permet l’alignement entre sa vision, sa stratégie, ses
opérations, et l’intérêt de ses parties prenantes.

3/  De  quelle  façon  évoqueriez-vous  l’actionnariat
d’Etat  à  un  chef  d’entreprise,  et  l’actionnariat
d’entreprise  à  un  haut  fonctionnaire  ?
Je commencerais par leur demander : que signifie, pour vous,
être actionnaire d’une entreprise ? La réponse est double :

En  effet,  qu’est-ce  qu’un  actionnaire  ?  C’est  un  acteur
économique qui investit dans une entreprise afin de profiter
financièrement  de  la  création  de  valeur  générée  par  son
activité.  Il  s’agit  donc  de  critères  purement  financiers.
Jusqu’à récemment, c’était la logique qui prévalait dans les
stratégies d’investissement mises en œuvres par la plupart des
actionnaires privés.

Corollaire immédiat : y a-t-il d’autres critères − extra-
financiers  −  présidant  à  l’investissement  de  l’actionnaire
dans  une  société  donnée  ?  L’Etat  actionnaire  pointera
certainement  des  considérations  politiques,  comme  la
souveraineté ou la protection de l’emploi. La nouveauté, c’est
que l’actionnaire privé est désormais lui aussi tributaire de
critères  extra-financiers  dans  ses  choix  d’investissement,
avec le poids croissant pris par l’ESG dans les décisions
d’investissement,  et  ce  de  façon  décorrélée  de  leur
rentabilité financière. Nous sommes au cœur d’un véritable



changement  de  paradigme.  Certains  fonds  refusent  désormais
d’investir dans des industries ayant un impact négatif sur la
santé ou l’environnement (tabac, énergies fossiles), ainsi que
sur des critères éthiques (industrie de défense). Je pense
ainsi que la différence entre Etat actionnaire et investisseur
privé n’est plus si hermétique (à ce niveau-là tout du moins),
les deux catégories devant prendre en compte des critères
extra-financiers plus ou moins arbitraires dans leur stratégie
d’investissement.

4/ Quels conseils préventifs prodigueriez-vous à une
entreprise qui voudrait se mettre à l’abri de toute
déstabilisation étrangère à des fins de prédation ?
Je leur recommanderais de se faire accompagner le plus en
amont  possible  :  par  leurs  prestataires  traditionnels
(avocats, conseillers en communication, banquiers d’affaires,
etc.) mais également par un cabinet de conseil en intelligence
économique spécialisé sur ce type d’opérations. L’idéal, c’est
que l’entreprise cherche à évaluer ses vulnérabilités à une
opération de déstabilisation potentielle, et ce même si elle
ne fait pas elle-même l’objet de velléités connues a priori.
L’objectif  est  de  lui  permettre  d’identifier  d’éventuels
signaux faibles préalables au déclenchement d’hostilités, et
partant, de disposer d’un coup d’avance sur ses adversaires.
Je précise que cette analyse est utile même lorsqu’elle ne
fait pas remonter de signaux faibles : en effet, elle donne
l’opportunité à l’entreprise de mieux cerner les attentes et
perceptions de ses parties prenantes, ainsi que d’identifier
des vecteurs de risques – ce qui permettra au management de
disposer d’informations sur des domaines qui sont souvent des
angles morts ‘en temps de paix’. En effet, dans la défense aux
opérations  de  déstabilisation,  l’anticipation  est
déterminante. L’entreprise doit être en mesure de cerner le
positionnement  des  acteurs  hostiles,  leurs  relais,  leur
agenda, leur calendrier suffisamment tôt afin de se protéger,
de  prendre  des  mesures  préventives,  et  d’élaborer  une
stratégie de défense adaptée le cas échéant. Dans ce type de



situation,  le  nerf  de  la  guerre,  c’est  l’asymétrie
d’information, qui est en défaveur des sociétés visées, et
obère leur capacité à développer une réponse opérationnelle
adéquate. Lors du déclenchement des hostilités, elles ont en
général  une  vision  parcellaire,  et  souvent  faussée,  des
acteurs  qui  cherchent  à  les  déstabiliser,  tandis  que  ces
derniers sont en position de force, dans la mesure où ils ont
déjà  collecté  des  renseignements  sur  la  cible  et  son
environnement, identifié des leviers d’influence et établi un
calendrier d’action pour leur campagne.

5/ Qu’est-ce qui vous inspire chez les Médicis au point
d’avoir donné à votre entreprise ce nom de baptême ? 
Aujourd’hui encore, Médicis est un nom qui est synonyme de
« pouvoir ». Un pouvoir qui se décline dans plusieurs univers
(la  finance,  la  politique,  l’industrie),  et  sur  plusieurs
territoires (expansion depuis la République de Florence vers
toute l’Europe occidentale). C’est une famille qui est à la
fois très exposée (plusieurs papes, deux reines de France),
tout en jouant un rôle central en coulisses pour faire avancer
ses  intérêts,  avec  un  réseau  d’hommes  de  l’ombre,  de
diplomates et d’agents de renseignement (qu’on pense à la
relation  entre  Jérôme  Gondi  et  Catherine  de  Médicis  par
exemple !).

Il m’est apparu que c’était une belle filiation dans laquelle
inscrire ma société, Medicis, dont l’objet est de décrypter
les sous-jacents aux approches hostiles de tous types, ce qui
présuppose  d’analyser  des  dynamiques  tant  financières
qu’industrielles, politiques et humaines, et ce à l’échelle
internationale. Tout comme chez les Médicis, les missions sur
lesquelles j’interviens nécessitent de comprendre les enjeux
qui se trament en coulisses, de déceler les agendas cachés, et
de pénétrer les arcanes des décisions stratégiques.

6/  Vous  employez  souvent  l’expression  d’activisme



actionnarial. Qu’est-ce exactement ? Et au service de
quels intérêts s’exerce-t-il ? Enfin, en quoi diffère-
t-il de l’action ?
L’activisme  actionnarial  désigne  un  phénomène  par  lequel
certains actionnaires cherchent à influer sur la stratégie des
sociétés dans lesquelles ils investissent. Cela peut être par
exemple  de  demander  le  départ  du  dirigeant  de  la  société
ciblée (l’ancien PDG de Danone, Emmanuel Faber, en a fait les
frais  en  2021),  de  proposer  une  stratégie  alternative
(campagne de Xavier Niel et Léon Bressler chez Unibail-Rodamco
en 2020), d’inscrire une résolution climat à l’ordre du jour
d’une  Assemblée  Générale  (coalition  Follow  This  chez
TotalEnergies lors de l’AG 2023), ou encore de revoir les
conditions financières d’une OPA (TCI dans le cadre de l’OPA
de  Safran  sur  Zodiac  en  2017).  C’est  un  terme  qui  porte
malheureusement une connotation un peu négative en France, où
l’on  a  longtemps  fait  l’amalgame  entre  les  actionnaires
activistes et les fonds vautours. Pour cette raison, certains
préfèrent qu’on les présentent comme des « fonds actifs » ou
des « actionnaires engagés ». En réalité, il y a beaucoup de
profils  différents  d’activistes  (hedge  funds  américains
d’envergure,  fonds  d’investissement  européens,  associations
d’actionnaires  minoritaires,  coalitions  actionnariales,  ou
encore actionnaires individuels), avec des modi operandi très
divers. Certains vont se montrer très confrontationnels, afin
de  contraindre  le  management  à  leur  céder  lors  de
négociations,  par  peur  du  déclenchement  d’une  campagne
publique  à  leur  encontre  ;  d’autres  vont  chercher  à  se
présenter de façon plus constructive, afin de rassurer les
autres actionnaires et les rallier à leur cause – c’est une
stratégie qui fonctionne bien sur le marché européen, où l’on
est plus réfractaire aux postures frontalement hostiles.

Vous posez une bonne question concernant leurs intérêts ! En
premier lieu, comme tous les actionnaires, c’est de faire
monter le cours de l’action pour enregistrer une plus-value.
Cela étant, les activistes ont souvent un second agenda (M&A,



obtention d’un siège au Conseil d’Administration, départ du
dirigeant, ESG, rapprochement avec un concurrent, etc.), et
cherchent  à  faire  en  sorte  que  la  société  suive  leurs
recommandations. C’est une question de légitimité vis-à-vis du
marché,  puisque  la  capacité  d’un  fonds  activiste  à  mener
campagne  dépend  de  sa  capacité  à  rallier  les  autres
actionnaires  derrière  son  projet,  et  donc  à  défendre  une
stratégie perçue par le marché comme crédible et créatrice de
valeur.

Quoi qu’il en soit, ce n’est jamais une bonne nouvelle pour un
chef d’entreprise quand un fonds activiste débarque à son
capital, car le management se retrouve acculé dans un rapport
de force permanent avec l’activiste (voire également avec les
actionnaires qui le soutiennent), et voit les vulnérabilités
de la société exposées publiquement. On constate d’ailleurs
que  les  campagnes  activistes  s’accompagnent  souvent  de
manœuvres de déstabilisation périphériques, qui ne sont pas
orchestrées  par  les  actionnaires  insatisfaits,  mais
proviennent  d’acteurs  qui  cherchent  à  tirer  profit  de  la
situation de vulnérabilité suscitées par la campagne.

7/  Le  téléphone  sonne  :  Vous  êtes  appelée  à  la
rescousse pour proposer une stratégie qui permette de
garantir l’avenir français d’Atos. Que préconisez-vous
?
Il y a tellement de rebondissements chez Atos que la réponse
que je vous fais aujourd’hui risque d’être déjà caduque demain
! Cela étant, nous évoquions précédemment l’importance des
questions d’alignement et de bonne gouvernance, il me semble
qu’Atos en constitue un cas d’école.

En effet, le cours de l’action Atos a perdu plus de 90% de sa
capitalisation boursière sous le mandat de Bertrand Meunier
(Président du Conseil d’Administration d’Atos entre novembre
2019  et  octobre  2023).  Et  lors  de  l’annonce  du  plan  de
scission  en  août  dernier  (qui  inclut  le  rachat  de  Tech



Foundations  par  Daniel  Křetínský,  ainsi  que  sa  montée  au
capital d’Eviden), le cours perd encore 45%. Voilà un exemple
parlant de désalignement entre les intérêts des actionnaires
et du management, aggravé qui plus est par des conditions de
cession  pour  le  moins  peu  transparentes.  Le  contrat  de
confiance  est  rompu,  et  c’est  ce  qui  explique  la
multiplication  des  contestations  actionnariales  (Sycomore
hier, CIAM, l’UDAAC et Alix AM aujourd’hui).

En ce qui concerne la mise en œuvre d’une stratégie pour
garantir  l’avenir  français  d’Atos,  plusieurs  projets
intéressants  ont  été  sur  la  table,  lesquels  étaient
susceptibles  de  garantir  l’avenir  français  des  activités
stratégiques d’Atos tout en permettant de recréer de la valeur
pour ses actionnaires. Je pense notamment à Onepoint, qui
vient  de  monter  au  capital  pour  devenir  actionnaire  de
référence du groupe avec 9,9% (et qui vient incidemment de
lever  500  millions  EUR  auprès  de  Carlyle),  ainsi  qu’au
consortium Astek/Chapsvision, lequel avait fait part de sa
volonté  de  «  sanctuariser  les  activités  particulièrement
sensibles » d’Atos « au sein d’une structure à l’actionnariat
verrouillé », dans un courrier adressé au Secrétaire Général
de l’Elysée Alexis Kohler. Mais difficile de se prononcer
davantage  sans  avoir  un  minimum  de  transparence  sur  les
raisons ayant présidé à l’éviction de ces projets en faveur du
plan de transformation défendu par le management…

8/  Comment  pourrait-on  utilement  dépasser  ou  tirer
parti de la dichotomie public / privé, tellement ancrée
dans l’esprit français ?
On  observe  au  sein  de  la  sphère  publique  une  défiance
généralisée pour ce qui vient du privé. Ce scepticisme trouve
en partie sa source dans une certaine perception culturelle
répandue en France, où la génération de valeur est souvent
perçue comme suspecte.
On  a  notamment  tendance  à  opposer  création  de  valeur  et
sauvegarde  des  intérêts  collectifs.  Dans  le  domaine  de



l’entreprise par exemple, il n’est pas rare que l’Etat soit
jugé plus fiable pour gérer des entreprises en difficulté, ce
qui serait la garantie de la préservation de l’intérêt général
et d’une meilleure gestion. Or l’expérience montre que c’est
souvent  faux,  comme  l’a  montré  le  Crédit  Lyonnais  en  son
temps.  J’ajoute  enfin  qu’il  y  a  en  France  un  déficit  de
culture économique et financière, qui n’aide pas à dépasser
l’antagonisme entre les deux sphères ! Je pense néanmoins que
la réconciliation public / privé est possible ; elle pourrait
passer par le fait d’articuler efficacement création de valeur
et  défense  de  l’intérêt  commun.  Le  fonds  souverain
technologique que nous évoquions pourrait en être une des
pistes !

9/  Suffit-il  à  vos  yeux  d’être  doté  des  moyens
financiers considérables pour devenir actionnaire d’une
entreprise  française  stratégique  ?  Autrement  dit  :
l’entreprise est-elle à vendre ?
Tout dépend de la forme juridique de la société. Si elle est
cotée, son actionnariat est public. Quiconque le souhaite peut
donc en devenir actionnaire, à condition d’en acheter au moins
une action. Ce type d’entreprise est donc, par essence, ouvert
à tous. Dans le cas d’une entreprise privée, le processus
d’investissement ou de vente des parts est plus formel et
compliqué. Pour autant, un certain nombre de fleurons, dont
l’actionnariat  est  privé,  passent  sous  pavillon  étranger.
Pourquoi ? L’une des raisons clés est le manque de capitaux
français. Lorsque le fonds américain Searchlight lance une OPA
sur  l’équipementier  aéronautique  Latécoère,  lourdement
endetté,  il  s’agit  d’une  offre  amicale,  approuvée  par  le
management, et non d’une approche hostile. L’entreprise avait
bien manifesté son intérêt pour l’arrivée d’un actionnaire de
référence, mais aucun fonds français n’a souhaité monter au
capital du groupe, laissant la place libre pour Searchlight.
Idem pour l’ex-pépite française Exxelia, dont la récente vente
au groupe américain Heico a suscité un certain émoi dans la
sphère  politique  française,  en  raison  de  ses  activités



stratégiques (composants et sous-systèmes de précision pour
l’industrie militaire). Pourtant, aucun groupe français n’a
formulé d’offre ferme pour reprendre la société, là où les
Américains se sont, eux, positionnés. On en revient donc au
nerf de la guerre, le financement de nos pépites par des
capitaux  tricolores,  et  la  possibilité  de  créer  un  fonds
souverain  technologique  visant  à  asseoir  une  politique  de
souveraineté économique et industrielle ambitieuse.

10/ Rien ne se créé, tout se transforme. Avant de créer
de  la  richesse,  de  qui  ou  de  quoi  l’entreprise  la
reçoit-elle ?La base de tout, c’est le capital humain.
Au  commencement,  c’est  le  capital  humain  (expertise,
créativité, engagement) qui constitue la source primaire de
l’innovation et de la productivité au sein de l’entreprise.
C’est le véhicule premier de la création de richesse lors de
la création d’une société. Dans un second temps arrive le
capital  financier  (provenant  des  investisseurs,  des
actionnaires et des institutions de financement), qui permet
de  concrétiser  les  projets  et  les  idées  impulsées  par  le
capital  humain.  Vient  ensuite  le  capital  social  et
relationnel, à savoir les réseaux de partenaires, de clients
et de fournisseurs, qui crée un écosystème favorable à la
croissance.  Et  enfin  le  capital  intellectuel,  soit  les
brevets,  les  connaissances  et  l’expérience  accumulés,  qui
constitue  la  base  sur  laquelle  l’entreprise  innove  et  se
développe. C’est la conjugaison (et l’alignement !) de tous
ces éléments qui permet à l’entreprise de construire de la
valeur.
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⭕️ Éditorial
« Souveraine concurrence » : jusques à quand ?

C’est par la loi du sacro-saint marché qu’AWS s’est arrogé une
place aussi considérable en France et en « Europe ». Et l’UE
mesure  aujourd’hui  les  conséquences  désastreuses  de  sa
fascination béate pour la concurrence idéale et le prix de son
complexe  d’infériorité  technologique,  au  détriment  des
intérêts  dont  elle  est  théoriquement  garante.  Qu’elle  se
rappelle donc aujourd’hui qu’avant même d’être un marché, elle
est  d’abord  une  compétitrice  sur  la  scène  économique
internationale, et qu’une bonne manière d’agir à ce titre est
de rappeler à ceux qui ne joueraient pas « by the rules », non
pas sur mais contre le Vieux continent, qu’ils dépendent d’un
droit de la concurrence, lequel dispose que l’abus de position
dominante  est  répréhensible.  L’obsessionnelle  passion
communautaire pour la réglementation pourrait trouver un sens
ultime si elle se décidait enfin à la faire respecter coûte
que coûte, y compris par ces « hyperscalers » qui semblent
subjuguer en haut lieu. Qu’à son tour, la Commission nous
montre donc un peu sa « scalabilité » juridictionnelle sur le
sujet. Chacun son « lawfare », voyez-vous… Une telle action
sur un éventuel comportement anticoncurrentiel d’Amazon est
déjà  à  l’étude,  semble-t-il,  s’agissant  d’un  autre  pan
d’activité de l’entreprise américaine. Comment, dans de telles
conditions, une surenchère commerciale telle que ce fallacieux
« cloud souverain européen » du goût de nos « partenaires »
allemands, mais surtout de nature à accentuer davantage cette
domination, est-elle seulement possible ?

Bertrand Leblanc-Barbedienne

https://souveraine.tech/newsletter-n71-3-novembre-2023/
https://souveraine.tech/newsletter-n71-3-novembre-2023/
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/pl/ip_19_4291
https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/pl/ip_19_4291
mailto:barbedienne@souveraine.tech


Nous recevons aujourd’hui, vendredi 3 novembre 2023,
Marc Oehler, qui est CEO d’Infomaniak��

L’Europe se positionne au bout de la chaîne, en consommateur
final.

⭕️ Conciliabule
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en

https://www.linkedin.com/in/marc-oehler-67248113/
https://www.infomaniak.com/fr


œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

1/  Quelle  est  l’ambition  et  /  ou  la  vocation
d’Infomaniak, pour la Suisse, pour l’Europe, pour le
monde ?
Infomaniak aspire à être une alternative éthique et souveraine
aux géants du Web en Europe, sans faire de compromis sur
l’environnement,  la  protection  de  la  vie  privée  et  notre
responsabilité sociale.

La  maîtrise  technologique  et  des  données  sont  des  enjeux
majeurs de notre siècle. Si l’Europe souhaite maîtriser ses
données et ne pas dépendre d’entreprises privées basées à
l’étranger qui ne produisent pas durablement de la valeur
ajoutée au niveau local, il est primordial de développer des
technologies réellement souveraines.

L’Europe a une conception diamétralement opposée de la nature
des données par rapport aux Etats-Unis ou la Chine. Alors que
la  sécurité  de  ces  États  passe  par  la  consultation  des
données, le RGPD fixe des limites claires sur le traitement et
l’accès aux données. Rien que le Cloud Act permet par exemple
de fouiller les données personnelles de n’importe qui, quelle
que soit sa nationalité, même si elles sont stockées dans un
centre  de  données  en  France  et  traitées  par  un  logiciel
américain.  Il  est  donc  primordial  de  comprendre  que  la
souveraineté numérique passe par la maîtrise complète du lieu
de stockage physique et des logiciels qui accèdent et traitent
les données.

Avec  le  numérique,  l’Europe  se  positionne  au  bout  de  la
chaîne,  en  consommateur  final,  et  se  rend  totalement



dépendante  dans  un  secteur  hautement  stratégique  pour
l’économie  et  la  sécurité  de  ses  Etats.

2/ Quelle perception vos compatriotes se forment-ils de
la souveraineté numérique ? Existe-t-il des différences
liées aux cantons, et plus précisément en fonction de
la langue qu’on y parle ?
Comme en Europe, la souveraineté numérique est un sujet qui
n’est pas suffisamment traité et qui passe au second plan en
Suisse. Ce qu’on constate, c’est que les décideurs ne sont pas
conscients que le cloud suisse existe et qu’au moins 80% des
besoins publics et privés peuvent aujourd’hui être fournis par
des  entreprises  suisses  qui  maîtrisent  leurs  centres  de
données,  déploient  des  infrastructures  cloud  de  manière
industrielle et développent leurs logiciels sans délocaliser
ou faire appel à des solutions étrangères.

De manière plus spécifique, les cantons romands et le Tessin
sont plus impliqués que les cantons alémaniques, avec des
personnalités engagées comme Nuria Gorrite ou Jean Christophe
Schwaab qui vient de publier un livre sur la souveraineté
numérique.

De l’autre côté de la Sarine, il y a plus de fatalisme et de
lobbying  en  faveur  des  géants  du  Web.  La  fondation  et
l’association  DigitalSwitzerland,  qui  se  présente  comme  le
chef  d’orchestre  de  la  transformation  digitale  en  Suisse,
compte les directeurs généraux nationaux d’IBM, de Microsoft,
de Google, de Facebook ainsi que la Vice-présidente exécutive
de Palantir, le conseiller informatique de Zoom, la cheffe des
affaires publiques de Huawei suisse dans son comité exécutif
et  son  comité  de  pilotage.  Elle  organise  notamment  les
journées suisses du digital avec de nombreuses conférences
dont Huawei est l’un des principaux partenaires.

Décrite par le média ICTjournal comme un puissant appareil de
communication  avec  des  capacités  financières  importantes,
DigitalSwitzerland  est  consultée  par  les  commissions



parlementaires et a des liens étroits avec les collectivités
publiques. Cela joue un rôle important avec un parlement de
milice : en Suisse, les élus ne sont pas forcément des experts
en matière de cloud ou de gestion des données, et il n’y a pas
de  ministre  dédié  au  numérique  ou  à  la  souveraineté  des
données publiques.

3/  Le  modèle  confédéral  vous  semble-t-il  avoir  une
incidence  sur  l’innovation  et  la  performance  des
entreprises  ?
Une prise de conscience de la Confédération aiderait fortement
à stimuler les acteurs numériques locaux et à accélérer le
développement de technologies souveraines.

Quand les services publics cherchent des solutions cloud, ils
se tournent systématiquement vers des solutions américaines.
Ils ne montrent donc pas l’exemple et c’est un très mauvais
signal  pour  les  entreprises  locales  qui  recherchent  des
services cloud. Il n’y a pas non plus de synergies et de
volonté  politique  pour  mettre  ensemble  des  ressources.  En
dehors de l’organisation de conférences qui cherchent encore à
définir ce qu’est la souveraineté des données en 2023, il n’y
a pas d’actions concrètes alors que les solutions existent.

4/  Des  alliances  entre  Infomaniak  et  d’autres
entreprises  issues  de  pays  européens  partageant  les
mêmes valeurs « éthiques » sont-elles envisageable à
vos yeux ?
Absolument,  à  condition  qu’elles  partagent  nos  valeurs  et
qu’elles  développent  aussi  leurs  propres  services.  Nous
encourageons d’ailleurs même les grosses organisations qui ont
besoin d’infrastructures très haute disponibilité à redonder
leurs services avec des solutions IaaS européennes en plus
d’Infomaniak  par  exemple.  Cela  augmente  la  résilience  des
services et c’est la puissance des technologies libres : elles
n’enferment pas les clients chez un seul prestataire.



Il  n’est  souhaitable  pour  personne  que  3  à  4  entreprises
monopolisent toutes les technologies et les données. Comme
pour l’écologie, il est important de veiller à conserver et
développer la biodiversité sur le plan technologique.

5/ Il y a environ 1,8 milliards de comptes Gmail dans
le monde. Qu’est-ce qui vous manque pour en revendiquer
autant ? (NDLR : La dernière version de l’app mail
d’Infomaniak  nous  semble  à  tous  égards  en  capacité
théorique d’y parvenir un jour)
Gmail offre des adresses mail depuis 20 ans dans le but de
profiler les utilisateurs et faire de la publicité alors que
notre offre etik.com est disponible que depuis 2 ans, sans
aucune  publicité  ou  analyse  des  données.  En  dehors  de  ce
facteur  temps  qu’il  est  difficile  de  rattraper,  c’est  la
visibilité qui nous manque encore. (NDLR : En voici un peu !)
Les écoles créent massivement des comptes Google ou Microsoft
pour  nos  enfants  et  les  évènements  tech  sont  lourdement
sponsorisés  par  ces  mêmes  entreprises  qui  sont
systématiquement représentées dans les commissions consultées
par les milieux politiques.

Malgré cela, notre croissance est linéaire et soutenue. Pour
l’accélérer, nous recrutons activement et nous soutenons de
plus  en  plus  des  créateurs  de  contenu  engagés  pour  les
logiciels libres, la protection du climat, la biodiversité ou
qui utilisent et apprécient sincèrement nos services. Nous
préparons aussi des offres dédiées aux écoles, aux professeurs
qui souhaitent former leurs étudiants sur des technologies
libres,  aux  startups  et  aux  particuliers  qui  souhaitent
profiter d’avantages exclusifs en soutenant le développement
de technologies indépendantes et vertueuses pour l’économie
locale.

6/  L’expert  français  en  cryptologie  et  virologie
informatique. Eric Filliol écrit ici qu’en matière de



RGPD , « la Suisse va suivre la même voie que l’UE et
se faire berner de la même manière ». Qu’en pensez-vous
?
Le problème des lois en matière de gestion des données, c’est
qu’elles ne vont pas aussi vite que les technologies et qu’il
est relativement facile de les contourner, par exemple en
s’associant  à  des  acteurs  locaux  historiques.
Contractuellement et légalement, tout semble alors parfait,
mais en réalité, les données sont toujours traitées par des
logiciels américains et des technologies propriétaires qui ne
peuvent pas être librement auditées. Il n’y a donc pas de
transparence.

Il y a donc bien des améliorations sur le plan juridique, mais
techniquement, il ne faut pas se voiler la face, les géants du
Web  ont  accès  aux  données.  Le  seul  moyen  de  réellement
contrôler les données, c’est de maîtriser toutes les couches
techniques et logicielles. Sans contrepoids politique et sans
alternatives technologiques réellement souveraines, il sera à
terme très compliqué d’imposer nos exigences juridiques pour
défendre les intérêts des citoyens européens.

7/ Beaucoup de solutions faites en Europe pêchent par
leur vilaine UX. On a l’impression que votre complexe
de services avance sur deux jambes : la technique et
l’expérience  (esthétique  et  intuition).  Est-ce  juste
une impression ?
Ce  n’est  pas  une  impression,  c’est  notre  priorité.
L’efficacité et la simplicité d’utilisation d’un service en
ligne est ce qui fait que les gens l’utilisent ou non.

En matière de gestion des utilisateurs, il est par exemple
bien plus facile de gérer son organisation chez Infomaniak
qu’avec Google Workspace ou Microsoft 365. Les entreprises qui
migrent sur notre kSuite sont toujours agréablement surprises,
et nous améliorons nos solutions en permanence en fonction des
retours de nos clients.

https://www-limpertinentmedia-com.cdn.ampproject.org/c/s/www.limpertinentmedia.com/amp/interview-la-nouvelle-loi-europeenne-sur-le-numerique-est-un-jeu-de-dupes-irrealisable
https://www-limpertinentmedia-com.cdn.ampproject.org/c/s/www.limpertinentmedia.com/amp/interview-la-nouvelle-loi-europeenne-sur-le-numerique-est-un-jeu-de-dupes-irrealisable


Cette  efficacité  se  retrouve  aussi  en  interne  à  tous  les
niveaux, car nous faisons beaucoup avec moins de ressources
que les géants du Web. C’est finalement une énorme force, car
nos  processus  de  travail  restent  simples,  on  sait
immédiatement  à  qui  s’adresser  et  quand  une  entreprise  a
besoin d’une information très spécifique, elle l’obtient dans
l’heure.

8/ Est-ce que votre attachement à la « privacy » est
lié  à  l’intérêt  que  la  Suisse  porte  à  l’idée  de
confidentialité  en  matière  bancaire  ?
La confiance numérique implique d’avoir un cadre juridique
transparent et de maîtriser toutes les couches techniques et
logicielles  des  services  qui  hébergent  et  traitent  les
données. Chez Infomaniak, nous traitons simplement les données
comme nous aimerions que les nôtres soient traitées. À la
base,  Internet  est  une  technologie  décentralisée  et  notre
modèle d’affaires n’a jamais été d’exploiter les données de
nos clients ou de les revendre.

Si vous stockez vos données dans notre service de stockage
kDrive  ou  que  vous  archivez  vos  e-mails  dans  nos
infrastructures, toutes les couches logicielles et techniques
qui traitent vos données sont développées en interne ou basées
sur des technologies libres comme Openstack. Tout est hébergé
en  Suisse  dans  des  data  centers  exclusivement  gérés  par
Infomaniak. Le cadre légal est clair et transparent (LPD et
RGPD)  et  sans  clauses  d’exception.  Vous  avez  le  contrôle
totale de vos données.

9/ Vous avez peut-être entendu qu’en France, certains
défendent l’idée qu’aucune « entreprise » puissante ne
peut-être de nature à rivaliser avec les GAFAM sans
d’abord « passer à l’échelle communautaire » (i.e celle
de  l’UE).  Qu’est-ce  que  cela  vous  inspire  et  vous
inscrivez-vous en faux en ce qui concerne la Suisse ?
Quand  un  Etat  investit  localement  pour  développer  les



technologies  dont  il  a  besoin,  c’est  un  accélérateur
indéniable pour les entreprises et c’est d’ailleurs en partie
ce qui explique pourquoi les fournisseurs cloud américains et
chinois  ont  aujourd’hui  une  telle  avance.  Force  est  de
constater qu’en Europe, nos élus ne se posent pas les bonnes
questions : nous préférons payer des licences et contribuer au
développement  d’entreprises  qui  ont  une  conception
diamétralement  opposée  en  matière  de  vie  privée,  qui
optimisent leur fiscalité au maximum et qui ne créent pas
d’emplois  localement  que  de  développer  la  maîtrise
technologique  et  l’économie  européenne.

En revanche, il est tout à fait possible d’y arriver sans ce
soutien. Des entreprises comme OVH et Infomaniak en sont la
preuve. Nous fournissons à ce jour 80% des services cloud dont
les  entreprises  ont  besoin  à  des  tarifs  jusqu’à  40x  plus
avantageux à performances égales, avec des garanties réelles
en  matière  de  souveraineté  des  données  et  une  assistance
locale.

10/ Vous avez commencé chez Informaniak au support.
Vous en êtes maintenant PDG. Quelle est la morale de
cette belle histoire comme dirait La Fontaine ?
J’ai toujours été centré sur la satisfaction des clients et
j’aime quand les choses avancent dans une atmosphère agréable
pour tout le monde. Je pense que c’est ce qui a plu à Boris
Siegenthaler,  le  fondateur  d’Infomaniak,  et  fait  qu’on
collabore  jusqu’à  ce  qu’il  me  délègue  progressivement
l’opérationnel  pour  se  focaliser  sur  la  stratégie  et  le
développement d’Infomaniak.



⭕️ Mezze de tweets
"Les organismes publics de l’Union Européenne auront accès,
s’ils le souhaitent, à une centaine de services #Oracle Cloud
Infrastructure.https://t.co/atMErp1DRX
pic.twitter.com/5NntVaEjDd

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 30, 2023

FINANCIARISATION DE LA SANTÉ ET SOUVERAINETÉ
"L’industrie pharmaceutique ne peut être seulement guidée par
des intérêts financiers" estime l'économiste @fredericbizard
https://t.co/X8nPU0DG3s

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) November 1, 2023

"Opérant depuis 2021 sur le territoire français, @Starlink
enfreint  la  réglementation  nationale.  Le  service  devrait
donner  un  accès  pour  que  les  services  de  renseignement
puissent  collecter  les  données  d’un  client  en  cas  de
nécessité  pour  une  enquête."https://t.co/30j99JsHKa

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 30, 2023

La @SECGov �� accuse la société @solarwinds d'avoir, depuis
au moins son introduction en bourse en octobre 2018 jusqu'à
au moins son annonce en décembre 2020 qu'elle était la cible
d'une cyberattaque massive de près de deux ans, baptisée
"#SUNBURST" d'avoir fraudé les… pic.twitter.com/wpTAZeihmZ

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 31, 2023

"L'Institut @PasteurLille glisse ses documents de recherche
dans #Dropbox��"https://t.co/mKOx8psV2P
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https://twitter.com/Starlink?ref_src=twsrc%5Etfw
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https://twitter.com/SouveraineTech/status/1719103614172459116?ref_src=twsrc%5Etfw
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https://twitter.com/solarwinds?ref_src=twsrc%5Etfw
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https://twitter.com/hashtag/Dropbox?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/mKOx8psV2P


— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 31, 2023

"Pour sa recherche, la #Nasa choisit un moteur français".
via  @CathCervoni  et  @GregSacco75https://t.co/JvpXin6d5H
pic.twitter.com/A0O8HM2nPB

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 30, 2023

"À quoi se réfère le concept de souveraineté industrielle et
pourquoi cela est important ?" Probablement le propos le plus
nourrissant, et sans doute aussi le plus rafraichissant qu'il
nous  ait  été  donné  d'entendre  sur  le  sujet.  Merci
@DEHEdgertonhttps://t.co/JLFy90pch8

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 30, 2023

"Alors qu’elle commercialise le premier produit grand public
alimenté par la technologie de batteries sodium-ion, la spin-
off  du  CNRS  Tiamat  a  d’autres  grands  projets."  via
@MatthieuCasali  https://t.co/0l3zaYXsFH

— Souveraine Tech (@SouveraineTech) October 28, 2023

Suite aux annonces @AWS d'un prétendu cloud "européen" et
"souverain", adoubé par le BSI allemand, ma question de fin
de semaine dernière au Ministre sur la position française
�@SouveraineTech  @tariqkrim  @JNdeGALZAIN  @reesmarc
@ContexteNum  @eaTechEU  pic.twitter.com/pmlgsxo05x

— C.Morin-Desailly (@C_MorinDesailly) November 2, 2023

Je découvre à l'instant cette page de l'UGAP qui présente une
offre cloud via Capgemini et de nombreux fournisseurs.

https://twitter.com/SouveraineTech/status/1719323169020903584?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/hashtag/Nasa?src=hash&ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/CathCervoni?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/GregSacco75?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/JvpXin6d5H
https://t.co/A0O8HM2nPB
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1718996307656720475?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/DEHEdgerton?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/JLFy90pch8
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1719090593354158293?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/MatthieuCasali?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/0l3zaYXsFH
https://twitter.com/SouveraineTech/status/1718227819958771757?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/AWS?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/SouveraineTech?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/tariqkrim?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/JNdeGALZAIN?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/reesmarc?ref_src=twsrc%5Etfw
https://twitter.com/eaTechEU?ref_src=twsrc%5Etfw
https://t.co/pmlgsxo05x
https://twitter.com/C_MorinDesailly/status/1719990127714263188?ref_src=twsrc%5Etfw


Le problème : elle induit clairement en erreur. Dès le début
de la page elle indique que son offre est (ou peut être)
SecNumCloud.

Puis quand on descend un… pic.twitter.com/gulVYUy3Yu

— Thomas Fauré (@faure_t) November 2, 2023

 

⭕️ Hors spectre

Château-d’Œx et Rougemont, capitales mondiales de la
montgolfière

 

Presque tous les hommes portent un masque qu’ils ont pris

https://t.co/gulVYUy3Yu
https://twitter.com/faure_t/status/1720007038225281491?ref_src=twsrc%5Etfw


instinctivement pour défendre le secret de leur âme.
Ils en ont tellement l’habitude qu’ils oublient de l’ôter, et

ils finissent par ne plus connaître le visage de leur
nativité. Maurice Zundel

L’Europe  se  positionne  au
bout  de  la  chaîne,  en
consommateur final.
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un
lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

Vendredi 3 novembre 2023.

Marc Oehler, qui est CEO d’Infomaniak��

1/  Quelle  est  l’ambition  et  /  ou  la  vocation

https://souveraine.tech/leurope-se-positionne-au-bout-de-la-chaine-en-consommateur-final/
https://souveraine.tech/leurope-se-positionne-au-bout-de-la-chaine-en-consommateur-final/
https://souveraine.tech/leurope-se-positionne-au-bout-de-la-chaine-en-consommateur-final/
https://www.linkedin.com/in/marc-oehler-67248113/
https://www.infomaniak.com/fr


d’Infomaniak, pour la Suisse, pour l’Europe, pour le
monde ?
Infomaniak aspire à être une alternative éthique et souveraine
aux géants du Web en Europe, sans faire de compromis sur
l’environnement,  la  protection  de  la  vie  privée  et  notre
responsabilité sociale.

La  maîtrise  technologique  et  des  données  sont  des  enjeux
majeurs de notre siècle. Si l’Europe souhaite maîtriser ses
données et ne pas dépendre d’entreprises privées basées à
l’étranger qui ne produisent pas durablement de la valeur
ajoutée au niveau local, il est primordial de développer des
technologies réellement souveraines.

L’Europe a une conception diamétralement opposée de la nature
des données par rapport aux Etats-Unis ou la Chine. Alors que
la  sécurité  de  ces  États  passe  par  la  consultation  des
données, le RGPD fixe des limites claires sur le traitement et
l’accès aux données. Rien que le Cloud Act permet par exemple
de fouiller les données personnelles de n’importe qui, quelle
que soit sa nationalité, même si elles sont stockées dans un
centre  de  données  en  France  et  traitées  par  un  logiciel
américain.  Il  est  donc  primordial  de  comprendre  que  la
souveraineté numérique passe par la maîtrise complète du lieu
de stockage physique et des logiciels qui accèdent et traitent
les données.

Avec  le  numérique,  l’Europe  se  positionne  au  bout  de  la
chaîne,  en  consommateur  final,  et  se  rend  totalement
dépendante  dans  un  secteur  hautement  stratégique  pour
l’économie  et  la  sécurité  de  ses  Etats.

2/ Quelle perception vos compatriotes se forment-ils de
la souveraineté numérique ? Existe-t-il des différences
liées aux cantons, et plus précisément en fonction de
la langue qu’on y parle ?
Comme en Europe, la souveraineté numérique est un sujet qui



n’est pas suffisamment traité et qui passe au second plan en
Suisse. Ce qu’on constate, c’est que les décideurs ne sont pas
conscients que le cloud suisse existe et qu’au moins 80% des
besoins publics et privés peuvent aujourd’hui être fournis par
des  entreprises  suisses  qui  maîtrisent  leurs  centres  de
données,  déploient  des  infrastructures  cloud  de  manière
industrielle et développent leurs logiciels sans délocaliser
ou faire appel à des solutions étrangères.

De manière plus spécifique, les cantons romands et le Tessin
sont plus impliqués que les cantons alémaniques, avec des
personnalités engagées comme Nuria Gorrite ou Jean Christophe
Schwaab qui vient de publier un livre sur la souveraineté
numérique.

De l’autre côté de la Sarine, il y a plus de fatalisme et de
lobbying  en  faveur  des  géants  du  Web.  La  fondation  et
l’association  DigitalSwitzerland,  qui  se  présente  comme  le
chef  d’orchestre  de  la  transformation  digitale  en  Suisse,
compte les directeurs généraux nationaux d’IBM, de Microsoft,
de Google, de Facebook ainsi que la Vice-présidente exécutive
de Palantir, le conseiller informatique de Zoom, la cheffe des
affaires publiques de Huawei suisse dans son comité exécutif
et  son  comité  de  pilotage.  Elle  organise  notamment  les
journées suisses du digital avec de nombreuses conférences
dont Huawei est l’un des principaux partenaires.

Décrite par le média ICTjournal comme un puissant appareil de
communication  avec  des  capacités  financières  importantes,
DigitalSwitzerland  est  consultée  par  les  commissions
parlementaires et a des liens étroits avec les collectivités
publiques. Cela joue un rôle important avec un parlement de
milice : en Suisse, les élus ne sont pas forcément des experts
en matière de cloud ou de gestion des données, et il n’y a pas
de  ministre  dédié  au  numérique  ou  à  la  souveraineté  des
données publiques.



3/  Le  modèle  confédéral  vous  semble-t-il  avoir  une
incidence  sur  l’innovation  et  la  performance  des
entreprises  ?
Une prise de conscience de la Confédération aiderait fortement
à stimuler les acteurs numériques locaux et à accélérer le
développement de technologies souveraines.

Quand les services publics cherchent des solutions cloud, ils
se tournent systématiquement vers des solutions américaines.
Ils ne montrent donc pas l’exemple et c’est un très mauvais
signal  pour  les  entreprises  locales  qui  recherchent  des
services cloud. Il n’y a pas non plus de synergies et de
volonté  politique  pour  mettre  ensemble  des  ressources.  En
dehors de l’organisation de conférences qui cherchent encore à
définir ce qu’est la souveraineté des données en 2023, il n’y
a pas d’actions concrètes alors que les solutions existent.

4/  Des  alliances  entre  Infomaniak  et  d’autres
entreprises  issues  de  pays  européens  partageant  les
mêmes valeurs « éthiques » sont-elles envisageable à
vos yeux ?
Absolument,  à  condition  qu’elles  partagent  nos  valeurs  et
qu’elles  développent  aussi  leurs  propres  services.  Nous
encourageons d’ailleurs même les grosses organisations qui ont
besoin d’infrastructures très haute disponibilité à redonder
leurs services avec des solutions IaaS européennes en plus
d’Infomaniak  par  exemple.  Cela  augmente  la  résilience  des
services et c’est la puissance des technologies libres : elles
n’enferment pas les clients chez un seul prestataire.

Il  n’est  souhaitable  pour  personne  que  3  à  4  entreprises
monopolisent toutes les technologies et les données. Comme
pour l’écologie, il est important de veiller à conserver et
développer la biodiversité sur le plan technologique.

5/ Il y a environ 1,8 milliards de comptes Gmail dans



le monde. Qu’est-ce qui vous manque pour en revendiquer
autant ? (NDLR : La dernière version de l’app mail
d’Infomaniak  nous  semble  à  tous  égards  en  capacité
théorique d’y parvenir un jour)
Gmail offre des adresses mail depuis 20 ans dans le but de
profiler les utilisateurs et faire de la publicité alors que
notre offre etik.com est disponible que depuis 2 ans, sans
aucune  publicité  ou  analyse  des  données.  En  dehors  de  ce
facteur  temps  qu’il  est  difficile  de  rattraper,  c’est  la
visibilité qui nous manque encore. (NDLR : En voici un peu !)
Les écoles créent massivement des comptes Google ou Microsoft
pour  nos  enfants  et  les  évènements  tech  sont  lourdement
sponsorisés  par  ces  mêmes  entreprises  qui  sont
systématiquement représentées dans les commissions consultées
par les milieux politiques.

Malgré cela, notre croissance est linéaire et soutenue. Pour
l’accélérer, nous recrutons activement et nous soutenons de
plus  en  plus  des  créateurs  de  contenu  engagés  pour  les
logiciels libres, la protection du climat, la biodiversité ou
qui utilisent et apprécient sincèrement nos services. Nous
préparons aussi des offres dédiées aux écoles, aux professeurs
qui souhaitent former leurs étudiants sur des technologies
libres,  aux  startups  et  aux  particuliers  qui  souhaitent
profiter d’avantages exclusifs en soutenant le développement
de technologies indépendantes et vertueuses pour l’économie
locale.

6/  L’expert  français  en  cryptologie  et  virologie
informatique. Eric Filliol écrit ici qu’en matière de
RGPD , « la Suisse va suivre la même voie que l’UE et
se faire berner de la même manière ». Qu’en pensez-vous
?
Le problème des lois en matière de gestion des données, c’est
qu’elles ne vont pas aussi vite que les technologies et qu’il
est relativement facile de les contourner, par exemple en
s’associant  à  des  acteurs  locaux  historiques.

https://www-limpertinentmedia-com.cdn.ampproject.org/c/s/www.limpertinentmedia.com/amp/interview-la-nouvelle-loi-europeenne-sur-le-numerique-est-un-jeu-de-dupes-irrealisable
https://www-limpertinentmedia-com.cdn.ampproject.org/c/s/www.limpertinentmedia.com/amp/interview-la-nouvelle-loi-europeenne-sur-le-numerique-est-un-jeu-de-dupes-irrealisable


Contractuellement et légalement, tout semble alors parfait,
mais en réalité, les données sont toujours traitées par des
logiciels américains et des technologies propriétaires qui ne
peuvent pas être librement auditées. Il n’y a donc pas de
transparence.

Il y a donc bien des améliorations sur le plan juridique, mais
techniquement, il ne faut pas se voiler la face, les géants du
Web  ont  accès  aux  données.  Le  seul  moyen  de  réellement
contrôler les données, c’est de maîtriser toutes les couches
techniques et logicielles. Sans contrepoids politique et sans
alternatives technologiques réellement souveraines, il sera à
terme très compliqué d’imposer nos exigences juridiques pour
défendre les intérêts des citoyens européens.

7/ Beaucoup de solutions faites en Europe pêchent par
leur vilaine UX. On a l’impression que votre complexe
de services avance sur deux jambes : la technique et
l’expérience  (esthétique  et  intuition).  Est-ce  juste
une impression ?
Ce  n’est  pas  une  impression,  c’est  notre  priorité.
L’efficacité et la simplicité d’utilisation d’un service en
ligne est ce qui fait que les gens l’utilisent ou non.

En matière de gestion des utilisateurs, il est par exemple
bien plus facile de gérer son organisation chez Infomaniak
qu’avec Google Workspace ou Microsoft 365. Les entreprises qui
migrent sur notre kSuite sont toujours agréablement surprises,
et nous améliorons nos solutions en permanence en fonction des
retours de nos clients.

Cette  efficacité  se  retrouve  aussi  en  interne  à  tous  les
niveaux, car nous faisons beaucoup avec moins de ressources
que les géants du Web. C’est finalement une énorme force, car
nos  processus  de  travail  restent  simples,  on  sait
immédiatement  à  qui  s’adresser  et  quand  une  entreprise  a
besoin d’une information très spécifique, elle l’obtient dans
l’heure.



8/ Est-ce que votre attachement à la « privacy » est
lié  à  l’intérêt  que  la  Suisse  porte  à  l’idée  de
confidentialité  en  matière  bancaire  ?
La confiance numérique implique d’avoir un cadre juridique
transparent et de maîtriser toutes les couches techniques et
logicielles  des  services  qui  hébergent  et  traitent  les
données. Chez Infomaniak, nous traitons simplement les données
comme nous aimerions que les nôtres soient traitées. À la
base,  Internet  est  une  technologie  décentralisée  et  notre
modèle d’affaires n’a jamais été d’exploiter les données de
nos clients ou de les revendre.

Si vous stockez vos données dans notre service de stockage
kDrive  ou  que  vous  archivez  vos  e-mails  dans  nos
infrastructures, toutes les couches logicielles et techniques
qui traitent vos données sont développées en interne ou basées
sur des technologies libres comme Openstack. Tout est hébergé
en  Suisse  dans  des  data  centers  exclusivement  gérés  par
Infomaniak. Le cadre légal est clair et transparent (LPD et
RGPD)  et  sans  clauses  d’exception.  Vous  avez  le  contrôle
totale de vos données.

9/ Vous avez peut-être entendu qu’en France, certains
défendent l’idée qu’aucune « entreprise » puissante ne
peut-être de nature à rivaliser avec les GAFAM sans
d’abord « passer à l’échelle communautaire » (i.e celle
de  l’UE).  Qu’est-ce  que  cela  vous  inspire  et  vous
inscrivez-vous en faux en ce qui concerne la Suisse ?
Quand  un  Etat  investit  localement  pour  développer  les
technologies  dont  il  a  besoin,  c’est  un  accélérateur
indéniable pour les entreprises et c’est d’ailleurs en partie
ce qui explique pourquoi les fournisseurs cloud américains et
chinois  ont  aujourd’hui  une  telle  avance.  Force  est  de
constater qu’en Europe, nos élus ne se posent pas les bonnes
questions : nous préférons payer des licences et contribuer au
développement  d’entreprises  qui  ont  une  conception
diamétralement  opposée  en  matière  de  vie  privée,  qui



optimisent leur fiscalité au maximum et qui ne créent pas
d’emplois  localement  que  de  développer  la  maîtrise
technologique  et  l’économie  européenne.

En revanche, il est tout à fait possible d’y arriver sans ce
soutien. Des entreprises comme OVH et Infomaniak en sont la
preuve. Nous fournissons à ce jour 80% des services cloud dont
les  entreprises  ont  besoin  à  des  tarifs  jusqu’à  40x  plus
avantageux à performances égales, avec des garanties réelles
en  matière  de  souveraineté  des  données  et  une  assistance
locale.

10/ Vous avez commencé chez Informaniak au support.
Vous en êtes maintenant PDG. Quelle est la morale de
cette belle histoire comme dirait La Fontaine ?
J’ai toujours été centré sur la satisfaction des clients et
j’aime quand les choses avancent dans une atmosphère agréable
pour tout le monde. Je pense que c’est ce qui a plu à Boris
Siegenthaler,  le  fondateur  d’Infomaniak,  et  fait  qu’on
collabore  jusqu’à  ce  qu’il  me  délègue  progressivement
l’opérationnel  pour  se  focaliser  sur  la  stratégie  et  le
développement d’Infomaniak.

La liberté qui transcende la
simple  technique  est
profondément politique.
Avertissement : Souveraine Tech revendique par vocation une
approche  transpartisane.  Seule  nous  oblige  la  défense  des
intérêts supérieurs de notre pays. Nous proposons ainsi un

https://souveraine.tech/la-liberte-qui-transcende-la-simple-technique-est-profondement-politique/
https://souveraine.tech/la-liberte-qui-transcende-la-simple-technique-est-profondement-politique/
https://souveraine.tech/la-liberte-qui-transcende-la-simple-technique-est-profondement-politique/


lieu de « disputatio » ouvert aux grandes figures actives de
tous horizons. La parole y est naturellement libre et n’engage
que ceux qui la prennent ici. Cependant, nous sommes bien
conscients des enjeux en présence, et peu dupes des habiles
moyens  d’influence  plus  ou  moins  visibles  parfois  mis  en
œuvre, et dont tout un chacun peut faire l’objet, ici comme
ailleurs. Nous tenons la capacité de discernement de notre
lectorat en une telle estime que nous le laissons seul juge de
l’adéquation entre le dire et l’agir de nos invités.

Vendredi 27 octobre 2023.

Cet  entretien  a  été  réalisé  dans  le  cadre  d’un
partenariat.
Arnaud et William Meauzoone sont les co-fondateurs de
Leviia

1/ Pourquoi la France est-elle selon vous l’un des
rares  pays  en  Europe  à  se  passionner  mais  aussi  à
s’écharper sur la question de la souveraineté numérique
?
À notre humble avis, et comme souvent dans de tels cas, les
raisons sont multiples : à la fois historiques, politiques et
culturelles. La France a une longue tradition d’état fort
centralisé qui a la maîtrise de ses infrastructures, de ses
ressources ou de ses innovations. Nous avons développé notre
propre avion, notre propre programme de dissuasion nucléaire
et même notre propre système de communication avec le Minitel…
Le désir de contrôler son propre destin est fortement ancré
dans l’identité française… c’est sans doute un point commun à
toutes les grandes puissances qui cherchent à maintenir leur
position dominante dans le monde. Mais encore une fois, il

https://www.linkedin.com/in/arnaud-meauzoone-b927b8b5/
https://www.linkedin.com/in/william-meauzoone-a0b889239/
https://www.leviia.com/
https://www.leviia.com/


s’agit d’une interprétation simplifiée d’un sujet complexe. Il
y  a  probablement  beaucoup  d’autres  facteurs  à  prendre  en
compte et chaque pays a sa propre dynamique.

Toutefois, il faut bien reconnaître qu’en France le débat sur
la  souveraineté  numérique  est  principalement  mené  par  une
élite informée. Il s’agit surtout d’un débat d’initiés, dominé
par les décideurs politiques, les experts du secteur, les
lobbys  industriels,  etc.  La  majorité  des  citoyens  ne
s’intéresse  pas  spécialement  à  cette  question.  Certains
pensent  qu’on  ne  sensibilise  pas  assez,  qu’il  faut
démocratiser cette discussion. Nous sommes d’accord. Mais ne
nous méprenons pas sur une chose : la souveraineté numérique
ne  sera  probablement  jamais  aussi  centrale  pour  le  grand
public que le pouvoir d’achat ou la sécurité des personnes.
Cependant, même si elle peut sembler lointaine ou abstraite,
cette question mérite toute notre attention et notre réflexion
collective. C’est pourquoi nous avons récemment publié une
tribune à ce sujet pour proposer que la souveraineté numérique
soit élevée au rang de priorité dans les programmes RSE des
entreprises. De la même manière que ces programmes ont intégré
des enjeux liés au développement durable, la protection et la
gestion souveraine des données doivent aussi y occuper une
place centrale. L’idée est de créer un catalyseur dans les
entreprises françaises pour encourager la sensibilisation des
employés, l’instauration de nouvelles politiques internes et
influencer  les  décisions  stratégiques  au  sommet  de
l’organisation. Aussi, nous avons aussi soumis l’idée d’un
label grand public. Basé sur des normes strictes, l’objectif
est de créer une signalétique de confiance pour les citoyens
et les entreprises en leur permettant de choisir des services
respectueux  de  leurs  données.  On  pourrait  par  exemple
s’inspirer du label « Made In France », délivré par la SOMIF,
tout  en  y  ajoutant  des  critères  spécifiques  liés  à  la
protection  des  données  et  à  la  souveraineté  numérique.



2/  Comment  articulez-vous  intellectuellement
souveraineté  et  écologie  ?
Nous ne parlons plus de cloud écologique chez Leviia mais de
cloud durable. Les technologies de stockage ont un impact
tangible  sur  l’environnement.  Matériaux  utilisés,  énergie
consommée, déchets produits, toute activité humaine laisse une
trace. Notre enjeu chez Leviia est de réduire cette trace au
maximum.

Pour  répondre  à  votre  question  plus  globalement,  si  l’on
considère les trajectoires actuelles du changement climatique,
il est possible que la notion de souveraineté soit redéfinie
ou comprise autrement dans le futur. Au lieu d’être centrée
sur  l’indépendance  vis-à-vis  des  autres  nations,  comme
aujourd’hui,  elle  pourrait  se  focaliser  davantage  sur  la
capacité d’une communauté ou d’une nation à protéger sa propre
subsistance dans un monde hostile et imprévisible. La gestion
de l’eau, l’autonomie alimentaire, la protection contre les
événements climatiques extrêmes pourraient devenir de nouveaux
critères  de  souveraineté  dans  un  monde  où  les  conditions
climatiques seront de plus en plus imprévisibles.

La terminologie joue un rôle essentiel dans la façon dont nous
percevons et traitons les problèmes. Le terme “écologique” est
souvent  utilisé  pour  évoquer  une  relation  idéale  et
harmonieuse avec la nature. Toutefois, quand on parle de «
cloud » et de numérique, cette harmonie semble être davantage
une aspiration qu’une réalité. Si la vraie nature écologique
réside  dans  la  capacité  à  contribuer  activement  à  la
régénération  de  notre  environnement,  un  cloud  serait
réellement écologique s’il pouvait, par exemple, capturer du
dioxyde  de  carbone  (CO2)  de  l’atmosphère  et  rejeter  de
l’oxygène, à l’image de ce que font les arbres. En bref,
l’expression « cloud écologique » est un oxymore.

3/ Sur le plan technique en interne, comment liez-vous



le  geste  à  la  parole  en  termes  d’enjeux
environnementaux  ?
D’abord, nous nous sommes tournés vers un fournisseur comme
OVH qui s’appuie à 78% sur des énergies renouvelables et qui
vise un approvisionnement énergétique 100% renouvelable d’ici
2025.

Aussi, nous avons fait le choix de mutualiser nos serveurs
pour  nous  inscrire  dans  cette  démarche  d’efficacité
énergétique.  Mutualiser,  dans  le  monde  du  cloud,  signifie
regrouper plusieurs clients ou instances sur un même serveur,
plutôt  que  de  les  isoler  chacun  sur  des  infrastructures
dédiées. Cette approche présente plusieurs avantages :

* Premièrement, cela permet de maximiser l’utilisation de la
capacité  des  serveurs.  En  d’autres  termes,  un  serveur
mutualisé fonctionne souvent à un niveau d’efficacité beaucoup
plus élevé que plusieurs serveurs sous-exploités.

*  Deuxièmement,  cela  réduit  le  nombre  total  de  serveurs
nécessaires, ce qui signifie moins d’équipements à refroidir
et à alimenter, réduisant ainsi les besoins en énergie.

*  Aussi,  la  mutualisation  favorise  l’adaptabilité.  En
regroupant les ressources, il est plus aisé de redistribuer la
capacité selon les besoins fluctuants, ce qui entraîne une
réactivité  accrue  et  une  optimisation  constante.  Par
conséquent,  non  seulement  cela  permet  de  réaliser  des
économies  d’énergie  significatives,  mais  cela  optimise
également le rapport entre l’énergie consommée et la quantité
de données traitées, réduisant de façon notable l’empreinte
carbone par unité de donnée. Enfin, cela est bénéfique pour le
client car il bénéficie de la puissance d’un serveur haut de
gamme sur une offre très abordable, chose qui ne serait pas
possible avec un serveur dédié.

4/ En quoi votre parti pris « souverain » a-t-il joué



dans  le  cadre  de  la  levée  que  vous  avez  effectuée
auprès de la holding personnelle de Xavier Niel ?
Xavier  Niel  est  un  acteur  très  engagé  dans  le  tissu
entrepreneurial français. Il a créé Station F, l’école 42, le
fond KIMA … Les connexions furent vite très bonnes et lisibles
entre  Xavier  et  Leviia.  Il  connait  notre  secteur  et  ses
enjeux. Son appétence pour la technologie a fait le reste.

5/  Entendez-vous  vous  lancer  dans  la  course  à  la
qualification  SNC  auprès  de  l’ANSSI  ?  Et  le  cas
échéant,  ou  non,  pour  quelles  raisons  ?
C’est  un  sujet  très  difficile  à  traiter  pour  une  jeune
entreprise comme la nôtre. Rappelons que nous sommes à ce jour
ISO 27001 et HDS (hébergeur de données de santé) et que cela
demande énormément de temps et d’investissement. SecNumCloud
est encore un niveau au dessus, bien plus long à obtenir et
coûteux à mettre en place. La question, à notre sens, se pose
ainsi : les clients sont-ils prets à payer x % en plus pour un
produit SecNumCloud ? Car la réalité est là : SecNumCloud est
une  qualification  de  l’ANSSI  nécessaire  pour  certains,
beaucoup trop chère pour – beaucoup – d’autres. Le constat est
peut-être  brutal  mais  si  SecNumCloud  était  un  vrai  sujet
business, ne pensez-vous pas qu’Amazon, Google ou Microsoft le
seraient déjà ? Dans tous les cas, si notre position en France
est clairement tournée vers la protection de la souveraineté
nationale  et  européenne,  pourquoi  alors  ouvrir  la
qualification SecNumCloud à des acteurs soumis à des lois
extra-territoriales en termes de données ? Nous considérons
chez  Leviia  qu’un  acteur  extra-territorial  ne  devrait  pas
pouvoir,  purement  et  simplement,  passer  la  qualification
SecNumCloud.

6/ L’argumentaire lié à la souveraineté vous semble-t-
il de nature à convaincre de nouveaux clients, et de
quelle manière ?
La  souveraineté,  dans  notre  contexte,  est  davantage  un



attribut de notre offre qu’un argument commercial. Les clients
qui nous approchent sont déjà sensibilisés à l’importance de
la souveraineté numérique. Ils ne viennent pas à nous parce
que  nous  les  avons  convaincus  de  l’importance  de  la
souveraineté, ils la connaissent déjà. Ce qui les attire,
c’est la combinaison de cette souveraineté avec un produit
sécurisé,  accessible  et  offert  à  un  prix  attractif.  La
souveraineté,  pour  être  véritablement  efficace,  doit  être
complétée par une offre technique et économique compétitive.

Aussi,  de  nombreuses  entreprises  et  collectivités  sont  en
effet conscientes de la nécessité d’assurer la souveraineté de
leurs  données.  Cependant,  elles  se  heurtent  à  plusieurs
obstacles qui rendent cette démarche complexe. Souvent, ces
entités ne bénéficient pas d’un accompagnement adéquat ou ne
disposent pas des ressources nécessaires pour investir dans
des solutions dédiées. Faute d’options appropriées, elles se
tournent vers ce qui est facilement accessible et familier
pour leurs employés. Les GAFAMs, qui offrent des services bien
ancrés dans l’usage quotidien des individus, deviennent alors
l’option  par  défaut…  même  si  ce  choix  peut  présenter  des
risques en termes de souveraineté ou de sécurité des données.

Les besoins numériques de ces petites structures sont souvent
négligés  par  les  fournisseurs  de  solutions  cloud
traditionnels.  Les  offres  dominantes  sur  le  marché  sont
fréquemment  calibrées  pour  de  grandes  entreprises  ou
collectivités. Le résultat est simple : des services avec de
nombreuses  fonctionnalités  souvent  superflues  pour  ces
entités.  Ce  trop  plein  de  fonctionnalités  rendent  ces
solutions  plus  complexes  et  augmentent  leurs  coûts,  les
rendant inadaptées aux besoins et aux budgets de nombreuses
PME, TPE, ETI et collectivités.

7/  Peut-on  encore  décemment  parler  de  souveraineté
numérique  quand  92%  des  données  européennes  sont



stockées  aux  USA,  que  Microsoft  Azure  détient  les
données de santé des Français et qu’AWS rafle 80% des
parts de marché du CAC40 ?
Cela parait en effet paradoxal à première vue. Mais c’est
justement cette situation qui met en lumière l’urgence et
l’importance  de  renforcer  notre  souveraineté  numérique.  Si
Microsoft Azure détient les données de santé des Français et
qu’AWS domine le marché du CAC40, cela ne signifie pas que la
souveraineté numérique est une cause perdue, mais plutôt qu’il
est  temps  d’accorder  une  priorité  stratégique  à  cette
question.

8/ Quelles vous paraissent être les pistes imaginables
des futurs supports et véhicules (physiques ou non) de
nos données ?
La data avance à pas de géant, les estimations en termes de
consommation dans les prochaines années sont incroyables. Le
cloud  sera  pour  moi  l’endroit  de  toutes  les  données.  Les
vitesses  de  connexions,  l’amélioration  des  disques  durs
mécaniques  et  SSD,  la  baisse  des  prix  sur  ces  produits,
pousseront les clients à aller vers le cloud avec tous les
avantages  qu’il  propose  comme  sa  scalabilité  ou  sa
disponibilité,  sans  investissement  majeur  à  réaliser.

9/  Vous  sentez-vous  portés  par  l’écosystème  de  la
«  tech  souveraine  »  (ou  souveraine  tech  si  vous
préférez  !),  par  les  médias  tech  français,  par  la
représentation nationale, par le gouvernement ?
Chez Leviia, nous avons toujours adopté une approche autonome.
Nous ne nous concentrons pas sur ce que font les autres ou sur
ce que nous pourrions attendre d’eux. Notre philosophie est
simple : faire de notre mieux pour répondre aux besoins de nos
clients. Nous croyons fermement que si nous offrons un produit
et un service de qualité, cela parlera de lui-même et le
soutien  et  la  reconnaissance  suivront  naturellement.  Nous
préférons être acteurs de notre destinée et ne pas attendre



que les choses viennent à nous.

10/  La  question  des  données  revêt  une  dimension
dramatique,  avec  les  histoires  de  transfert,  de
«  traite  »,  de  prédation,  d’attaques,  d’espionnage.
L’avez-vous bien présente à l’esprit dans le cadre de
votre activité, ou vous contentez-vous d’apporter une
bonne solution technique à vos clients ? Autrement dit,
peut-on  s’engager  dans  une  proposition  technique
souveraine sans une vision « stratégique » du sujet ?
Pour nous la question est plutôt : peut-on s’engager dans une
proposition technique souveraine sans une vision « politique »
du  sujet.  La  réponse  est  non.  Notre  démarche  est
intrinsèquement liée à une vision politique et éthique plus
large. Elle ne vise pas simplement à proposer un produit à des
clients, mais à répondre à des besoins fondamentaux comme
l’indépendance ou la préservation de la vie privée. Cette
capacité à décider, à choisir, est au cœur de la notion de
liberté. Et cette liberté qui transcende la simple technique
est profondément politique. C’est pour cette raison que notre
engagement va bien au-delà : il vise à redonner le contrôle,
aux  entreprises  et  individus,  de  leurs  données  et,  par
extension, de leur destin.
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